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problèmes du jour 

LE SYSTÈME 
MONÉTAIRE 
INTERNATIONAL : 
LA LIBERTÉ 
DE NE RIEN FAIRE? 

Valérie HIRSCH 

Vrai serpent de mer, le débat sur le système moné
taire international revient à l'ordre du jour. Alors que les 
Etats-Unis, soucieux de réduire leur déficit commercial, 
estimé à 140 milliards de dollars cette année, pressent" 
leurs partenaires occidentaux d'accepter une nouvelle li
béralisation des échanges commerciaux, les Européens 
remettent sur le tapis ces questions monétaires pour les
quelles ils n'ont cessé de rechercher la coopération de 
Washington. 

En attendant une très hypothétique négociation inter
nationale, demandée par la France, une première réu
nion a été acceptée par les Américains : les ministres 
des Finances du « groupe des Dix » pays les plus indus
trialisés devaient se rencontrer, les 21 et 22 juin à 
Tokyo, pour examiner le rapport sur « l'amélioration du 
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système monétaire international », commandé par le 
Sommet des Sept à Williamsburg, en 1983. Les proposi
tions contenues dans ce rapport seront ensuite soumises· 
au Comité intérimaire du Fonds Monétaire International, 
à Séoul, en octobre prochain. 

Mais· que peut-on attendre de ces réunions ? 
L'amorce d'une réforme du SMI, comme le souhaite 
Paris, ou un flot de déclarations de bonnes intentions, 
sans lendemains ? Si personne ne semble, pour l'ins
tant, trop croire à la première hypothèse, on note toute
fois que les vues des différents pays industrialisés se ' 
sont fort rapprochées depuis quelques mois, notamment 
sur la question de l'instabilité des taux de change. Celle-
ci constitue, depuis la flambée du dollar, le centre du 
débat monétaire. 

Les autres problèmes actuellement débattus, plus 
strictement du domaine financier mais néanmoins liés, 
concernent l'accroissement des liquidités internationales 
et les rôles respectifs du FMI et de la Banque Mondiale. 

Détrôner le dollar-roi ? 

S'engageant en faveur de l'ouverture d'un nouveau 
round de négociations du GATT, le 19 mars, les minis
tres du Commerce de la Communauté européenne ont 
souligné que la libéralisation des échanges « ne peut ap
porter de solutions durables aux déséquilibres». En 
clair, si les Américains veulent réduire leur déficit 
commercial, ils doivent s'attaquer aussi aux « autres 
causes (que le protectionnisme) de nos difficultés 
commerciales (de l'Europe et des Etats-Unis) : une suré
valuation substantielle de devises, comme nous l'avons 
observé dans le cas du dollar, a un effet important sur 
les échanges commerciaux ·; des fluctuations rapides et 
amples des taux de change peuvent accroître les incerti
tudes des marchés et refroidir les flux commerciaux», 
notait Willy De Clercq, le commissaire européen chargé 
de la politique commerciale, le 21 màrs, au cours d'une 
visite aux Etats-Unis. 

Ainsi, la « surévaluation » du dollar et l'instabilité des 
taux de change seraient, selon les Européens, une 
source essentielle de déséquilibres ? 

Pourtant, le dollar fort ne gêne pas l'Europe, bien au 
contraire. « Notre reprise économique est largement due 
à la plus grande compétitivité de nos exportations sur le 
marché américain » explique un haut fonctionnaire à la 
Commission européenne. Même si le Japon a bien plus 
profité de la croissance américaine que la CEE, celle-ci a 
vu le solde de sa balance commerciale avec les Etats
Unis passer de -6 à +16,7 milliards de dollars, entre 
1981 et 1984. Sur le plan monétaire, la hausse du dollar, 
en diminuant les pressions sur le mark, a conduit à une 
plus grande stabilité du système monétaire européen. 
Même si le Japon a bien plus profité de la croissance 
américaine que la CEE, celle-ci a vu le solde de sa ba
lance commerciale avec les Etats-Unis passer de -6 à 
+16,7 milliards de dollars, entre 1981 et f984. Sur le 
plan monétaire, la hausse du dollar, en diminuant les 
pressions sur le mark, a conduit à une plus grande stabi
lité du sytème monétaire européen. 

Bien que les effets négatifs ne doivent pas être mini
misés, particulièrement pour les pays « à monnaie fai
ble», comme la France, l'Italie ou la Belgique (facture 
des importations plus lourde, inflation importée, dette ex-
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térieure accrue, etc), les Dix ne semblent donc pas tant 
craindre le niveau du dollar que les risques que présente 
sa surévaluation. 

Les faux de change devraient être en rappor.t avec ce 
qu'on àppelle les données économiques fondamentales, 
c'est-àldire le prix des biens et des services et le prix 
relatif des actifs financiers. Or, avec le dollar, l'importance 
relativè de ces deux facteurs s'est complètement renver
sée. En clair, le dollar est surévalué parce qu'il ne repré
sente plus le pouvoir d'achat des Etats-Unis, dont la 
balance des paiements, positive jusqu'en 1981, n'a 
cessé 1depuis de se dégrader, atteignant un solde négatif 
de l'ordre de 100 milliards de dollars en 1984. La force 
du dollar, et donc de la reprise américaine, dépend donc 
avant tout des apports de capitaux étrangers, nécessai
res pour financer le déficit budgétaire proche de 200 mil
liards ide dollars. 

Cette croissance est malsaine parce qu'elle suscite 
des réactions protectionnistes aux Etats-Unis et surtout 
parce qu'elle est à la merci d'un retournement de 
conjoncture et donc, une perte de confiance des inves
tisseurs étrangers. Une chute brutale du dollar pourrait 
conduire à une forte récession, notamment en Europe 
où les programmes d'investissement mis en œuvre pour 
répondre à la demande croissante des Etats-Unis, se-
~~~ à~. . 

A bôté de cette menace, la controverse sur les effets 
de la variabilité des taux de change, quotidienne ou à 
plus long terme, sur les échanges commerciaux apparaît 
secondaire: alors que, selon une étude du FMI, aucun 
effet néfaste n'a pu être prouvé, les Européens clament 
que 1cette instabilité crée un climat d'incertitude, qui gêne 
les échanges commerciaux. 

1 
Alors faut-il détrôner le dollar-roi ? Même si la thèse 

française selon laquelle il faudrait développer une ou des 
monnaies de substitution au dollar gagne du terrain, 
aveè l'extension rapide de l'usage privé de l'ECU, per
sonne ne remet en cause la suprématie du dollar. Mais 
celle-ci doit néanmoins être contrôlée, disent les Euro
péens, si l'on veut éviter que le roi ne s'enferme derrière 
des barrières protectionnistes ou ... ne tombe brutalement 
de ron trône. . 

LJ stabilité, oui, mais comment ? 1 . 

1 
Fait nouveau, le gouvernement américain a pris cons

.cience, avec les premiers signes d'affaiblissement de la 
croissance et du dollar, et suite aux avertissements de 
Paul Volcker, le directeur de la Banque Fédérale, de la 
néicessité de réduire un déficit budgétaire croissant, 
comme le demandaient en vain, depuis 1982, le FMI et 
lafCEE. J · 

Si tout le monde' semble aujourd'hui d'accord sur la 
n$cessité de stabiliser les taux de change et au besoin 
d'opérer une baisse en douceur du dollar, les moyens 
pour · parvenir à cette stabilité ne font pas l'unanimité, 
ldin s'en faut. Certes, chacun admet qu'une plus grande 
convergence des politiques économiques est néces
saire : aux Etats-Unis de réduire leur déficit budgétaire et 
aux Européens de relayer la croissance américaine, de 
n:\anière concertée, puisque Helmut Kohl, la chancellier 
d'Allemagne fédérale, refuse que son pays joue le rôle 
de locomotive solitaire comme en 1978, une expérience 
qui coûta la vie au gouvernement Schmidt. Mais les 
pays traditionnellement interventionnistes, c'est-à-dire la. 

1 
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France, l'Italie et la Belgique, pensent qu'une telle 
convergence ne sera pas suffisante et qu'elle devrait 
être accompagnée, comme le montre la pratique du. sys
tème monétaire européen, de la détermination de faire 
dépendre la politique budgétaire et financière, d'un ob
jectif de taux de change. 

Ainsi le France propose de fixer des zones-cibles pour 
les taux de change : des marges de fluctuation, autour 
de 10 %, seraient fixées pour chaque monnaie du panier 
de DTS, autour de parités pivots, et, en cas de dépasse
ment, des c::onsultations internationales seraient organi
sées, soit pour décider une intervention concertée des 
Banques centrales, soit pour obtenir des pays concer
nés, des mesures correctrices de politique économique. 

Mais les Etats-Unis et les partisans de la liberté de 
marché, qui règnent dans les autres capitales européen
nes, ont déjà fait inscrire dans le rapport des Dix, qu'un 
tel projet était « indésirable et en tout cas irréalisable 
dans les circonstances actuelles » : les forces du marché 
ne peuvent être durablement contrôlées par des inter
ventions publiques et des taux « objectifs » sont impossi
bles à déterminer. Ainsi la ·thèse américaine selon la
quelle « l'intervention sur les marchés de change ne tou
che que les symptômes de la force du dollar, et pas du 
tout avec succès » (Georges Schultz, le 16 avril) n'a pas 
changé. En fin de compte, la seule proposition discutée 
au sein du groupe des Dix qui a obtenu un soutien gé
néral, le renforcement du rôle de surveillance du FMI, 
n'apparaît que comme un bien timide pas dans la direc
tion d'un renforcement de la coopération internationale 
en matière monétaire, dont la concrétisation dépendra 
avant tout des· préoccupations internes aux Etats-Unis. 

Et les PVD .? 

La situation des pays en développement lourdement 
endettés, n'est pas oubliée par le rapport du « groupe 
des Dix», qui sera aussi soumis à leur examen, au 
Comité intérimaire du FMI. Mais les propositions sont là 
aussi bien modestes et les Européens ne s'y caractéri
sent pas non plus par leur unité de vue. Ainsi, alors que 
la France, l'Italie et la Belgique plaident pour une nou
velle émission de droits de tirage spéciaux (DTS, la de
vise du FMI) pour faire face à la baisse des prêts ban
caires au Tiers Monde (de 86 milliards de dollars en 
1981 à 12 milliards en 1984), la RFA et la Grande-Breta~ 
gne rejoignent les Etats-Unis quand ces derniers affir
ment que les liquidités internationales sont suffisantes, et 
que les pays débiteurs n'ont qu'à bien se comporter pour 
obtenir la confiance des banquiers et des investisseurs 
privés. Même la proposition, unanimement soutenue par 
la CEE, d'augmenter le capital de la ,Banque Mondiale 
afin de lui permettre d'accroître ses interventions dans le 
domaine structurel, en relais à l'action du FMI, n'est pas 
reprise dans le rapport des Dix, qui se contente d'envi
sager « une meilleure coopération » entre les deux insti
lutions. Devant ces résultats décevants, on souligne, 
dans les milieux communautaires que le rapport des Dix 
n'est qu'un compromis, qu'une amorce de débats et que 
le nouveau « pragmatisme » américain est encoura
geant. Mais ne nous faisons pas d'illusion : à moins 
d'une nouvelle crise - une chute brutale du dollar, un 
défaut de paiement général des PVD -, les partenaires 
de la France n'envisageront pas une réforme du sys
tème monétaire international. 
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EN LISANT LES 
DOCUMENTS 
COMMUNAUTAIRES ... 

. Le poids économique 
de la · protection sociale 
dans la Communauté (1) 

Pierre MAILLET 

(1) COM (85) 119 du 1er avril 1985. Projections à moyen 
terme des dépenses de protection sociale et de leur finance
ment. 
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Parmi les caractéristiques des économie·s européen
nes qui sonl le plus souvent remises en cause figure en 
bonne place le taux de prélèvements obligatoires (rap
port au PIB du total des recettes fiscales et des cotisa
tions sociales). Après la forte hausse des dix dernières 
années, ce taux a atteint un niveau qui paraît à beau
coup - sinon insupportable, le terme est trop ambigu 
-, du moins non compatible avec un fonctionnement de 
l'économie permettant une reprise de la croissance dont 
on pourrait attendre une réduction progressive du taux 
de chômage. 

A vrai dire, poser le problème en termes globaux et 
focaliser la discussion sur le taux de prélèvements obli
gatoires est une démarche hautement insatisfaisante, 
car cela revient à ne pas se préoccuper, ni de la façon 
dont cet argent est collecté (modalités du système fiscal 
et du financement de la sécurité sociale), ni surtout de la 
façon dont il est dépensé : or cette façon peut avoir un 
impact de première grandeur sur le dynamisme de l'éco
nomie ; ainsi financer par les fonds publics la recherche 
et l'innovation dans les secteurs de demain ou retarder, 
par des subventions d'exploitation, l'adaptation de bran
ches en déclin ou d'entreprises mal gérées, plus généra
lement stimuler l'investissement, financer des consom
mations collectives ou opérer des transferts, tous ces 
emplois possibles alternatifs des fonds publics exercent 
évidemment sur le fonctionnement et l'évolution de l'éco-

. nomie des effets très différents, dont des démarches 
trop globales, des analyses trop macro-économiques, 
sont incapables de rendre compte correctement. Des 
analyses moins globales·, sur les divers postes de recet
tes et dépenses, sont donc nécessaires. 

Par ailleurs, le domaine de la sécurité sociale mérite 
une attention toute particulière. Les dépenses de protec
tion sociale ont augmenté depuis vingt ans à un rythme 
très supérieur à celui du PIB : la croissance économique 
a été accompagnée d'une forte déformation des parts re
latives du revenu des ménages, au profit des revenus in
directs et au détriment des revenus directs disponibles 
après. impôt. Lorsque la croissance était forte, ce phéno
mène laissait une possibilité de croissance substantielle 
des revenus directs et le mécanisme, jugé socialement 
satisfaisant par la majorité de la population, ne posait 
pas de problème au dynamisme de l'économie. Mais le 
fort ralentissement de la croissance a modifié les don
nées socio-économiques du problème, en même temps 
qUe. certaines dépenses sociales connaissaient une ac
célération de leur augmentation du fait de ce ralentisse
ment - allocation de chômage - ou continuaient leur 
vive progression du fait des progrès de la science - dé
penses de santé -. La question devient alors aiguë, et 
est de plus en plus posée, de savoir comment on peut et 
on doit laisser évoluer dans le futur les dépenses de pro
tection sociale. 

On comprend alors que le Conseil ait demandé à la 
Commission de lui fournir des informations régulières sur 
les tendances à moyen terme des dépenses sociales et 
de leur financement, par l'établissement de rapports an
nuels de synthèse et la réalisation d'analyses de problè
mes prioritaires. Le document récent de la Commission 
établit des projections à l'horizon 1986 et une analyse 
plus fouillée sur les prestations de chômage. 

li paraît intéressant d'en extraire une vision compara: 
tive de la situation générale en 1981, une comparaison 
des prestations de chômage entre pays en 1981, enfin le 
scénario prospectif pour 1986. · 
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TABLEAU 1. - Dépenses de protection sociale en pourcentage du PIB 

1981: 
19861 

CEE 
27,2 
28,8 

B 
29,4 
31,2 

DK 
30,7 
29,8 

D 
29,4 
27,4 

F 
27,4 
31,0 

GR 
16,0 
23,3 

IRL 
23,8 
25,4 

1 
25,3 
26,3 

L 
28,8 

NL 
31,7 
36,6 

UK 
23,4 
27,8 

TABLEAU 2. - Ventllatlon fonctionnelle des dépenses de protection sociale en 1981 

CEE B · DK RFA 

Vieillessse 41,6 38,5 34,4 42,5 
Santé 37,3 33,2 34,3 39,8 
Maternité/famille 10,3 11,9 10,6 8,5 
Emploi ·8,7 15,4 15,7 7,6 
Divers 2,0 0,9 5,1 1,6 

1 

1. La protection sociale dans la Communauté en 
1981 

Autour d'une moyenne communautaire de 27 %, les 
dépenses de production sociale en pourcentage du PIB 
s'étagent entre 31,7 aux Pays-Bas et 16 % en Grèce; 
toutefois, ce dernier pays constitue vraiment un cas par
ticulier et, si on l'exclut, la limite basse de la fourchette 
passé à 23,4, ce qui donne un rapport des extrêmes de 
1,4 (2). 

· A buoi sont utilisées ces dépenses ? Le rapport distin
gue, 1 de façon très classique, quatre grandes fonctions 
de P,rotection sociale - santé, vieillesse/survie, mater
nité/famille, emploi -, complétées par une rubrique 
d'ampleur modique, logement et divers. On va comparer 
l'impprtance relative de chaque fonction entre les divers 
pays: à l'aide de données globales. Mais comme les 
écarts entre les taux globaux de protection sociale, indi
qués plus haut, peuvent renforcer ou au contraire atté
nuer; ces différences et ce d'autant plus que le nombre 
de oénéficiaires (rapporté à la population totale) de cha
que (type de prestation varie nettement d'un pays à l'au
tre, 

1
on va utiliser aussi les chiffres de prestations par 

tête, évalués sur la base des standards de pouvoir 
d'achat. 

LJ tableau 2 donne une vision comparative d'ensem
ble gui fait ressortir des différences appréciables. Le re-· 

· lativement faible niveau de protection sociale en Grèce 
(quijd'ailleurs n'était pas encore dans la Communauté) 
incite à exclure ce pays des commentaires pour 1981 
(on l'y réintroduira pour 1986). 

Le poste prioritaire est la vieillesse/survie (sauf en 1, 
IRL I et NL), mais avec des écarts sensibles : autour 
d'une moyenne de 41,6 pour la CEE, les pourcentages 
s'ét~gent entre 33 et 45,6 (rapport 1,4). Par personne 

f 
(2) Aux prestations sociales, en espèces ou en nature, qui ont 

été P.rises en compte pour l'établissement des chiffres donnés, il 
coni/iendrait pour être complet - et pour améliorer la comparabi
lité entre pays - d'ajouter ce qu'on appelle quelquefois des 
cc prestations fiscales », correspondant à une réduction d'impôt. 
Ce complément, évalué en pourcentage des prestations corres
pondant à chaque fonction, est modique (de l'ordre de 1 à 3 %), 
sauf pour la famille, où il atteint 9 en RFA, 23 au Royaume-Uni, 
31 en France, 34 en Italie, 39 en Irlande. 
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F GR IRL 1 L PB RU 

41,9 66,9 33,0 43,2 45,6 32,4 40,8 
34,5 19,0 41,0 44,8 42,8 47,5 30,1 
12,2 2,4 10,8 9,2 12,0 
8,9 9,4 10,0 9,0 9,3 8,8 11,5 
2,5 2,3 5,1 2,9 2,1 2,1 5,6 

0,1 0,2 

ayant atteint l'âge de la retraite fixée par la loi, les écarts 
sont nettement plus grands allant en fait du simple au 
·double, avec les niveaux les plus élevés aux Pays-Bas 
et en France (tableau 3). 

Le second poste est la santé avec là encore de forts 
écarts, qui sont même plus marqués : autour de la 
moyenne 37,3 pour la CEE, les pourcentages s'étagent 
entre 30 et 47,5 (rapport 1,6). Par personne et pour la 
maladie les chiffres vont ici aussi largement du simple 
au double (rapport des extrêmes 2,2), les hauts niveaux 
s'observant aux Pays-Bas et en Allemagne, les plus fai
bles en Italie et au Royaume-Uni. 

La fonction maternité-famille occupe la troisième 
place, loin derrière les deux autres. Pour le pourcentage 
global, autour d'une moyenne communautaire de 10,3, 
les chiffres s'étagent entre 12,2 et 8,5 (soit un rapport de 
1,4) ; les hauts niveaux s'observent en France et en Bel
gique. 

Enfin, avec l'accroissement du chômage, la fonction 
emploi (c'est-à-dire essentiellement les allocations de 
chômage, mais aussi dans quelques pays comme la 
RFA, la Belgique et le Royaume-Uni des dépenses pour 
la promotion de l'emploi) absorbe 8,7 % des dépenses 
totales de protection sociale, ce pourcentage allant de 
7,6 à 15,7 suivant les pays (essentiellement en fonction 
du taux de chômage dans le pays) (ces pourcentages 
valables pour 1981 ont augmenté depuis). Les chiffres 
par personne ont fait l'objet d'une étude spécifique résu
mée un peu plus loin (3). 

Comment sont financées ces prestations ? Si on · 
laisse de ·côté les recettes variées, qui ne comptent que 
pour 5 %, l'origine des fonds est double: les cotisations 
sociales et les contributions publiques. Pour la CEE 
dans son ensemble, les premières sont exactement le 
double des secondes, mais, de ce point de vue, les pays 
se scindent en trois groupes nettement différents : le 
groupe majoritaire où les cotisations sociales représen
tent la plus grosse part, un groupe où c'est l'inverse (Ir
lande et surtout Danemark) et enfin un groupe 
(Royaume-Uni et Grèce) où les deux origines alimentent 
à peu près également le total. 

(3) On peut mentionner enfin que l'ensemble de ces presta
tions sociales utilisent 95 % des dépenses courantes de protec
tion sociale, tandis que les frais de fonctionnement absorbent 
4, 1 % (et les autres dépenses courantes 0,9 %). 
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TABLEAU 3 . ..:.... Disparités des prestations par personne 
(en standard de pouvoir d'achat) 

Vieillesse Maladie Invalidité/ Maternité Famille 
infirmité 

B 5,8 0,7 0,4 1,2 1,0 
DK 5,6 0,8 0,4 3,0 0,9 
D 5,9 0,9 0,4 2,6 0,8 
F 7,2 0,6 0,3 3,3 0,8 
IRL 3,5 0,5 0,2 1,2 0,3 
1 3,7 0,4 0,5 1,3 0,5 
NL 7,4 1,0 1,0 0,8 0,8 
UK 4,2 0,5 0,3 2,0 0,6 

On peut ajouter qu'en ce qui concerne les cotisations 
sociales, la part des employeurs représente les deux 
tiers (dont près des trois quarts sous forme de verse
ments à des organismes de sécurité sociale et le reste 
représentant des prestations fournies directement par les 
employeurs à leurs salariés). . 

Enfin, en vue d'une analyse économique ultérieur~. il 
peut être intéressant de répartir les recettes en fonction 
du secteur de provenance, en distinguant les entrepris~s 
(privées et publiques), les administrations publiques (qui 
comprennent l'Etat employeur versant à ce titre des coti
sations), enfin les ménages. Pour la CEE dans son en-
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semble, la répartition se fait à concurrence respective
ment de 35, 42 et 22 % . Les deux pays qui diffèrent 
complètement de cette moyenne sont, ici encore, le Da
nemark et l'Irlande, où les administrations publiques 
contribuant respectivement pour 93 et 75 %. 

De cet ensemble de données se dégagent quelques 
impressions dominantes : 

- tout d'abord, en ce qui concerne l'effort global 
comparé au PIB, une nette analogie entre pays. Certes, 
les écarts entre les e~trêmes ne sont pas négligeables, 
mais ils demeurent faibles quand on compare avec les 
ë:tats-Unis et le ~apon. L'Europe a une stratégie géné
rale de protection sociale marquée ; 

- par contre, une utilisation assez différente de cet 
effort global d'un pays à l'autre. C'est déjà assez net 
lorsqu'on regarde la ventilation du total des dépenses, 
ce l'est encore plus lorsqu'on regarde les chiffres par bé
néficiaire. En boutade, on pourrait dire qu'un ménage 

· devrait commencer à vivre en France et y avoir ses en
fants, avoir sa vie active en Allemagne, prendre sa re
traite aux Pays-Bas ; une vie alternative pourrait être 
d'enfanter au Danemark et de prendre sa retraite en 
France ... ou en Grèce. Mais l'Italie ou le Royaume-Uni 
seraient des pays à éviter tout au long de la vie ... ; 

- enfin, en ce qui concerne le financement, la situa
tion du Danemark, totalement différente de celle de ses 
partenaires par l'apport quasi-exclusif des administra
tions. 

TABLEAU 4. - Le financement de la protection sociale en 1981 
(en.% de total) 

CEE B DK RFA 

Cotisations. 
sociales 63,1 60,5 11,4 69,2 
Cotisations 
publiques 31,6 35,9 83,9 27,2 
Autres recettes 5,3 3,6 4,7 3,6 

2. Les prestations de chômage 

L'étude spécifique contenue dans le rapport porte sur 
les prestations de chômage, comparées au salaire anté
rieur du chômeur. Elle définit ainsi un " taux de substitu
tion simple » comme le rapport entre le revenu net de 
substitution constitué par le montant net des prestations 
et le montant 119t du salaire antérieur (4) et calcule ce 
taux pour sept catégories de ménages types (chômeur, 
célibataire ou marié, avec ou sans enfants, dont l'épouse 
travaille ou non) avec trois niveaux de salaire : le salaire 
moyen du pays, les deux-tiers et le double de ce salaire. 
Enfin, le calcul est fait pour le chômeur en chômage 
depuis un mois ou depuis 13 mois. Le rapport présente 
ainsi 14 tableaux auquel le lecteur intéressé pourra se 

(4) On compare donc le total des salaires et prestations (y 
compris familiales) avant et pendant chômage ... On a admis pour 
les ménages que le salaire de l'épouse était égal aux deux tiers 
de celui du mari. Enfin, il s'agit du revenu avant paiement de l'im-. 
pôt sur le revenu ; la prise en compte de celui-ci pourrait modifier 
assez sensiblement les résultats. 
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F GR IRL L PB RU 

69,8 51,8 32,9 69,5 57,2 67,5 47,0 

27,1 43,0 66,0, ·20,0 33,5 19,9 44,0 
3,1 5,2 1, 1 2,5 9,3 9,0 

reporter. On va ici se limiter à quelques comparaisons 
partielles de la situation financière du ménage de chô
meur dans divers ménages-types et dans les divers pays 
(5). 
· Dans le cas du salaire moyen (tableau 5), on observe 
d'abord, que, pour le cas extrême du célibataire, on a trois 
types de pays : ceux où il y a indemnisation à 80-90 % 
(B, NL, OK, 1), ceux où l'indemnisation est aux deux-tiers 
(D et F), un où elle est à peine de la moitié (UK). 
Comme on peut s'y attendre, le fait d'être marié, mais 
sans enfant et avec une conjointe sans salaire, ne mofi
die pratiquement pas ce taux, sauf au Royaume-Uni où il 
est substantiellement relevé. 

(5) Pour l'Italie, le document donne deux taux, l'un a corres
pondant à la prestation normale de chômage, très faible (3 % 
pour le célibataire ayant un salaire moyen), l'autre b correspon
dant à la prestation spéciale de chômage dans le secteur indus
triel, suite aux difficultés financières de l'entreprise ou à une crise 
sectorielle. Comme on le verra, les taux de substitution sont ex
trêmement différents selon l'hypothèse. 
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Dans les pays où le taux de substitution du célibataire 
est élevé, le fait d'avoir une épouse salariée (donc un 
second salaire) ou des enfants (donc des prestations fa
miliales) ne modifie pas très sensiblement ce taux. Par 
contre, en France et en RFA, il l'augmente de façon sen
sible (et de façon analogue dans les deux pays) et au 
Royaume-Uni où le taux du célibataire est bas, il provo-
que june hausse très forte. · 

TABLEAU 5. -Taux de substitution 
dans le cas du salaire moyen 

.B DK D F 
a b 

NL UK 

Célibataire 81 86 66 67 3 89 86 48 
MJrié, sans enfant, 
épouse sans salaire 80 87 67 69 6 90 86 62 
Epouse avec salaire , 86 91 78 81 46 93 92 56 
Marié, deux enfants 
épouse sans salaire 
Epouse avec salaire 
Marié, cinq enfants 

80 97 70 72 11 90 88 74 
86 93 79 82 48 94 92 . 63 

épouse sans salaire 78 97 84 81 . 17 91 90 94 

la comparaison précédente porte sur le cas où le 
chômeur percevait le salaire moyen dans l'économie. A
t-on la même vision des choses avec des salaires plus 
fai~le ou plus élevé ? 

pans le cas du célibataire, on voit que le taux de 
substitution a tendance à décroître lorsque le salaire est 
plu's élevé, mais que le phénomène est loin d'être identi
que dans tous les pays ; ainsi, en France, cette décrois
sance est nette, bien que moins forte qu'au Royaume
Un'i, en Allemagne au contraire elle est faible (et en Ir
lande elle est nulle). Dans le ménage type à l'autre ex-

TABLEAU 6. - Céllbatalre (sans enfant à charge) : 
taux de substitution simple 

1 
B DK D F IT (1) NL RU 

(a) (b) 

Salalre 
Deux-tiers 
dù salaire moyen 78 91 67 85 5 89 100 65 d:~:;

0
:oyen 

81 86 66 67 3 89 86 48 

lè salaire moyen 47 
1 

63 61 49 2 50 78 25 

TABLEAU 7. - Couple marié, avec cinq enfants, 
dont la femme ne perçoit pas de salaire. 

1 
1 

Salaire 
Deux tiers 
du salaire moyen 
1 

9alaire moyen . 
Deux fois 
le salaire moyen 

' ' 
J 

304 

B DK D 

" 

81 110 100 
78 97 84 

54 78 65 

. 

F IT NL RU 
(a) (b) 

92 22 92 100 99 
81 17 91 90 94 

66 ïO 55 81 59 

trémité de la palette examinée (couple avec cinq en
fants, épouse sans salaire), la décroissance est assez 
marquée, mais atténuée pour plusieurs pays. On re
trouve ·des situations analogues pour les autres ména
ges-types. 

La durée du chômage influe-t-elle sur les taux ? Les 
deux tableaux 8 et 9, comparés aux tableaux 6 et 7, 
montrent quelques modifications, mais relativement mo
diques, et différentes d'un ,pays à l'autre : il semble diffi
cile de ramasser la vue d'ensemble en une phrase. 

TABLEAU 8. - Céllbatalre (sans enfant) 

B DK D F 1 NL RU 
(a) (b) 

Salaire 
Deux tiers 
du salaire moyen 66 89 60 92 77 99 67 
Salaire moyen 55 83 59 68 78 84 49 
Deux fois 
le sal_aire moyen 33 59 50 54 46 74 25 

.. 
TABLEAU 9. - Couple marié, avec cinq enfants à charge, 

dont la femme ne perçoit pas de salaire 

B DK D F IT NL RU 
(a) (b) 

Salalre 
Deux tiers 
du salaire moyen 83 109 100 93 82 98 98 
Salaire moyen 78 99 ·87 80 82 87 96 
Deux fois 
le salaire moyen 55 85 60 66 51 77 60 

3. Le scénario prospectif de 1986 

Les chiffr~s proposés dans le rapport pour 1986 n'ont 
pas le caractère de prévisions, mais plutôt d'un scénario 
prospectif ; en effet, non seulement ils s'appuient sur des 
hypothèses économiques qui ne sont plus les plus vrai
semblables à la date d'aujourd'hui, mais surtout ils sont 
fondés sur la législation au 1., mai 1983, qui a déjà 
changé de façon non négligeable dans certains pays (6). 
Tels quels, et malgré cette restriction sérieuse, ils sont 
néanmoins fort intéressants, car ils aident à mieux cer
ner la nature des problèmes que peuvent poser au fonc
tionnement de l'économie la stratégie de protection so
ci~le. 

Les hypothèses économiques de base comprennent 
une faible croissancè du PIB entre 1981 et 1986 (quel
ques pour cent) et une forte croissance du taux de chô
mage qui passerait pour la Communauté de 7,6 à 10,6 
(il est à 10,5 en début 85). 

Dans ce cadre économique et avec le maintien du 
cadre institutionnel du 1., mai 1983, le rapport au PIB 
des dépenses de protection ·sociale aurait tendance à 
augmenter, passant dans la Communauté de 27,2 à 
28,8. La hausse prévue est particulièrement forte 

(6) Il s'agit d'un scénario reprenant les divers éléments pros
pectifs foumis par chacun des pays. 
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en Grèce où on part d'un niveau bas, mais aussi en 
France (+4,4), et au Royaume-Uni (+4,4) où bn part de 
niveaux moyens et également aux Pays-Bas ( +4,9) où 
le niveau actuel est le plus élevé de la Communauté. 
Par contre, dans deux pays où le niveau de 1981 est 
assez élevé (Danemark et RFA) on aurait une certaine 
baisse. Le rapport des extrêmes (hormis la Grèce) reste
rait ainsi inchangé (1,4). 

Pour l'ensemble de la CEE, la ventilation fonctionnelle 
des prestations connaîtrait une légère inflexion au profit 
de la vieillesse (+0,8) et surtout de l'emploi (+1) et au 
détriment de la santé (-1) et de la m.aternité-famille 
(-1,4). Mais cette évolution d'ensemble prévue n'est pas 
exactement la somme d'évolutions parallèles de tous les 
pays, et la baisse d'une part relative ne signifie pas au
tomatiquement une baisse en valeur absolue (en pouvoir 
d'achat), du fait tant de la hausse de la charge de la pro
tection sociale évaluée en termes de PIB que de la 
hausse du PIB lui-même. 

Pour la santé, tous les pays annoncent une baisse de 
la part relative (seul le Luxembourg annonce une légère 
hausse). Mais, en valeur réelle, oo aurait en fait une 
hausse dans plusieurs pays (B, F, UK, NL, L) pouvant 
atteindre 3,5 % par an en France et au total une hausse 
de 0,6 pour la CEE ; la maîtrise des dépenses de santé 
n'est pas pour demain. 

Pour la vieillesse-survie, on aurait une hausse des 
parts relatives en DK, D, G, 1, UK, une baisse en B, F, 
NL, mais une hausse du pouvoir d'achat dans tous les 
pays. 

Pour la maternité-famille, la baisse en part relative se
rait générale partout, sauf en Irlande, et serait suffisam
ment forte pour entraîner une baisse du pouvoir d'achat 
dans la CEE, en Allemagne, en Italie. 

Pour le chômage, au contraire, la hausse en pouvoir 
d'achat prévue entre 1981 et 1986 est très forte, consé
quence directe de l'hypothèse faite sur le taux de chô
mage. 

4. Quelques commentaires 

Le rapport de la Commission au Conseil présente le 
, scénario à l'état brut, sans l'assortir 'de commentaires. 

Les chifffes présentés suscitent néanmoins quelques re
marques qui peuvent tourner autour de trois. thèmes ; 
rapprochement, disparités et fonctionnement du marché 
commun, évolution des prélèvements obligatoires. 

L'article 117 du traité de Rome parle d'une égalisation 
dans le progrès des conditions de vie et de travail, et 
pour cela du rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives. Qu'en est-il ? Le scé
nario présenté ~coule des études prospectives menées 
dans les divers pays de façon indépendante, le seul élé
ment de cohérence portant sur les hypothèses économi
ques. Voit-on se dessiner une tendance spontanée au 
rapprochement ? La réponse ne peut être que mitigée. 
Oui, dans la mesure où la majorité des pays annoncent 
une croissance du rapport des prestations sociales au 
PIB, mais non dans la mesure où cette évolution ne ré
duit pas les écarts entre les extrêmes parce qu'il y a 
hausse aussi bien dans les pays à point de départ faible 
que dans des pays à point de départ élevé. Oui dans la 
mesure où la décroissance de la part relative des presta
tions de santé est prévue dans la quasi-totalité des pays, 
non dans la mesure où la variation en pouvoir d'achat 
des prestations de santé se fait dans des sens différents 
suivant les pays (idem pour les prestations de maternité
famille). La protection sociale est différente d'un pays à 
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l'autre et son évolution paraît devoir maintenir des diffé
rences, reflétant ainsi les disparités de conceptions 
socio-politiques qui président à ces choix. 

L'existence de disparités entre pays constitue-t-elle un 
obstacle au bon fonctionnement du marché commun ? 
Les opinions sont partagés sur ce point. Une vision par
tielle des chose amène à une réponse positive, et c'est 
ainsi qu'on-trouve souvent en France, par exemple sous 
la plume du CNPF, des doléances vives contre un poids 
des charges sociales qui serait plus lourd que chez les 
concurrents et handicaperait la compétitivité des entre
prises françaises. En fait, le phénomène est plus 
complexe ; le poids des charges sociales, en termes de 
PIB, reflète une certaine volonté socio-politique de répar
tition du produit national entre salaires directs et salaires 
indirects : à une protection sociale plus forte (c'est-à-dire 
à un mécanisme redistributif plus poussé entre bien por
tants et malades, entre actifs et retraités, entre célibatai
res et familles nombreuses, etc.) correspondra inélucta
blement un pouvoir d'achat plus faible en salaire direct 
et le poids global moyen au niveau de l'entreprise n'en 
est pas affecté. On peut en conclure que la coexistence 
d'économies où le partage serait différent n'est pas un 
obstacle au bon fonctionnement d'un marché commun. 

Là où il peut y avoir problème, c'est si un pays 
connaît une évolution différente des autres, ou un chan
gement relativement brutal, car il y a alors nécessité 
d'ajustements qui peuvent entraîner sur une période re
lativement courte des modifications relatives d'ampleur 
appréciable (ainsi, du fait de la rigidité des salaires nomi
naux à la baisse, une modification vers la hausse de la 
part des rémunérations indirectes - des prestations so
ciales - aura un effet inflationniste) ; mais les chiffres 
donnés ci-dessus montrent que le poids total dans le 
PIB de la protection sociale est analogue d'un pays à 
l'autre, et que les évolutions envisagées ne devraient 
pas entraîner de modifications relatives fortes ; on peut 
donc penser que ce n'est pas du côté de l'effort de pro
tection sociale que le marché commun connaît et 
connaîtra ses principales difficultés. 

Un dernier point mérite examen, c'est celui du finan
cement. Suivant que ceJui-ci est assis essentiellement 
sur les seuls salaires ou sur la totalité de la valeur ajou
tée, l'impact économique est différent ; ceci joue d'abord 
en ce qui concerne le choix des techniques : des cotisa
tions mises sur les seuls salaires favorisent les solutions 
techniques qui économisent la main-d'œuvre, ce qui 
semblait bon il y a vingt ans, en période de plein-emploi, 
voire même de pénurie de main-d'œuvre, mais peut pa
raître plus discutable aujourd'hui. Ceci joue aussi entre 
branches, qui sont inégalement capitalistiques, le sys
tème des cotisations à base salariale étant relativement 
plus lourd que l'autre pour les secteurs de main-d'œu
vre. Il en résulte à l'intérieur de la Communauté, une 
certaine distorsion entre la quasi-totalité des pays, où les 
cotisations à base salariale assurant plus de la moitié 
des ressources, et trois pays, Royaume-Uni, Irlande et 
surtout Danemark (où les contributions publiques venant 
en fait largement de la TV A ou d'impôts directs assurent 
84 % des ressources). 

Décroissance du taux des prélèvements obligatoires ? 
La plupart des pays en parlent, la Commission la prône 

(7) On peut se demander si, à cet égard, le Danemark n'apas 
ainsi anticipé une évolution à venir dans les autres pays, ou on 
parle beaucoup d'élargir l'assiette des cotisations. 

305 



fortement (8) ... et cependant le scénario fait ressortir une 
croissance du poids de la protection sociale. Il est vrai 
qu'il s'agit d'une croissance entre 1981 et 1986 et qu'il y 
.a déjà eu croissance entre 1981 et 1984 ; il n'est donc 
pas · certain qu'on prévoit une croissance supplémen
taire\; il est vrai aussi que le scénario ne constitue pas 
l'exP,ression d'intentions, mais indique ce qui se passe
rait si on maintenait la législation telle qu'elle était au 1•• 
mai 1983 ; l'utilité d'une telle opération peut être précisé
ment de stimuler la réflexion sur ce qui devrait éventuel
lement changer. 

l 
(8) Cf. par exemple notre chronique dans le numéro de février 

1985. . 

La recherche devient 
uri domaine communautaire 
à :part entiè~~ (1) 

On voit toutefois apparaître alors la limitè d'un tel 
exercice, qui n'appréhende qu'un aspect partiel de l'éco
nomie (et même des finances publiques). Si vraiment 
une décroissance du taux des prélèvements obligatoires 
est nécessaire, comme les budgets publics connaissent 
un déficit considéré généralement comme excessif, le 
seul moyen est de faire baisser les rapports des dépen
ses au PIB. Mais la question de savoir si cela doit se 
faire prioritairement aux dépens de la protection sociale 
ou au contraire aux dépens d'autres catégories de dé
penses ne peut recevoir une réponse correcte qu'au 
terme d'une analyse d'ensemble des scénarios possibles 
de l'évolution à moyen terme des économies de la 
Communauté. · 

C'est toujours avec étonnement qu'on remarque que 
le traité de Rome créant la Communauté économique 
était muet sur le chapitre de la recherche, contrairement 
à son prédécesseur le traité de Paris créant la CECA et 
à son cousin l'Euratom. En fait, dès le milieu des années 
60, on a reconnu que cette lacune devait être comblée 
et la création des groupes PREST, puis. COST a mani
festé la volonté de faire quelque chose dans le domaine. 
Toutefois, on a d'abord procédé à une confrontation des 
politiques nationales, puis on a lancé, très modestement, 
des actions communes, soit par l'élargissement à des 
opérations non nucléaires de l'activité du CCR (Centre 
Commun de Recherche) soit par financement commu
nautaire - au moins partiel - d'opérations spécifiques. 

Il faut attendre le début des années 80 pour voir enfin 
s'accélérer le mouvement et s'amplifier l'activité commu
nautaire dans un domaine dont tout le monde s'accorde 
à considérer le rôle comme crucial pour soutenir la 
concurrence mondiale et où, surtout, l'apport de la di
mension communautaire est reconnu comme pouvant 
être décisif : on voit notamment se succéder en quel
ques mois l'adoption d'un programme-cadre des activités 
scientifiques et techniques communautaires 1984-87, le 
lancement du projet Esprit et maintenant la proposition 
du projet RACE. Quelques indications vont être données 
sur ces divers éléments. 

1. - L'exécution du programme-cadre 84-87 
C'est par une résolution du 25 juillet 1983 que le · 

Conseil a manifesté sa volonté de développer une politi
que commune d'envergure en matière de R.D et adopté 
le principe. de programmes cadres successifs, prenant 
acte de la valeur estimée à 3 750 millions d'Ecus (valeur 
1982) pour la période 1984-87. 

Pour assurer la mise en œuvre de ce programme 
cadre, « une série de décisions a été prise relatives au 
programme pluriennal du CCR 1984-1987 (700 Mio 
Ecus), aux dotations financières des projets de démons
tration dans le domaine de l'énergie (265 Mio Ecus.-
1983-1985), au programme ESPRIT (750 Mio Ecus) et, 

dernièrement, aux huit programmes pluriennaux : Fusion, 
(1) Ce texte avait été écrit avant les discussions sur le projet Radioprotection, Déchets radioactifs, Sécurité des réac-

Eureka au sommet de Milan. teurs, Biotechnologie, Stimulation, BRITE, Energie non 
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PROGRAMME-CADRE 1984-1987 ET RÉALISATIONS AU 31.03.85 

1. Promotion de la compétitivité agricole : 
- développement de la productivité agricole ' 

et amélioration des produits : 
- agriculture, 
- pêche 

2. Promotion de la compétitivité industrielle : 
- élimination et réduction des entraves, 
- nouvelles techniques et nouveaux produits pour 

les industries conventionnelles, 
- nouvelles technologies (notamment programme ESPRIT, 

biotechnologie, télécommunications) 
'3. Amélioration de la gestion des matières premières 
4. Amélioration de la gestion des ressources énergétiques : 

- développement de l'énergie nucléaire et de fission, 
- fusion thermonucléaire contrôlée, 
- développement des énergies renouvelables, 
- utilisation rationnelle de l'énergie 

5. Renforcement de l'aide au développement 
6. Amélioration des conditions de vie.et de travail: 

- amélioration de la sécurité et protection de la santé, 
- protection du milieu 

7. Amélioration de l'efficacité du potentiel scientifique 
et technique de la Communauté 

8. Actions horizontales 

(') En valeur constante 1982. 
(2) Correspondant à 5 % en fin de période. 
Source : JO CE n° C 208 du 4.8.1983, p. 4. 

nucléaire (1 225 Mio Ecus pour l'ensemble de ces pro
grammes). Il est intéressant de voir comment se compa
rent fin mars 1985, les intentions et les décisions. Le ta
bleau 1 présente une telle vue d'ensemble comparative 
et suggère divers commentaires. 

On peut d'abord· rappeler que le programme cadre 
avait centré ses intentions sur trois objectifs essentiels, 
par ordre d'importance : l'énergie, la compétitivité indus
trielle et l'amélioration des conditions de vie et de travail. 
La part à première impression exorbitante de l'énergie
s'explique à la fois par' l'héritage (les actions communes 
ayant longtemps concerné quasi uniquement le nucléaire 
si bien qu'en 1982, l'énergie absorbait encore les deux 
tiers des actions communautaires) et par le souci encore 
dominant à l'époque, d'améliorer le bilan énergétique par 
développement des productions indigènes et des écono
mies d'énergie, afin de desserrer la contrainte extérieure 
en facilitant l'équilibre de la balance des paiements. 

Les mêmes priorités se retrouvent pour la mise en 
œuvre : ce sont les trois mêmes objectifs qui ont le ni
veau le plus élevé pour le rapport des financements dé
cidés au financement prévu, en fait, on constate même 
un dépàssement pour les technologies de l'information 
(taux 101) et surtout la fusion thermonucléaire contrôlée, 
y compris le Jet - joint european torus - (taux 123) ; il 
s'agit dans le second cas d'un phénomène d'héritage, 
dans le premier du lancement à grande échelle du pro
gramme Esprit. 
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Programme Etat au 31.03.85 

en millions (%) en millions %mise 
d'Ecus (') d'écus(') en œuvre 

130 3,5 . ~9 30 

115 38 
15 1 

1 060 28,2 933 88 , 
30 45 

350 246 

680 642 -
80 2,1 30 38 

1 770 47,2 1 317 74 
460 410 
480 591 
310 '121 
520 195 
150 4,0 40 27 
385 10,3 265 69 
190 131 
195 134 

85 2,3 (2) 43 51 
90 2,4 17 19 

3 750 100,0 2684 72 

Globalement, on a l'impression d'une indiscutable 
montée en puissance. Ainsi, le budget mis à la disposi
tion des activités de recherche et de développement est 
passé de 70 millions d'Ecus en 1973 à 477 en 1984 ; 
même compte tenu' d'une certaine perte de pouvoir 
d'achat de l'Ecu, la hausse est forte. Les engagements 

· récents, et notamment le projet Esprit, témoignent de la 
volonté de poursuivre cette croissance. 

Il serait toutefois prématuré de pavoiser. Les autorisa
tions de paiement 197 4 ne représentent que 1,6 % du 
budget communautaire, 1,5 % des activités consacrées 
à la R.D par les Etats membres et un sixième des cré
dits que ces Etats consacrent au total à la coopération 
internationale. Une amplification de l'effort paraît absolu
ment nécessaire. 

Une poursuite de la réflexion sur la ventilation par ob
jectifs de cet effort ne l'est pas moins. Dans son docu
ment, la Commission fait état de cinq questions qui lui 
semblent prioritaires : 

a) une priorité marquée est accordée par la Commu
nauté à l'option « promotion de la compétitivité indus
trielle ». L'effort particulier et fondamental qu'il serait né
cessaire d'accorder au plus tôt en faveur des télécom
munications aura pour effet d'accentuer encore cette 
tendance. Aussi cruciale que soit l'option « compétitivité 
industrielle », il conviendrait toutefois d'éviter que cette 
priorité soit essentiellement soutenue - sans débat 
d'ensemble préalable - au détriment d'autres options, 
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telles que la promotion de la compétitivité agricole ou le 
renforcement de l'aide aux PVD. 

b) Daris le mise en œuvre de l'option « amélioration 
de la gestion des ressources énergétiques » des désé
quilibres importants entre objectifs nucléaires et non nu
cléaires se maintiennent et parfois se renforcent. Cette 
question appelle certainement débat et prises de posi
tion. 
; c) De nouvelles ,options ou zones d'intérêt demande
raient-elles à être prises en considération dès la révision 
du Programme cadre ? Par exemple, des travaux actuels 
développés dans le cadre du programme FAST Il émer
gent des interrogations importantes portant en particulier 
sur les « activités 'de services ». 

d) Dans le cadre de l'option « amélioration de l'effica
cité du potentiel S/T de la Communauté » la Commu
pauté s'est fixé d'améliorer le niveau d'information de 
ses chercheurs et de les mettre dans les meilleures 
conditions pour exercer leur activité de recherche en dé
veloppant la coopération européenne, la mobilité des 
chercheurs et les liaisons entre l'université et l'industrie 
au niveau de la recherche. Le plan de stimulation des 
coopérations et des échanges scientifiques et techniques 
1985-1988 a ces objectifs. / 

Sans doute la Communauté doit-elle - dans le res
pect des compétences des autorités nationales et régio
nales concernées - développer progressivement ce 

. type d'action et l'enrichir dans toute la mesure du possi-
' ble ». 

, 2. - Le programme RACE 

I Dahs une brève note transmis~ au Conseil européen 
/ de mars 1 ~83 et consacrée au renforcement de la base 
: technologique et de la compétitivité de l'industrie 
/ communautaire, la Commission consacre un paragraphe 
t de style épique à la nécessité de réaliser une percée 

1 
dans les télécommunications. 

« Les t~lécommunications peuvent être à la Commu
l nauté ce que la défense et l'espace sont aux Etats-Unis 
: et l'électronique grand-public au Japon. En effet, la 

1 
Communauté dispose ici d'une base stratégique impor
tante: Il lui faut agir rapidement pour porter cette base à 

· un niveau de capacité technologique et industrielle qui 
assurerait sa place sur le marché mondial. 

Le succès d~ns ce domaine suppose un ensemble de 
mesures cohérentes et complémentaires concernant le 
marché (politique de normes communes), la stimulation 
de la demande (projets pilotes comme la vidéo-commu
ni?ation) et la technologie industrielle nécessaire à la 
mise en place des futurs réseaux et services avancés de 
communication ... ». 

Les réseaux à grand débit seront à l'industrie et aux 
services de demain ce que les voies d'eau, le rail et les 
autorou~es .ont .été ou sont po.u~ l'industrie d'aujourd'hui. 
En part1cuher, ils seront à I origine de service nouveaux 
(créateurs d'emplois), relèveront la productivité globale 
de nos économies et permettront une meilleure décen
tralisation des activités de production sur l'ensemble du 
territoire communautaire ... ». 

« Le programme RACE constituera la première· étape 
de la mise en œuvre dans la communauté des services 
de télécommunications de la prochaine génération». 
. De quoi s'agit-il ? D'un programme concernant la R.D 
in Advanced Communications technologies for Europe. 

308 

L'idée de base est que « avec l'apparition de nou
veaux services et la convergence progressive des télé
communications, du traitement des données et des ser
vices destinés au grand public, l'évolution s'oriente vers 
un réseau à dimension européenne pour les communica
tions intégrées à large bande (IBC), capable de servir un 
nombre élevé d'utilisateurs et de prestataires de servi
ces». 

L'Europe aura besoin, à la fin du siècle, d'une infras
tructure nouvelle capable de supporter les services exis
tants ainsi qu'une variété de nouveaux services dans la 
transmission de la voix, des données et des images. Les 
IBC (communications intégrées à large bande) devront 
utiliser des techniques profondément nouvelles qu'il faut 
concevoir et développer dès maintenant. 

Ceci est d'autant plus important que le domaine des 
télécommunications est un de ceux où l'Europe dispose 
d'une solide base scientifique, technique et industrielle 
qui devrait lui permettre de rester en tête . au niveau 
mondial, si elle veut bien faire l'effort de ne pas se lais
ser distancer, mais où cet effort doit être d'une grande 
ampleur et n'est véritablement concevable qu'avec de 
fortes coordinations et coopération communautaires : 

Aussi « un exercice de planification des technologies 
des télécommunications a été effectué avec le concours 
direct d'experts de l'industrie communautaire de la télé
matique et des établissements de recherche des exploi
tants de réseaux de télécommunications. Ces experts 
sont parvenus à un large consensus sur l'objectif de l'in
troduction à l'échelle communautaire, d'ici à 1995 de 
com111unications intégrées à large bande (EBC) co~pte 
t~nu de l'évC?lution des réseaux numériques à l'intégra
tion de services (ANIS). Et le programme RACE vise 
l'établissement de la base technologique nécessaire à 
l'introduction progressive d'une infrastructure et de servi
ces IBC dans la Communauté. 

L'objeètif du programme est ainsi de procurer sur le 
marché mondial des communications à large bande, une 
position forte, sinon dominante, aux industries commu
nautaires de production et de services de télécommuni
cations et d'accélérer la création d'un marché commu
nautaire solide et concurrentiel pour les équipements et 
services de télécommunications». 

Le programme complet devra s'étendre ainsi sur une 
dizaine d'années, et la première étape, qui devrait durer 
environ 18 mois, est alors une phase de définition, 
comprenant deux volets : . 

- l'élaboration d'un modèle de référence IBC 
concernant un modèle de référence du réseau IBC 1~ 
définition de l'environnement des terminaux, enfin ~ne 
é~aluation des applications futures afin d'exploiter au 
m1~ux .les avantages d'échelle et les possibilités de ratio
nalisation procurés par la similitude des besoins fonc
tionnels; 
.- le lancement d'opérations de R.D à long délai de 

mise en œuvre, dans des domaines considérés comme : 
• des .élément~ clés de la réalisatio~. des objectifs 

IBC, relativement indépendants des spéc1f1cations détail
lées du réseau et des systèmes à étudier dans la partie 
1; . 

• exigeant qu'une action soit entreprise d'urgence 
compte tenu du calendrier des objectifs et du délai d~· 
mise en œuvre nécessaire. . 

Le total des dépenses pour cette phase de définition 
serait de 43 millions d'Ecus, financés pour moitié par le 
budget des Communautés. 
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Il y a .dix ans la première législation communautaire 
touchant la politique sociale était adoptée : le 1 o février 
1975, en effet, le Conseil des Ministres adoptait une Di
rective sur « .l'application du principe de l'égalité des ré
munérations entre les travailleurs masculins et les tra
vailleurs féminins». 

Dix ans plus tard, une politique globale et très déve
loppée de promotion de l'égalité des chances pour. les 
femmes, dans la vie professionnelle, est en cours. 

A ceux (ou celles) qui s'étonneraient de voir ce pro
blème faire l'objet de l'une des politiques communautai
res les plus élé!borées dans le domaine social, les élé
ments de réponse suivants peuvent être apportés. 

I. - L'acquis juridique : l'article 119 
du Traité de Rome, les trois directives 
« égalité » et la jurisprudence 

1. Les traités qui ont institué les Communautés Euro
péennes, et notamment le Traité de Rome, concernant 
indifféremment les hommes et les femmes. Rappelons 
en particulier que le préambule du Traité de Rome assi
gne pour but essentiel aux efforts des Etats membres 
« l'amélioration constante des· conditions de vie et d'em
ploi de leurs peuples». 

Un seul article fait mention· expresse d'un problème 
d'égalité hommes/femmes, c'est le fameux article 119 du 
Traité de Rome qui stipule l'application du principe de 
l'égalité des rémunérations entre les travailleurs mascu
lins et les travailleurs féminins pour un même travail. 

Cet article qui fait partie du chapitre « Dispositions ·so
ciales » du Traité de Rome et qui d'ailleurs - il est inté
ressant de le noter - constitue la · seule disposition 
contraignante dudit chapitre, n'a pas été élaboré dans un 
souci social, mais trouve son fondement dans des rai
sons économiques. En effet, l'un des Etats membres si
gnataires du Traité de Rome, la France, pensait être 
beaucoup plus avancé en matière d'égalité de rémunéra~ 
tiens que ses partenaires et craignait que cela n'entraî
nât une distorsion de concurrence. 

Les « pères » du Traité auraient, sans doute, été très 
surpris si on leur avait prédit le développement qui allait 
s'opérer à partir de cet article rédigé dans de telles 
conditions. · . . 

2. Vingt ans plus tard (1 ), en effet, la Communauté se 
voit dotée de trois instruments juridiques dans le do
maine de l'égalité entre hommes et femmes. 

2.1. La genèse de tels instruments trouve son fonde
ment dans le programme d'action sociale adopté par le 
Conseil des Ministres le 21 janvier 1974. Ce Conseil y 
demandait notamment « d'entreprendre des actions. afin 
d'assurer l'égalité des hommes et des femmes en ce qui 
concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promo
tion professionnelles ainsi que les conditions de trav~il. y 

(1) C'est en 1978 qu'a été adoptée la« 3° directive" en matière d'éga
lité. 
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1 
compris les rémunérations ... de s'efforcer, en outre, de 

· concilier les responsabilités familiales de tous les inté
ressés avec leurs aspirations professionnelles ». 

2.2. La première directive adoptée, celle de 1975 (2), 
consacrant l'égalité de rémunérations entre hommes et 
femmes, précise, définit et développe les dispositions de 
rarticle 119 du Traité. 

1 Elle inclut notamment la notion de travail de valeur 
égale et l'obligation d'utiliser des critères communs aux 
deux sexes dans les systèmes de classification profes
sionnelle, garantit le respect de ce droit par voie juridic
tionnelle, assure l'élimination des discriminations légales 
ou conventionnelles et la protection des travailleurs, 
contre tout licenciement résultant de l'application du prin
cipe de l'égalité de rémunérations. 

L'application pratique de cette directive se heurte à de 
,nombreux problèmes et . on peut brièvement faire les 

1
4 constats suivants : 
. - les travailleurs disposent maintenant de la possibi
lité de faire valoir leurs droits à l'égalité salariale devant 
les instances judiciaires compétentes, 

- le problème du travail de valeur égale reste fonda
. mental et a donné lieu à des procédures d'infraction et à 
des arrêts de la Cour (3), 

- si les formes de discrimination directe figurant ex-
plicitement dans les conventions collectives ont presque 

l totalement disparu, il n'en est pas de même des discri
l minations indirectes ou déguisées qui résultent des 
'. divers systèmes de classification professionnelle ou de 
: leur application, 

- en dépit des incontestables progrès réalisés pour 
la mise en œuvre dans la Communauté du principe de 
l'égalité salariale, celle-ci n'a pas encore trouvé sa réali
sation complète en pratique. 

A cet égard, la réalisation de l'égalité salariale est lar
gement dépendante de la Directive 76/207/CEE sur 
l'égalité de traitement. 

2.3. La deuxième directive a été adoptée en 1976 (4) 
et consacre l'égalité de traitement dans l'accès à l'em-

l 
ploi, la formation et la promotion professionnelles et les 
conditions de travail. 

l Elle a été adoptée suite à la proposition de la 
Commission annexée au mémorandum de la Commis

i sion de 1975 sur la situation des travailleurs, qui consta
: tait que les femmes, et en particulier, les femmes ma
' riées, entraient sur le marché du travail en nombre de 

plus en plus élevé, mais qu'elles étaient cantonnées es
sentiellement dans une gamme restreinte d'emplois, en 
général à faible qualification, offrant peu de perspectives 
de promotion. Cette discrimination reposait sur des 
bases historiques, culturelles et sociales et· 1a pratique 
en était renforcée par le système d'éducation, et une 
orientation et une formation professionnelle inadaptées. 

Une action législative d'envergure s'imposait donc 
pour stimuler les projets vers l'égalité, dont la portée et 
les conséquences seront en fait plus importantes que 
celles de la directive de 1975, car elle touche aux fonde
ments mêmes de la discrimination hommes/femmes. 

(2) Directive 75/117/CEE du 10 février 1975 concernant le rapproche
ment des législations des Etats membres relatives à l'application du prin
cipe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et les 
travailleurs féminins. 

(3) Cf. infra point 2.5. 

(4) Directive 76/207/CEE du 9.2.1976 
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Elle vise, notamment à : 
- définir le principe de l'égalité de traitement comme 

« l'absence de toute discrimination fondée sur le sexe di
rectement ou indirectement, par référence notamment à 
l'état matrimonial ou familial » ; 

~ fixer le champ d'application de l'égalité de traite
ment (cf. supra) ; 

- cerner les exceptions de principe : « activités pro
fessionnelles pour lesquelles, en raison de leur nature 
ou des conditions de leur exercice, le sexe constitue une 
condition déterminante » ; 

- prévoir la possibilité d'actions dites positives (5) ; 
en effet, elle « ne fait pas obstacle aux mesures visant à 
promouvoir l'égalité des chances entre hommes et 
femmes, en particulier en remédiant aux inégalités de 
fait qui affectent les cha.nces des femmes » ; 

- assurer l'élimination des dispositions discriminatoi
res légales, conventionnelles, contractuelles ou statutai-
res; · 

- comme la directive 75/117, garantir le droit à fairè 
valoir ses droits par voie juridictionnelle et la protection 
contre le licenciem·ent lié à l'application du principe de 
l'égalité de traitement. 

Pour cette directive aussi de nombreux problèmes 
d'application et d'interprétation se posent, qui ont égale
ment conduit, dans certains cas, à des procédures d'in
fraction et des arrêts de la Cour de Justice (6). 

Les principales difficultés au niveau de la transposition 
en droit national ont concerné : 

- le manque de définition précise de l'égalité de trai
tement, 

- certaines difficultés de préciser le contenu des dis
criminations indirectes (critère statistique : emploi ré
servé en priorité au soutien ou au chef de famille ayant 
des personnes à charge, etc.), 

- la définition des exceptions (art. 2.2). Certains 
pays ont procédé à des exclusions trop larges ou ont eu 
des interprétations exclusives (recrutements séparé$). 
Or, comme toute exception, celle-ci est d'interprétation 
stricte, 

- le champ d'application de la directive (couvre-t-elle 
le secteur public ?), 

- le champ d'application de la formation profession
nelle (inclut-elle la formation professionnelle secondaire, 
la formation universitaire ?), · 

- la notion de conditions de travail que la Commis
sion a toujours interprétée de manière large, mais sur la
quelle des interprétations plus restrictives liées notam
ment aux modèles et rôles traditionnellement attribués à 
l'homme et à la femme se font jour (par exemple, le 
congé parental ou le congé d'adoption font-ils partie des 
conditions de travail ?), 

- les actions positives - expressément prévues par 
la directive (article 2.4) - sont-elles des actions confor
mes à l'égalité de traitement ? En d'autres termes, y-a+ 
il assimilation juridique entre égalité des chances et éga
lité de traitement ; on peut, me semble-t-il, très bien ar
gumenter que dans la mesure où ces actions ont pour 
objectif d'arriver à un traitement égal, elles constituent 
une application du principe de l'égalité de traitement, 

(5) Cf. infra point Il. 

(6) Cf. infra point 2.5. 
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- enfin, les clauses des conventions collectives et 
d'entreprises devraient être analysées de manière systé
matique (par exemple : droits particuliers pour les 
femmes : congés pour raisons familiales et clauses parti
culières pour travailleurs à temps partiel : discriminations 
indirectes). 

Soulignons enfin que la directive de 1976 visait, dans 
son article 1 également, la mise en œuvre du principe 
de l'égalité de traitement en ce qui concerne la sécurité 
sociale, précisant dans le § 2 dudit article que « en vue 
d'assurer la mise en œuvre progressive de l'égalité de 
traitement en matière de sécurité sociale, le Co11seil ar
rêtera, sur proposition de la Commission, des disposi
tions qui en préciseront notamment le contenu, la portée 
et les modalités d'application». · 

2.4. Ce fut ·fait - au moins partiellement - dans la 
directive adoptée par le Conseil en décembre 1978 (Di
rective 79/7/CEE) relative à la mise en œuvre progres
sive du principe de l'égalité de traitement entre hommes 
et femmes en matière de sécurité sociale. 

Cette directive vient d'entrer en vigueur (7) : un délai 
exceptionnellement long (6 ans) avait été pr~vu. 

2.4.1. Cette directive ne touche pas les régimes lé
gaux de sécurité sociale. En ce qui concerne les régi
mes professionnels, il est prévu (article 3.3) que « le 
Conseil arrêtera, sur proposition de la Commission, des 
dispositions qui en préciseront le contenu, la portée et 
les modalités d'application » (8). • 

Cette directive s'applique à la population active, c'est
à-dire à tous ceux qui exercent une activité profession
nelle, salariée ou indépendante, de même qu'aux travail
leurs dont l'activité est interrompue par suite de maladie, 
d'accidents ou de chômage involontaire, aux personnes 
à la recherche d'un emploi ainsi qu'aux travailleurs re
traités ou invalides. 

Son champ d'application ratione persona:l est donc 
très large. 

Il n'en est pas de même pour son champ d'application 
ratione materia:l : elle ne couvre, en effet, que la protec
tion contre les risques de maladie, invalidité, vieillesse, 
accident du travail et maladie professionnelle, chômage 
et les dispositions d'aide sociale dans les mêmes domai
nes. 

Elle ne s'applique pas aux prestations de survivant ni 
aux prestations familiales (sauf pour ces dernières s'il 
s'agit de celles accordées au titre de majoration des 
prestations couvertes). · 

Elle donne, en outre, aux Etats membres la faculté de 
prévoir certaines exceptions. Ils peuvent ainsi décider 
que l'égalité de traitement ne s'applique pas à la fixation 
de l'âge de la retraite pour l'octroi des pensions de vieil
lesse et de retraite, à l'octroi d'avantages sociaux accor
dés en raison de l'éducation des enfants, à l'octroi de 
droits à prestations Jde vieillesse ou d'invalidité au titre 
des droits dérivés de l'épouse et aux majorations pour 
l'épouse à charge, mais limitées aux prestations à long 
terme (invalidité, vieillesse, accidents de travail). Par 
contre, les autres majorations (majorations pour enfants 
dans toutes les branches de la sécurité sociale, de 
même que majorations pour conjoints dans les branches 
maladie et chômage) ne peuvent pas faire l'objet d'ex
ceptions. 

, (7) Le 21 décembre 1984. 

(8) La Commission a, d'ailleurs, à cet effet présenté une proposition de 
directive au Conseil en mars 1983. 
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Il est précisé gue les Etats membres réexaminent pé
riodiquement des exceptions pour voir si leur maintien 
est justifié, compte tenu de l'évolution sociale. 

Enfin, bien évidemment la protection de la femme, en 
raison de la maternité, n'est pas en cause. 

En ce qui concerne les « opérations » couvertes, la di
rective précise en particulier : 

- le champ d'application des régimes et les condi
tions d'accès à ces derniers, 

- l'obligation de cotiser et le calcul des cotisations, 
- le calcul des prestations, y compris les majorations 

dues au titre du conjoint et pour personne à charge et 
les conditions de durée et de maintien du droit aux pres
tations. 

Elle définit, comme la Directive 76/207 précitée, le 
principe de l'égalité de traitement comme impliquant l'ab
sence de toute discrimination fondée sur le sexe, soit di
rectement, soit indirectement par référence notamment à 
l'état matrimonial et familial. · 

Enfin, elle assure également la possibilité de faire va
loir ses droits par voie juridictionnelle. 

2.4.2. La mise en œuvre de cette Directive va vrai
semblablement se heurter à beaucoup de problèmes, et 

· la situation économique et ses conséquences sur les 
budgets de sécurité sociale n'y sont pas étrangères. 

D'ores et déjà, avant même la date d'entrée en vi
gueur, on a pu identifier certains problèmes et difficultés 
et la Commission a été appelée - fortement poussée 
d'ailleurs, à cet égard, par le Parlement Européen - à 
présenter un rapport intérimaire sur l'état d'application de 
la Directive et indiquer dès à présent les difficultés et 
écueils à éviter. · 

2.4.2.1. La première question qu'elle a eu à traiter a 
été de savoir si un Etat - pendant la période « intéri
maire » (9) - peut prendre des dispositions contraires à 
la Directive en constituant un recul par rapport à la situa
tion existante au moment de l'adoption de celle-ci. 

Ce problème - très intéressant d'ailleurs d'un point 
de vue général - ne s'était pas posé jusqu'ici : en effet, 
le délai d'entrée en vigueur des instruments juridiques 
communautaires est, en général, beaucoup plus long. 

De l'avis de la Commission, l'adoption par le Conseil 
de cette directive qui tend à assurer, en matiére de sé
curité sociale, une mise en œuvre progressive du prin
cipe d'égalité de traitement, implique durant le délai im
parti aux Etats membres pour sa transposition en droit 
interne, une obligation pour ceux-ci de ne pas édicter au 
plan national une quelconque mesure normative dont dé
couleraient de nouvelles situations discriminatoires ou 
une aggravation des situations discriminatoires existant à 
la date d'adoption de la directive. La Commission consi
dère en effet que le droit communautaire ne peut à l'évi
dence énoncer dans une directive un but à atteindre au 
plan national dans un certain délai et demeurer indiffé
rent à l'égard des normes nationales adoptées durant ce 
délai, qui, marquant un recul par rapport à la situation 
existant lors de l'adoption de la directive, iraient dans un 
sens opposé au but à atteindre et seraient de nature à 

· compromettre la réalisation du ou de l'un des objectifs 
poursuivis par la directive. · 

(9) Entre la date d'adoption et la date d'entrée envigueur. 
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La Commission veille donc à ce que pendant cette pé
riode transitoire aucun recul ne se produise et elle ouvre 
le cas échéant des procédures en constatation de man
quement à l'égard d'Etats membres ayant mis en vi
gueur des normes ayant eu un tel effet. 

2.4.2.2. Parmi les problèmes difficiles, se trouve en 
premier lieu celui des discriminations indirectes, notam
ment par référence à l'état matrimonial ou familial. 

A cet égard, deux aspects sont particulièrement im
portants: 

- La notion de chef de ménage ou chef de famille. 

Celle-ci a pratiquement disparu en droit civil. Elle sub
siste cependant dans certaines dispositions de sécurité 
sociale. Il existe, d'autre part, des notions voisines 
comme soutien de famille (en anglais « breadwinner », 

en néerlandais « kostwinner » ), toutes notions qui indi
çiuent en fait - dans les ménages où il y a deux 
èonjoints - un lien de subordination (chef de ménage) 
bu de dépendance économique (soutien de famille) de 
l'un vis-à-vis de l'autre. 

La Commission a estimé à cet égard qu'il était impos
sible de définir la notion de chef de ménage de manière 
neutre, et que, par conséquent, cette notion est incom
patible avec le principe de l'égalité de traitement et l'éli
mination des discriminations, car elle implique une hié
rarchie entre les époux alors que ceux-ci doivent être 
placés sur pied d'égalité. · 

· 1 C'est une des raisons pour lesquelles la directive 79/7 
h'a pas pris en considération la notion de chef de mé
nage ; .elle mentionne les conjoints et les personnes à 
·pharge et autorise, dans les régimes des prestations à 
long terme uniquement, des dérogations en ce qui 
boncerne les droits dérivés de l'épouse ou de l'épouse à 
bharge. I · - Les majorations de conjoints à charge, notamment 
celles données aux chefs de famille. l Même dans les cas où des majorations sont ouvertes 
à l'homme comme à la femme, on constate qu'elles 
~iendront la plupart du temps s'ajouter aux prestations 
(le l'homme. La raison de cette situation est toujours la 
même : les taux d'activité des hommes et des femmes 
sont différents. Tous les hommes pratiquement exercent 
~ne activité professionnelle (sauf én cas de maladie ou 
pe chômage), alors que les femmes qui restent au foyer 
.sont encore nombreuses. Peu de femmes pourront donc 
justifier avoir un conjoint à charge. . 
l Y a-t-il ou non dans ces cas discrimination indirecte ? 

1
La notion de discrimination indirecte n'a pas été définie 

1
au plan communautaire. La Commission a indiqué (10) 
~ue les termes devant être interprétés comme visant 
!« les discriminations occultes ou cachées, qui pourraient 
tésulter, en fait, pour le travailleur et un sexe déterminé, 
fie la prise en considération de l'état matrimonial ou fa-
1milial pour la détermination des droits couverts par le 
champ d'application des directives 76/207 et 79/7 ». 

En fait, cela veut dire qu'une discrimination indirecte 
aboutit dans les faits au même résulta~ qu'une discrimi
nation directe. La différence, è'est qu'elle n'est pas fon
dée directement sur le sexe. 

Cette identité du résultat doit-elle être totale·? Suffit
elle à établir l'identité d'objectif ? Faut-il établir une inten
:tion de discrimination ? 
' 1 

1 

(10) Arrêt Jeokl~ c/Oog.,..'31 m= 1981. 
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La Commission a estimé, sur base des éléments dé
gagés par la Cour (10), qu'une présomption de discrimi
nation indirecte devait être retenue dès qu'une mesure, 
apparemment neutre, atteint en fait, de façon prépondé
rante, les travailleurs d'un sexe déterminé sans qu'il 
faille établir l'intention de discriminer. Par contre, il ap
partient à l'auteur de la mesure présumée discriminatoire 
d'apporter des éléments d'appréciation établissant que 
celle-ci était inspirée par des raisons objectivement justi
fiées, étrangéres à toute idée de discrimination. 

2.5. L'application correcte et réelle de ces trois directi
ves n'est donc pas un problème et un certain nombre de 
cas ont été soumis aux tribunaux nationaux ou à la Cour 
de Justice, certains par la Commission, etc. On ne ten
tera pas ici de donner une liste exhaustive de tous les 
cas, mais d'essayer d'analyser certains éléments de ju
risprudence qui montrent combien la notion de discrimi
nation et en particulier celle des discriminations indirec- · 
tes, et le champ d'application du droit communautaire 
sont difficiles à appréhender et combien aussi il s'agit 
d'un problème où les aspects suggestifs ne sont pas 
étrangers. 

2.5.1. En ce qui concerne le droit national, on citera 
en particulier les arrêts suivants qui donnent un éclai
rage sur divers aspects des directives. 

2.5.1.1. En ce qui concerne l'égalité de rémunérations, 
- Des arrêts du Tribunal du Travail d'Irlande (11) sur 

l'égalité de rémunération et la notion de travail. Face au 
recours de travailleuses moins payées que leurs collè
gues masculins et estimant que leur emploi était sous
évalué par rapport à celui de ces derniers, le Tribunal a 
estimé que l'emploi des requérantes avait en fait une va
leur supérieure à celui de leurs collègues masculins et 
que donc, les dispositions législatives concernant l'éga
lité salariale pour travail à valeur égale ne s'appliquaient 
pas dans ces cas. Il a donc débouté les requérants. Inté
ressante et curieuse manière d'interpréter le principe à 
travail égal, salaire égal, car qui peut le plus ne peut-il 
pas le moins ? 

- L'arrêt britannique Rainey v/Greater Glasgow 
Health board (1984). . 

Mme Rainey travaillait comme prothésiste dans un hô
pital de Glasgow et son salaire était d'environ 1/4 infé
rieur à celui de son collègue masculin exerçant la même 
fonction. Mme Rainey entra dans le service avec le sa
laire fixé au moment de la création de ce dernier. Plus 
tard, il apparut qu'on ne pouvait pas remplir ce service 
aux taux de salaire offerts. On décida alors de recruter 
des prothésistes venant du secteur privé en leur offrant 
soit le salaire fixé par l'hôpital, soit le salaire existant 
dans le privé. Vingt hommes furent recrutés aux taux les 
plus élevés. A l'exception d'une personne, tous les pro
thésistes recevant le salaire le plus bas étaient des 
femmes. Tant le Tribunal du Travail que la Cour d'Appel 
rejetèrent la demande de Mme Rainey, estimant que la 
différence salariale s'expliquait par les différentes métho
des de recrutement et ne constituait donc pas une discri
mination sur base du sexe. La Cour d'Appel ajouta en 
outre que la différence salariale était essentielle pour 
permettre le développement d'un service prothèse adé
quat. 

(11) DEP 11/83et6/84. 
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Les tribunaux n'ont donc pas reconnu la notion de dis
crimination indirecte et ont accepté une différence de sa
laire basée sur des arguments économiques suspectifs 
et ce contrairement aux indications données par la Cour 
de Justice des Communautés dans l'arrêt Jenkins. 

2.5.1.2. Eh matière d'égalité de traitement également, 
on trouve une diversité intéressante d'approche, · 

- un cas très intéressant et dramatique vient d'être 
jugé en 1'" instance en Belgique: l'affaire des 13 travail

. leuses licenciées de l'entreprise Bekaert-Cockerill. 

L'entreprise Bekaert-Cockeril en difficulté financière 
décida de procéder à des compressions de personnel, 
suite à des conflits sociaux importants, une négociation 
partenaires sociaux sous la présidence d'un conciliateur 
social (12) chargé entre autres de faire respecter la loi. 

Trois accords paritaires sont successivement envisa
gés: 

- un sytème de travail à mi-temps pour 35 femmes, 
- « un régime de temps partiel réservé à toutes les 

femmes non chefs de ménage », 

- des propositions de travail à temps réduit pour cer
tains services (ceux où travaillaient les 35 femmes eFl 
cause), 

- le licenciement de 13 travailleuses (celles qui 
avaient été à la pointe de « la grève » engagée par les 
femmes concernées). 

Ce sont ces deux derniers accords qui ont finalement 
été retenus. 

On est donc passé d'une discrimination directe (2 pre
mières conventions envisagées) à une discrimination in
directe, en fait sous une formule neutre ou visant uni
quement les femmes. 

Les 13 femmes licenciées ont fait un recours contre la 
Société Bekaert-Cockerill. 

Le jugement rendu en 1 '" instance est intéressant en 
ce qu'il estime le licenciement de 13 femmes illégal et 
discriminatoire et condamne la société Bekaert-Cockerill 
mais ne considère par pour autant la convention incrimi
née comme constituant une discrimination indirecte. 

- un deuxième cas « en sens inverse » est non 
moins intéressant à citer. Il s'agit d'un récent jugement 
de 1 •• instance britannique Home Office v/Holmes 
(1984). 

Mme Holmes travaille au Home Office où tous les em
ployés de son niveau doivent travailler à plein temps. En 
tant que mère de famille seule, elle connut des difficultés 
à travailler à plein temps et dut prendre beaucoup de 
congé non payé. A la naissance de son 2• enfant, elle 
sollicite le droit de.Jtravailler à temps partiel, ce qui fut re
jeté par le Home Office. Elle fit un recours et le Tribunal 
décida que l'obligation de travailler à temps plein consti
tuait une discrimination indirecte. 

- un troisième cas tout à fait intéressant sur un tout 
autre aspect de la directive égalité de traitement provient 
d'une décision du Tribunal de Gênes (1984) qui a 
condamné une région italienne ayant organisé, avec 
l'aide et dans le cadre des orientations du Fonds Social 
Européen des cours de formation spécifiques pour les 
femmes. Le Tribunal a décrété que de tels cours ouverts 
aux seules femmes étaient contraires au principe de 
l'égalité de traitement. 

(12) Fonctionnaire du Ministère du Travail. 
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Or, l'article 2.4. de la directive 76/207 (cf. supra point 
2.3) autorise, les actions positives (13) en faveur des 
femmes visant à remédier aux inégalités de fait, ce qui 
est précisément l'objectif de tels cours, mais la loi ita
lienne qui met en œuvre la directive ne le prévoit pas 
expressément. 

2.5.2. La Cour de Justice des Communautés a été 
appelée à ·plusieurs reprises soit par voie de recours 
préjudiciel (art. 177 du Traité), soit par saisine de la part 
de la Commission à statuer sur divers problèmes tou
chant à l'égalité hommes/femmes. 

2.5.2.1. Elle a tout d'abord souligné, à plusieurs repri
ses (14), què « le principe de traitement égal des sexes 
fait partie des droits fondamentaux dont elle a pour mis
sion d'assurer le respect». 

Là non plus notre propos n'est pas de faire une ana
lyse de la Cour dans ce domaine mais de prendre quel
ques exemples particulièrement intéressants. 

2.5.2.2. C'est en ce qui concerne l'égalité de rémuné
ration que la jurisprudence de la Cour est la plus fournie. 
On citera en particulier les éléments suivants : 

- l'attachement de la Cour à des dispositions claires 
sur la notion de travail de valeur égale (cf. arrêts 
Commission contre RU 1981 et Commission contre Da
nemark 1985) ; 

- l'applicabilité directe à l'article 119 du Traité de 
Rome dans certaines conditions : c'est le célèbre arrêt 
Defrenne de 1976 qui a notamment consacré cette appli
cabilité en ce qui concerne les « discriminations directes 
et ouvertes » par opposition aux « discriminations indi
rectes et déguisées » qui ne peuvent être identifiées que 
par rapport à des dispositions plus explicites au niveau 
communautaire ou national ; 

- le champ d'application du principe de l'égalité de 
rémunération à la fois ratione materiaa (arrêts Wavin
ghouse/Humphreys contre Lloyds bank de 1984 qui a in
,diqué que les cotisations à un régime professionnel de 
sécurité sociale constituaient une rémunération au sens 
de l'article 119 du Traité, Garland contre British Rail de 
·1982 qui a également inclus les avantages en matière 
de transport aux travailleurs pensionnés dans la rémuné
ration, et l'arrêt McCarthys Ltd contre Wendy Smith 1980 
qui souligne que le principe de l'égalité des rémunéra
tions n'est pas limité à des travaux effectués simultané
ment par des hommes et des femmes, pour un même 
employeur) ; · 

- des éléments de définition de la notion de discrimi
nation indirecte (arrêt Jenkins contre Kingsgate Ltd de 
1981 çiui a déclaré qu'une différence de rémunération 
(horaire) entre travailleurs à temps plein et travailleurs à 
temps partiel constitue une discrimination prohibée par 
l'article 119 du Traité si elle n'est, en réalité, qu'un 
moyen indirect pour réduire le niveau de rémunération 
des travailleurs à temps partiel en raison de la circons
tance que ce groupe de travailleurs se compose de ma
nière exclusive ou prépondérante de personnes de sexe 
féminin. 

Dans ses attendus, la Cour indiqùe cependant qu'une 
différence de rémunération de ce type peut s'expliquer 
par l'intervention de facteurs objectivement justifiés et 

· (13) Cf. infra point Il. 

(14) Cf. arrêt du 15 juin 1978 Defrerine, et du 25 mars 1984 Razzouk et 
Beydoun. 
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\ étrangers à toute idée de discrimination. Pour apprécier 
s'il y, a ou non discrimination, il faudra do11c examiner si 
ces facteurs existent, en tenant compte des circonstan
ces de fait, des antécédents et des motifs de l'em
ployeur». 

1 2.5.2.3. En ce qui concerne l'égalité de traitement, on 
relèvera notamment 2 arrêts rendus dans des affaires 
préjudicielles à l'égard de l'Allemagne. 

- L'un (arrêt de 1984) rendu sur 2 affaires : Doritz 
Harz v/Deutscher Tradar GmBH et E. Kamann et S. von 
Colson v/Land Nordrehin Westfalen concerne la néces
sité de prévoir des sanctions suffisantes en cas de non 
respect du principe de l'égalité de traitement (et ce, alors 
même qu'aucune disposition spécifique de la directive 
76/207 ne prévoit ce point) ; 
, - l'autre (arrêt Hoffmann contre Barmer Ersatzkasse 

d
t984) déclare qu'un congé facultatif (et qui cesse en cas 
e décès de l'enfant) accordé après une période de 

congé de maternité de 3 mois et valable généralement 
pour les mères salariées (15) ne rentre pas dans les 
conditions de travail et peut être assimilé à la protection 
de la grossesse et de la maternité. La Cour y a souligné 
que la directive n'avait rien à voir avec le partage des 
responsabilités familiales et professionnelles. 

- D'autre part, suite à la saisine par la Commission, 
la Cour a rendu deux arrêts en 1982 (Commission 
contre Royaume-Uni et Commission contre Italie). Dans 
le cas du Royaume-Uni, la Cour a souligné la nécessité 
d'une part en ce qui concerne les exceptions au principe 
de les préciser aussi clairement que possible et d'autre 
part, de prévoir des dispositions spécifiques prévoyant la 
possibilité d'éliminer les clauses discriminatoires des 
cdnventions collectives. Elle a par contre débouté la 
Commission sur l'égalité de traitement à appliquer à la 
fo~mation de sages-femmes (16), profession qui selon 
elle peut être réservée aux seules femmes. 

1 
Dans le cas italien, la Cour a considéré en particulier 

et burieusement que le congé d'adoption pouvait être ré
se~é aux seules mères car (17) il était assimilable au 
co~gé maternité. Elle a également indiqué qu'il n'était 
pas nécessaire de préciser la notion de conditions de 
travail. 

1 
4.5.2.4. Enfin, en ce qui concerne l'égalité dans la sé

curité sociale, on notera un récent arrêt tout à fait inté
res~ant bien que non lié à la directive 79/7. 

11' s'agit de l'arrêt Razzouk et Beydoun contre Commis
sio~ de ·1904 qui concerne l'existence dans le statut des 
fonctionnaires d'une pension de veuve, le même droit 
n'étànt pas accordé aux veufs (comme d'ailleurs dans 
no~'bre de législati.ons nationales, rappelons d'ailleurs 
que pour cette raison la directive 79/7 ne s'applique pas 
aux prestations de survivant). . 

La Commission avait refusé l'octroi d'une pension de 
veut; aux deux requérants, le statut des fonctionnaires ne 
prévoyant pas une telle prestation. La Cour a condamné 
la Cçimmission, estimant que même en l'absence de dis
positions statutaires, il s'agissait d'un principe fondamen
tal dL droit à respecter. 

1 
(15)1 A l'exclusion des pères salariés. · 

(16)\ Curieusement, le même exemple ne s'applique pas aux gynécolo-, 
gues. 1 -

(17) Cf. arrêt Hofmann susmentionné .. li semble que la Cour veuille ex
clure du champ d'application du principe de l'égalité de traitement tout ce 
qui a un lien plus ou moins proche avec l'éducation ou l'accueil des en
fants. 

l 
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La Cour a donc pris dans cette affaire une position 
très « en flèche » ; il serait intéressant de voir si elle 
étendrait ce raisonnement à un cas analogue au droit 
national. 

3. L'analyse de l'acquis juridique communautaire en 
la matière nous montre la complexité du sujet et les limi
tations d'une action purement juridique pour régler un 
problème de société lié à des traditions et des structures 
sociales. 

Egalité en droit ne signifie pas nécessairement égalité 
dans le faits d'où l'importance d'une politique globale 
mettant en œuvre une multiplicité de moyens. 

II. - Le droit et les faits : de l'égalité 
de traitement à l'égalité des chances : 
le programme d'action de la Commu
nauté 1982-1985 

1. Forte des réalisations juridiques, mais consciente 
des limites de celles-ci dans la pratique, la Commission 
a élargi sa politique en entendant développer en paral
lèle et simultanément une action juridique et une politi
que visant à remédier aux inégalités de fait résultant des 
comportements et attitudes socio-politiques et des struc
tures qui souvent figent des stéréotypes tenaces. 

C'est ainsi qu'elle s'est engagée dans un processus 
de promotion d'une politique globale de l'égalité des 
chances dans son programme d'action 1982-1985 sur ce 
sujet. 

Ce programme repose sur deux pièces maîtresses : 
- le renforcement des droits individuels : par le déve

loppement de l'action juridique (meilleur suivi et contrôle 
des législations existantes et de leur application, nou
veaux instruments juridiques), 

- la promotion de l'égalité des chances dans les faits 
par le développement d'actions positives. · 

Ce programme d'action a été adopté (difficilement) 
dans ses grandes lignes par une résolution du Conseil. 
des Ministres en juillet 1982. Dans cette résolution, les 
Etats membres de la Communauté s'engagent entre 
autres à: 

« réaliser dans les faits le principe de \l'égalité des 
chances sans discrimination à l'égard des femmes quelle 
que soit la situation économique, 

intensifier l'action entreprise aux niveaux communa
tuaire et national, notamment afin de promouvoir la réali
sation de l'égalité des chances dans les faits par la mise 
ne œuvre, entre autres, d'actions positives». 

2. Le renforcement des droits individuels comporte 
2 volets: · 

- mieux suivre et mieux utiliser les dispositions juridi
ques existantes, 

- combler les lacunes juridiques existantes. 

2.1. Le suivi du droit communautaire - en particulier 
des directives - en exécution de la mission de la Com
mission comme gardienne des Traités est toujours beau
coup plus complexe qu'il n'y paraît à première vue. 
D'abord parce que la Commission n'est informée en 
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général - ou à titre principal que par les Gouverne
ments eux-mêmes qui n'ont évidemment aucun intérêt à 
attirer l'attention sur les lacunes ou inadéquations éven
tuelles de leur droit national, ensuite parce qu'elle ne 
connaît - au mieux - que les dispositions législatives 
ou réglementaires nationales ayant mis en œuvre la 
directive et couvrait mal la situation concrète. 

Ces limites pèsent particulièrement lourd dans un do
maine aussi sensible que celui de l'égalité profession
nelle hommes/femmes. C'est pourquoi la Commission a 
jugé nécessaire de s'adjoindre des experts nationaux in
dépendants appartenant aux divers milieux socio-profes-
sionnels et/ou praticiens du droit. · 

Ce réseau s'est vu assigner comme tâche prioritaire 
l'examen des discriminations indirectes en vue de mieux 
cerner cette notion difficile à interpréter. 

En parallèle, on note le nombre relativement peu 
élevé de recours en matière d'égalité dans la _plupart des 
Etats membres. On note également que ces recours 
sont plus développés dans le seul pays qù une Commis
sion spécialisée (l'Equal Opportunities Commission) est 
habilitée à stimuler et prendre en charge des recours. 
Une analyse comparative des expériences nationales a 
été faite avec pour objectif de dégager des bonnes prati
ques et des suggestions. 

Cette étude a notamment mis l'accent sur l'importance 
du renversement de la charge de la preuve (à charge de 
l'employeur ou de celui qui a commis un acte discrimina
toire, plus d'ailleurs dans certains pays). Il est clair qu'il 
est très difficile de prouver une discrimination surtout in
directe et sur la nécessité d'actions de sensibilisation et 
d'informations (18). · 

Enfin, dernière action entreprise, celle de stimuler la 
révision des législations dites protectrices héritées du 
passé qui en protégeant davantage les femmes que les 
hommes ont pour effet d'interdire à celles-là certains em
plois. 

L'exemple le plus frappant est celui de l'interdiction du 
travail de nuit pour les femmes dans l'industrie qui sub
siste dans certains pays et qui, en particulier dans une 
période de réorganisation complète du temps de travail 
- notamment en liaison avec l'introduction des nouvel
les technologies - prive les femmes de nombreuses 
possibilités d'emploi. 

2.2. L'extension progressive de la législation commu
nautaire a été largement développée les dernières 
années. 

Trois propositions ge nouvelles directives sont en 
cours d'examen au Conseil des Ministres. 

- La première vise à compléter la directive 79/7 pré
citée (relative à l'égalité de traitement dans les régimes 
légaux de sécurité sociale) en étendant l'application du 
même principe aux régimes professionnels (convention
nels) de sécurité sociale (10). 

- La deuxième a pour objet l'application réelle de 
l'égalité de traitement aux personnes exerçant une acti-

(18) Proposition de directive du Conseil relative à la mise en œuvre du 
principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes dans les régi
mes professionnels de sécurité sociale. 

Un nouvel instrument juridique est en outre à l'étude pour régler les do
maines non CQUVerls par la directive existante : âge de la retraite, pension 
de conjoint survivant, allocations familiales, etc. . 
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vité indépendante y compris l'agriculture (19). Il s'agit de 
reconnaître aux femmes dans les professions qui sou
vent n'ont pas de statut (elles aident leur mari en exer
çant souvent une activité analogue) un certain nombre 
de droits afférents à leur activité (contrepartie du travail 
presté, sécurité sociale, formation, représentation profes
sionnelle, etc.). Il s'agit également de reconnaître à 
toutes les femmes de ces professions une protection 
adéquate de la grossesse et de la maternité - qui n'a 
vu une agricultrice retourner aux champs quelques jours 
seulement après son accouchement ? 

- La troisième vise le congé parental et congés pour 
raisons familiales. De plus en plus se répandent des 
congés accordés après le congé notamment pour élever 
les enfants pendant une certaine période. Les congés 
parentaux payés ne sont parfois accordés qu'à la mère 
(d'où effet négatif à l'encontre des femmes). Ils sont par
ticulièrement importants pour l'éducation des enfants, 
dans une optique de meilleur partage des responsabili
tés familiales et professionnelles dans le couple et peu
vent avoir un certain effet bénéfique dans la lutte contre 
le chômage (recrutement temporaire d'un travailleur -
notamment d'un jeune travailleur - pour remplacer la 
personne en congé parental). Les congés pour raisons 
familiales (maladie, décès d'un parent, etc.) sont eux 
aussi bien établis soit. par voie conventionnelle, soit par 
accord informel employeur/employé, soit par voie d'ab
sentéisme incompressible. L'objet de la directive est de 
donner un droit au père comme à la mère à une période 
minimum de congé parental et congés pour raisons fami
liales avec garantie de réemploi, et notamment des 
droits à la sécurilé sociale. · 

Outre ces propositions de directive, d'autres domaines 
font l'objet de l'activité communautaire, en particulier le 
problème de l'impact du système fiscal sur l'emploi fémi
nin. 

Qui n'a dit - ou entendu dire - « ma femme ne tra
vaille pas, cela ne vaut pas la peine, entre les frais de 
garde d'enfants et les impôts». Il a donc fallu analyser 
les différents systèmes d'imposition des revenus dans 
les Etats membres et l'étude est arrivée à la conclusion 
que certains systèmes fiscaux sont particulièrement dé
courageants pour l'emploi des femmes mariées (systè
mes basés sur le cumul des revenus) et que finalement, 
le seul système qui est totalement neutre à l'égard du 
travail des femmes mariées est l'imposition séparée des 
revenus. Fallait-il pour autant légiférer en la matière au 
niveau communautaire ? Les limites de la compétence 
communautaire en matière fiscale d'une part, le carac
tère délicat et difficile du problème d'autre part et les cir
constances économiques d'autre part ont plaidé pour 
une approche plus progressive du problème et la 
Commission a commencé par modestement présenter 
au Conseil un mémorandum (20) pour susciter la discus
sion entre et dans les Etats membres. 

3. Cette intense activité juridique n'a pas empêché la 
Commission de se lancer dans des actions plus novatri
ces et concrètes, impliquant la mise en œuvre de 
moyens multiples et un dialogue social renouvelé. 

(19) Proposition de directive du Conseil sur l'application du princiP.e de 
l'égalité de traitement entre hommes et femmes exerçant une activité in
dépendante, y compris une activité agricole, ainsi que sur la protection de 
la maternité. 

(20) Mémorandum sur l'imposition des revenus et l'égalité de traite
ment entre hommes et femmes, décembre 1984. 
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Le deuxième volet du Programme d'Action comporte 
en effet le développement d'actions positives visant à 
promouvoir l'égalité dans les faits. 

3.1. Qu'est-ce qu'une action positive ? Ce terme a été 
employé sous des formes diverses (affirmative action, 
positive discrimination, etc.) et pour couvrir des concepts 
divers. Dans sa conception originelle - américaine - il 
s'agissait de mesures de caractère juridique associées le 
cas échéant de sanctions et impliquant souvent des ac
tions « rigides » (par exemple des quotas). 

La « pratique » européenne est d'ailleurs beaucoup 
moins développée qu'aux USA et beaucoup plus souple 
et diversifiée. 

La Commission a tenté de définir cette notion de ma
nière très flexible comme toute action qui a pour objet de 
contribuer à la suppression et/ou la correction des inéga-

l
. lités de fait et par là à promouvoir la présence et la parti

cipation des femmes dans -tous les secteurs et profes
sions et à tous les niveaux de responsabilité. 

3.2. Comment développer ces actions ? 
En analysant les expériences menées ou se rendre 

compte que ces actions sont relativement peu dévelop
pées dans les Etats membres de la Communauté où, 
quand elles existent, il s'agit le plus souvent d'actions de 
petite envergure, voire d'actions pilote dont l'impact est 
limité et difficile d'ailleurs à évaluer. 

Par contre, on constate un développement beaucoup 
plus important de ces actions dans les pays où elles 
sont juridiquement encadrées. C'est le cas notamment 
aux USA et en Suède. 

C'est pourquoi la Commission a choisi d'encadrer 
également les actions positives pour leur assurer un dé
veloppement plus cohérent et systématique et a pré
senté en avril une proposition de recommandation du 
Conseil sur la promotion des actions positives. Celui-ci. 
l'a adoptée en décembre 84 (21 ). 

Pourquoi le choix de la recommandation comme ins
trument ? Parce-que nous sommes à un stade très peu 
avancé de « développement » des législations nationa
les: 

- aucune ne prévoit l'obligation de développer des 
actions positives ; 

- certaines ne prévoient rien du tout en la matière et 
dans certains cas elles ont même été interprétées 
comme interdisant les actions positives ; 

- certaines prévoient des dérogations à l'égalité de 
traitement pour certaines actions positives (UK, lrl) ; 

- les plus avancés le prévoient de manière faculta
tive (encouragement: France) ou n'ont pas encore pris 
les dispositions précises à leur égard (Belgique). 

Dans , cette situation et, compte tenu en outre des 
mythes qui pèsent encore sur les actions positives, il est 
apparu préférable à ce stade de prévoir un instrument 
souple et flexible susceptible de stimuler des stratégies 
globales d'actions positives. 

- Définir les actions positives : de la manière la plus 
large et la plus souple possible (cf. supra point 3.1.) ; 

- sur cette base, dégager des domaines d'interven
tion possible des actions positives : très diversifiés et de
vant dans beaucoup de cas être combinés ; 

- recueillir l'engagement des Etats membres : 
- de développer une stratégie globale d'actions posi-

tives; 
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- et surtout d'établir un cadre avec des dispositions 
appropriées, cadre destiné à faciliter et stimuler les ac
tions positives ; 

- d'assurer un suivi adéquat de ces mesures ; 
- de stimuler les partenaires sociaux à promouvoir 

des actions positives sur le lieu du travail et à cet effet 
de suggérer des codes de bonne conduite ou de bonne 
pratique; 

- de pousser le secteur public à servir d'exemple ; 
- enfin, d'assurer une large dissémination de l'infor-

mation, et un réseau d'échange d'expériences, la 
Commission servant en quelque sorte de « clearing 
house » d'expériences en la matière. 

3.3. En parallèle avec cette action cadre, il s'agissait 
d'intensifier et stimuler des domaines d'actions positives 
à promouvoir. 

3.3.1. Parmi ces domaines et actions, la Commission 
a mis en premier lieu l'accent sur le problème de base, 
là où tout commence : l'éducation, puis la formation. 

Un important programme d'action communautaire est 
en cours de discussion au Conseil des Ministres et 
concerne notamment : t 

- le matériel scolaire et pédagogique ; 
- la mixité ou coéducation ; 
- la formation d'enseignants ; 
- la sensibilisation des publics concernés ; 
- l'orientation scolaire ; 
- une répartition plus équilibrée des postes occupés 

par les enseignants et enseignantes. 

En outre, un certain nombre d'actions sont en cours : 
une étude et des recommandations sur tes stéréotypes 
dans les manuels scolaires, la prise en considération de 
l'égalité des chances comme l'un des critères du pro
gramme communautaire « Transition vers la vie active», 
.et surtout le réseau expérimental d'informateurs, de 
conseillers en matière d'égalité créé au début de l'année 
1984 et dont la tâche est, après analyse et évaluation de 
la situation, de stimuler des programmes intégrés d'édu
cation et de formation dans le sens de la diversification 
des choix professionnels avec un accent particulier sur 
ceux liés à l'introduction des nouvelles technologies. Des 
actions sont en cours de réalisation, promues par les ex
perts et qui vont de l'éducation au stade le plus prélimi
naire à la formation des adultes. 

En ce qui concerne la formation, il faut rappeler le rôle 
du Fonds Social Européen qui a stimulé les premières 
expériences communautaires d'actions positives. Parmi 
les priorités d'actions de ce Fonds en effet figurent la di
versification des choix professionnels des femmes d'une 
part et leur réinsertion sur le marché du travail après in
terruption d'autre part. 

De son côté, le CEDEFOP (22) a procédé, à la de
mande de la Commission, à l'évaluation des expériences 
innovantes qu'il avait encadrées, et un séminaire qui · 
s'est tenu récemment a permis de dégager des conclu
sions qui devraient servir de réflexions de base au déve
loppement d'une stratégie communautaire. 

Soulignons également que les deux résolutions adop
tées en 1983 par le Conseil sur : 

- la formation professionnelle dans les années 
1980; 
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- la formation professionnelle et les nouvelles tech
nologies prévoient des actions positives visant à la diver
sification des choix professionnels .. 

L'accent est mis de manière générale sur les efforts 
nécessaires pour que les femmes ne ratent pas le train 
des nouvelles technologies, que ce soit d'ailleurs au ni
veau de l'éducation, de la formation (des études spécifi
ques ont été faites à cet égard) et de l'emploi. 

3.3.2. En ce qui concerne la phase suivante : l'emploi, 
l'objectif est de promouvoir la mixité de l'emploi, en sup
primant la ségrégation dans tous les secteurs et profes
sions et à tous les niveaux de la hiérarchie. 

Une série d'actions est en cours à cet effet : la 
Commission stimule des programmes d'actions positives 
avec un certain nombre de sociétés privées ou publi
ques. 

Le premier secteur retenu a été celui des banques, 
suite à la recherche active engagée depuis quelques 
années. Un certain nombre de banques, sous des 
formes diverses, ont élaboré des programmes. C'est le 
cas notamment des deux banques les plus -importantes 
de Belgique. Mais il y a aussi des actions en cours dans 
des banques du Royaume-Uni, de France et en « gesta
tion » en Italie et au Luxembourg. Cette action est appa
rue tellement intéressante qu'elle a été étendue au sec
teur industriel. C'est ainsi que la Commission stimule 
une action globale dans 6 pays de la Communauté. 2 à' 
3 sociétés - importantes - par pays, seront retenues 
pour promouvoir des actions. 

C'est une sphère d'activité que la Commission entend 
développer largement, dans la mesure de ses moyens 
budgétaires, car elle peut avoir un effet « boule de 
neige » significatif. A noter dans ce contexte la nécessité 
que l'action s'intègre pour l'entreprise dans sa politique 
de meilleure utilisation des ressources humaines. Une 
pure stratégie « égalitaire » ne fonctionne pas si cet 
asepct n'est pas perçu. 

En parallèle, et dans le cadre des initiatives commu
nautaires sur le développement des initiatives locales en 
matière d'emploi comme contribution à la lutte contre le 
chômage, la Commission soutient et stimule le dévelop
pement de telles initiatives par les femmes (en particulier 
des coopératives). C'est ainsi qu'élle a aidé 4 coopérati
ves à démarrer en 1983 et 7 en 1984 (d'autres sont en
core à l'étude) dans les domaines très variés, allant de 
l'artisanat (notamment pour les coopératives de femmes 
migrantes) aux nouvelles technologies, et passant par 
l'imprimerie, l'édition, l'audiovisuel et l'agrotourisme. Le 
FSE finance également des formations conduisant à la 
création de coopératives. 

C'est une sphère d'action très importante car les coo
pératives, ou plus généralement les initiatives à petite 
échelle, revêtent des., aspects particulièrement intéres
sants pour les femmes (être partenaires, responsables 
de gestion notamment, mais aussi pour leurs salaires et 
leurs conditions de travail). 

C'est pourquoi tout récemment, a été encouragée la 
création d'une sorte de réseau d'échanges et d'expérien
ces de coopératives de femmes dans les pays de la 
Communauté. Ce réseau devrait être important pour que 
se connaissent et bénéficient d'échanges d'informations 
des promoteurs(trices) d'initiatives souvent isolées et mal 
connues. Il doit avoir aussi pour objectif de stimuler des 
initiatives analogues. · • 

Le secteur public est - ou devrait être - un secteur 
clef pour la promotion d'actions positives. Une étude 
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comparative portant sur 4 pays de la Commnauté a été 
menée. Des expériences jusqu'ici limitées sont en cours 
dans certains pays : (notamment Belgique, Royaume
Uni). Une recherche et l'organisation d'un séminaire sur 
ce thème sont en cours en vue de réunir les responsa
bles des administrations nationales pour les sensibiliser 
et les stimuler à développer des actions. 

Les institutions communautaires sont d'ailleurs concer
nées. La Commission a, pour sa part, démarré un pre
mier programme comprenant des orientations dans diffé
rents domaines (recrutement, formation, carrières, mesu
res d'accompagnement) et la création d'un Comité 
d'égalité chargé de suivre et proposer des actions tandis 
qu'un(e) fonctionnaire - assurant le secrétariat du 
Comité - est particulièrement responsable de ce pro
blème. 

3.3.3. La connaissance et l'évaluation de la situation 
de l'emploi féminin est la base même de toute action co
hérente. Jusqu'ici, il ne s'agit pas d'un aspect traité de 
manière globale dans les différents « observatoires » 
emploi existants. 

La Commission a mis eri place un groupe d'experts 
chargés de mettre en place des indicateurs qualitatifs, 
aussi bien que quantitatifs, et de les suivre et évaluer : il 
s'agit en fait de promouvoir une sorte d'observatoire eu
ropéen sur l'emploi des femmes et de s'efforcer, dans 
une deuxième phase, d'intégrer les données dans les 
mécanismes globaux d'analyse et d'évaluation. 

3.3.4. Les femmes immigrées requièrent une attention 
particulière : doublement discriminées, elles cumulent les 
inégalités et des actiqns positives spécifiques sont né
cessaires. Une étude sur ce problème (discriminations 
juridiques et des pràtiques administratives, problèmes de 
formation) est finalisée et devra fournir des éléments de 
base pour des orientations d'actions. 

Par ailleurs, la Commission a apporté sa contribution 
à des projets particulièrement intéressants d'actions po
sitives : coopératives, etc. 

3.3.5. Thème-bateau, mais toujours - et pour long
temps - d'actualité, et champ d'intervention particulière
ment pertinent pour le développement des actions positi
ves : le partage des responsabilités porofessionnelles, 
familiales et socialès a fait aussi l'objet d'activités impor
tantes de la Commission, tant il est vrai que le problème 
de l'emploi féminin, et en particulier d'une réelle micité, 
ne trouvera de solution que quand ce partage sera équi-

· libré. 
Trois recherches ont été menées sur ce sujet : 
- une analyse sur les décalages entre l'évolution des 

valeurs et l'organisation et le droit du travail ; 
- une étude sur la place des femmes dans les orga

nes décisionnels dans les pays de la Communauté ; 
- une recherche comparative sur l'évolution des 

équipements et services collectifs. 
Ces trois recherches comportent des conclusions et 

suggestions pour améliorer la situation existante. 
3.3.6. « Last but not least », les actions de sensibili

sation et de changement des mentalités continuent - et 
continueront longtemps - à s'avérer nécessaires pour 
que les actions énumérées n'échouent sur un terrain 
hostile. 

Là aussi, l'action communautaire est importante et di
versifiée. Outre les nombreux colloques, séminaires, 
l'échange d'informations et d'expériences véhiculé no
tamment par la revue « Femmes d'Europe», des actions 
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spécifiques liées à la mise en œuvre du programme 
d'action sont en cours. Citons, entre autres, un montage 
audiovisuel sur l'action de la Communauté, un dépliant 

· sur le même sujet, et enfin une action sur la place de la 
femme à la TV. Suite à des recherches qui viennent 
d'être effectuées sur l'image de la femme, d'une part, et 
la place de la femme, d'autre part, dans la TV et les 
stratégies d'actions positives à déployer pour améliorer 
la situation, un séminaire réunissant les responsables 
des TV nationales se tiendra à Bruxelles en mars pro
chain. 

Par ailleurs, deux sondages viennent d'être effectués : 
- l'un sur les attitudes comparées des hommes et 

des femmes; 
- l'autre sur les discrimïnations chez les femmes sa

lariées avec un accent particulier sur les problèmes liés 
au chômage et à l'introduction des nouvelles technolo
gies. 

Ces deux sondages sont intéressants, d'abord parce 
qu'ils montrent une relative constance par rapport à ceux 
effectués il y a quelques années. Ensuite, ils confirment 
(le premier) la baisse relative de l'intérêt pour les problè
mes femmes stricto sensu et les mouvements féminins. 
Enfin, ils montrent la priorité accordée par les hommes 
comme par les femmes au travail de l'homme dans le 
couple (s'il ne devait y avoir qu'un emploi et qu'un sa
laire par couple, à qui l'attribuer en priorité? ... , mais 
aussi la vulnérabilité des femmes au chômage et la né
cessité qu'elles ressentent de se préparer ou de se recy
cler face à l'introduction des nouvelles technologies. 

Ils permettent aussi d'affiner l'analyse en identifiant les 
catégories les plus hostiles ou les plus réceptives à 
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l'évolution des mentalités et les catégories les plus dis
criminées et les plus vulnérables. 

4. Il faut enfin mettre l'accent sur l'importance des ac
tions positives dans la lutte contre· le chômage féminin. 
Celle-ci a été reconnue par le Conseil des Ministres 
dans la résolution qu'il a adoptée en juin 1984 sur ce 
thème. Différentes actions positives ont été identifiées ; 
elles portent principalement sur la formation, le recrute
ment, le placement, les mesures d'accompagnement et 
l'amélioration des connaissances et de l'information (sta
tistiques notamment). 

La nécessité d'intégrer les actions dans la politique 
globale de lutte contre le chômage a été également re-
connue et consacrée par les Etats. , 

5. Il faut enfin souligner que - malgré un budget li
mité - la Commission a été en mesure de contribuer à 
des initiatives variées d'actions positives qui démontrent 
la richesse potentielle de ces expériences. 

6. On peut donc souligner l'ampleur et la diversité de 
l'action communautaire dans ce domaine. Certains y ver
ront un relent du féminisme. Je serais plutôt encline à 
penser que sur un problème de société générateur de -
mutations importantes, la Commission a tenté de déga
ger une politique « multifacettes » impliquant dans cer
tains cas des moyens très nouveaux d'action commu
nautaire, notamment par des actions concrètes directes 
avec les entreprises. Elle a développé de nouvelles 
formes de dialogue social et de flexibilité intéressantes 
dans une période où ces deux thèmes sont d'actualité. 

Elle a enfin tenté de répondre à un objectif d'équité et 
de justice sociale, présentant ainsi sur un aspect humain 
un communauté à visage humain (la face de Janus ?). 
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COST - Coopération européenne dans le domaine de 
la Recherche Scientifique et Technique - représente un 
arrangement par lequel les Etats membres de la 
Communauté Européenne peuvent coopérer individuelle
ment ou collectivement avec d'autres pays européens 
dans le domaine de la recherche scientifique et techni
que. Aux dix Pays membres de la CEE s'ajoutent l'Autri
che, la Finlande, la Norvège, le Portugal, l'Espagne, la 
Suède, la Suisse, la Turquie et la Yougoslavie pour 
constituer les 19 membres de la COST. 

Dans l'article qui suit, est esquissée en termes géné
raux l'histoire du développement de la COST dès son 
début jusqu'aujourd'hui, en indiquant ses succès et ses 
imperfections et en expliquant les raisons pour lesquel
les la Communauté, ainsi que les membres de la COST, 
doivent très prochainement examiner d'un œil critique 
son rôle futur. 

Les idées exprimées dans cet article représentent 
celles de /:auteur seul et ne reflètent pas nécessairement 
celles du Conseil ou de la COST même . 

.. Historique 

La politique communautaire dans le domaine de la re
cherche scientifique et technique trouve évidemment son 
origine dans les traités instituant les Communautés euro
péennes. Toutefois, les tâches de recherche et les pou
voirs que ces traités prévoient sont très limités et 
concernent uniquement la recherche technique et écono
mique intéressant la production et le développement de 
la consommation du charbon et de l'acier ainsi que la 
sécurité du travail dans les secteurs de l'industrie 
concernée (article 55 du traité CECA), la recherche nu
cléaire dans les conditions définies par le traité Euratom 
(article 4 paragraphe 2 du traité CEEA) et la recherche 
en vue d'accroître la productivité de l'agriculture (article 
41 du traité CEE). 

Lorsque les limites de ces pouvoirs devinrent de plus 
en plus manifestes et que l'importance exceptionnelle de 
la recherche et du développement couvrant une vaste 
gamme d'activités revêtit une signification nouvelle dans 
un monde industrialisé et hautement compétitif, la 
Communauté européenne, vers la fin des années 60, a 
estimé qu'il convenait de prendre des mesures significa
tives en vue de combler le fossé qui existait entre les ef
forts déployés par l'Europe, d'une part, et par les Etats
Unis (et plus tard par le Japon), de l'autre, dans le do
maine de la recherche et du développement et afin d'ac
croître l'efficience et l'efficacité européennes dans ce do
maine. On en vint donc à penser que les Etats euro
péens, membres ou non de la Communauté, pourraient 
trouver un grand intérêt à conclure une série souple d'ar
rangements aux termes desquels la coopération et la 
concertation dans une plus vaste gamme d'activités de 
recherche et de développement pourraient être entrepri
ses au bénéfice mutuel de toutes les parties concernées. 

A la suite d'importants travaux préparatoires entrepris 
avec le concours d'Etats européens non membres de la 
Communauté - au nombre de treize à l'époque - et 
concernant les domaines de la recherche susceptibles 
de présenter un intérêt pour les parties concernées ainsi 
que les conditions de participation à des projets de re
cherche individuels, le Conseil des Communautés euro-
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péennes a convoqué en 1971 une conférence au cours 
de laquelle il a été décidé de réaliser sept actions 
COST. La même conférence a invité le comité directeur 
(Comité des hauts fonctionnaires) à préparer d'autres 
actions COST et à continuer de développer à l'avenir la 
coopération européenne en matière de recherche et de 
développement. 

Ainsi donc la coopération en matière de recherche, 
née de l'initiative prise par les six membres fondateurs 
de la Communauté européenne, a fait ses premiers pas 
principalement dans le cadre de la COST. Cette genèse 
a précédé les initiatives importantes que la Communauté 
elle-même a prises dans les années 70 et 80 à la suite 
de la résolution du Conseil de 1974 visant à coordonner 
les politiques nationales dans les domaines de la 
science et de la technologie et à définir des actions pré
sentant un intérêt communautaire. L'engagement crois
sant de la Communauté dans le domaine de la recher
che et du développement a connu son point culminant 
lors de l'adoption par le Conseil, en 1983, qe la résolu
tion relative aux programmes-cadres pour la recherche 
communautaire, qui élabore la stratégie communautaire 
~t fixe de vastes objectifs à moyen terme. Cette résolu
tion énonce également les critères de sélection et fournit 
des indications financières. Comme nous le verrons, 
cette évolution de la politique de la Communauté limitée 
à 1 O - bientôt 12 - Etats membres, pose un certain 
nombre de questions importantes pour le rôle futur de la 
COST, en dépit du fait que des Etats COST non mem
bres de la Communauté peuvent participer à certains 
programmes communautaires en matière de recherche 
et de développement et sans oublier que la coopération 
COST a eu jusqu'à présent un effet catalyseur sur le dé
veloppement de la politique de la CEE. 

Fonctionnement de la COST 

Quelles sont les principales caractéristiques de la plu
part des actions COST ? En règle générale, elles portent 
sur un domaine de recherche èommun à un nombre mi
nimal de participants, qui peuvent alors échanger leurs 
connaissances et leurs résultats. Cela permet une utili
sation efficace des ressources pour la recherche grâce à 
une coordination des ~ctivités dépassant les frontières 
nationales, ce qui évite une duplication dispendieuse. 
Les actions COST ont été particulièrement utiles pour ré
soudre des problèmes présentant un caractère interna
tional, tels qu'ils se posent dans des domaines tels que 
l'océanographie, l'ehvironnement et la météorologie. Les 
actions COST couvrent également des domaines où la 
majorité des 19 Etats COST effectuent des recherches. 
Comme exemples, on peut citer l'équipement informati
que, l'agriculture et la technologie des denrées alimentai
res. Quant à la recherche concernant les télécommuni
cations et les transports, elle peut souvent constituer une 
base pour l'harmonisation de réglementations au niveau 
européen : elle se prête particulièrement bien à la coo-
pération COST. . 

Pour l'essentiel, les actions CQST ont pour but de 
promouvoir la recherche appliquée de base et se situent 
quelque part entre la recherche fondamentale, dont le 
but est l'acquisition de connaissances nouvelles d'un ca
ractère non spécifique, et les travaux de développement 
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technique visant à élaborer des produits nouveaux. -La 
recherche industrielle entraîne généralement des compli
cations en ce qui concerne les droits de propriété in
dustrielle et comporte des aspects compétitifs qui la ren
dent inapte à la coopération COST. Il s'ensuit que les 
participants des Etats COST viennent généralement des 
administrations nationales, des instituts et centres de re
cherches relevant du secteur public, quoique la participa
tion industrielle soit fréquente dans un certain nombre de 
secteurs couverts par les actions COST, comme la re
cherche portant sur les matériaux par exemple. 
· On peut se faire une idée de la variété et de l'étendue 
des activités COST en parcourant la Jiste des actions 
COST en cours (voir Annexe 1). Un certain nombre des 
projets énumérés viennent à peine d'être entamés, alors 
qu'il y en a d'autres (ne figurant pas encore sur la liste) 
qui sont en cours d'élaboration au niveau des experts. 
La recherche relative à une action donne souvent lieu à 
des propositions concernant des domaines connexes. 
C'est notamment le cas poùr les transports et les télé
communications, ce· qui montre précisément le caractère 
dynamique que peut avoir la procédure COST. 

La consultation de la liste des activités permettra de 
voir que les actions COST couvrent les domaines ci
après et qu'elles sont codifiées en conséquence : 

1. Informatique 
2. Télécommunications 
3. Transports 
4. Océanographie 
5. Métallurgie et science des matériaux 
6. Protection de l'environnement 
7. Météorologie 
8. Agriculture 
9. Technologie des denrées alimentaires 

A. Systèmes de socio-technologies et sécurité dans 
l'industrie. 

Cette liste n'est pas définitive. Elle s'est allongée au fil 
des années. Elle s'allongera encore si de nouveaux do
maines de coopération sont incorporés dans le cadre de 
la COST et approuvés par le Comité des hauts fonction
naires. 

Comme nous l'avons indiqué plus haut, l'évolution de 
la politique communautaire en matière de recherche a 
eu des répercussions sur le cadre de la COST. Au fur et 
à mesure que la Communauté a développé sa propre 
stratégie et est devenue plus ambitieuse dans ses pro
grammes de recherche, la nécessité s'est fait sentir de 
codifier les relations entre les activités COST auxquelles 
coopèrent les 19 Etats COST et les actions financées et 
approuvées par les procédures communautaires norma
les, dont plusieurs. ont été inspirées par des activités 
COST. Aussi, en juillet 1978, le Conseil a-t-il approuvé 
quatre catégories de coopération dans le cadre de la 
COST et systématisé les relations entre les initiatives de 
la Communauté, d'une part, et les activités COST, d'au
tre part. La COST devenait ainsi un cadre privilégié pour 
la coopération dans le domaine de la recherche entre la 
Communauté et les pays de l'Europe occidentale. 

Les quatre catégories de coopération se définissent 
comme suit: 

Catégorie I : Programmes communautaires auxquels 
les Etats COST intéressés qui ne sont pas membres de 
la Communauté européenne peuvent être associés. 
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L'association à un programme ou à un sous-programme 
communautaire particulier est négociée et conclue par le 
biais des procédures communautaires normales sur la 
base d'une proposition de la Commission et d'une déci
sion du Conseil. Seule une minorité d'activités COST re
lèvent de. cette catégorie. Actuellement, plusieurs ac
cords existent entre la Suède et la Suisse et la Commu
nauté sur cette base. 

Catégorie Il : Actions COST faisant en même temps 
l'objet d'un programme communautaire. Il s'agit d'actions 
qui trouvent leur origine dans le cadre de la COST, mais 
qui, parce qu'elles sont soutenues par les dix Etats 
membres, sont adoptées par le Conseil en tant que pro
grammes communautaires auxquels les Etats COST non 
membres de la Communauté peuvent participer par le 
biais d'accords de concertation. Ces accords doivent 
être conclus selon les procédures communautaires nor
males, c'est-à-dire proposition de la Commission et déci
sion du Conseil. Une dizaine d'actions COST sont cou
vertes par des accords de concertation avec l'Espagne, 
la Norvège, la Suisse, la Finlande et la Suède. 

. . 
Catégorie Ill : Actions COST auxquelles participent les 

Etats membres de la Communauté, les autres partenai
res de la COST et la Communauté en tant que telle. La 
Communauté européenne participe à ces actions paral
lèlement à ses Etats membres. Cette forme de coopéra
tion existait déjà à l'époque où la propre politique de re
cherche de la Communauté n'était pas encore bien dé
veloppée. 

Catégorie IV: Bien que la Commission assure le se
crétariat et soit informée du déroulement des actions re
levant de cette catégorie, la Communauté n'y participe 
pas en tant que telle. Les divers Etats, qu'ils soient ou 
non membres de la Communauté, participent à ces ac
tions s'ils le souhaitent. 

On aura compris, à la lecture de ce qui précède, que 
le cadre de la COST constitue un instrumenhextrême
ment souple pour assurer la coopération dans les domai
nes scientifique et technique au niveau international. Il 
est intéressant de noter à cet égard que les dix-neuf 
Etats parties à la COST et la Communauté ont renoncé 
à fonder la COST sur un traité constitutif. La COST dis
pose néanmoins d'institutions « sui generis » et de 
moyens financiers propres, assez limités. Au regard du 
droit international, le cadre dans lequel s'inscrit cette 
coopération trouve son fondement dans l'échange de let
tres, remontant à 1969 et à 1970, entre le Président des 
Communautés européennes et certains Etats d'Europe 
occidentale non membres de la Communauté invitant 
ces derniers à particiger à la coopération scientifique et 
technique, ainsi que cfans une résolution générale adop
tée en novembre 1971 par les ministres européens de la 
recherche (cf. annexe Il). Bien que ces textes affirment 
la volonté des dix-neuf membres de la COST de coopé
rer dans le domaine de la recherche, ceux•ci ne sont 
nullement obligés de participer aux différentes actions 
COST et il n'existe pas non plus d'obligation juridique, 
puisque toute action COST nécessite chaque fois la 
conclusion d'un accord international particulier. Ainsi, 
s'agissant .. d'une participation « à la carte», seuls les 
membres intéressés prennent part à une action particu-
lière. , 

Depuis que la COST existe, deux formes principales 
d'accord ont été expérimentées, testées et reconnues 
valables. Pour les actions de la catégorie ·11, les accords 
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de concertation Communauté-COST sont mis en œuvre 
par un comité qui est composé des représentants de 
tous les signataires. Il est expressément prévu que cha
que Etat signataire reste directement responsable de la 
programmation, du financement et de la réalisation des 
recherches qu'il effectue. 

Ce sont néanmoins les actions COST de la catégorie 
Ill et de la catégorie IV qui ont donné lieu à l'une des 
formes d'accord les plus originales. Elle concerne la 
grande majorité des actions COST et est connue sous le 
nom de déclaration commune d'intention (DCI). La DCI 
exprime la volonté des signataires d'harmoniser les ac
tions menées dans les Etats participants sur une base 
juridique nationale en vùe d'éviter la duplication des tra
vaux et de permettre l'échange des résultats tout en 
sauvegardant les droits de propriété industrielle. Le re
cours à cet instrument juridique, qui· ne repose que sur 
le principe de la bonne foi, implique que les partenaires 
associés aient une grande confiance les uns dans les 
autres et que leurs intérêts soient convergents. La DCI 
étant un accord non contraignant, l'approbation du parle
ment national est superflue dans la plupart des cas et 
les programmes de recherche et la coopération peuvent 
être engagés dans tous les Etats associés à une action 
COST dans des délais plus courts que ce ne serait le 
cas si cette approbation était indispensable. 

Il faut, inévitablement, mentionner les règles de finan
cement qui gouvernent la COST. Pour les actions de la 
catégorie I pour lesquelles la procédure concertée a été 
proposée, les contributions des Etats membres de la 
Communauté sont ·couvertes par le budget communau
taire, tandis que les partenaires COST qui ne sont pas 
membres de la Communauté assument leur part de ces 
dépenses à raison d'un dixième du montant prévu par la 
Communauté. Lorsque des programmes indirects de la 
Communauté sont inclus dans les actions de la catégo
rie 1, c'est-à-dire lorsque la Communauté conclut des 
contrats de recherche avec des laboratoires nationaux et 
participe jusqu'à concurrence de 50 % au financement 
de ces recherches pour ses Etats membres, tout parte
naire COST qui n'est pas membre de la Communauté 
verse une contribution proportionnelle ~u PIS. 

Pour les actions de la catégorie li, le budget de la 
Communauté prend en charge les dépenses pour les 
Etats membres de. la Communauté, tandis que les parte
naires COST qui ne sont pas membres de la Commu
nauté participent à ces dépenses en supportant chacun 
un dixième des frais. Si l'action inclut une étude ou une 
mission commune particulière, les Etats COST associés . 
versent également une contribution calculée en fonction 
du PIS. 

Pour les catégories 3 et 4, la « caisse commune » est 
rarement utilisée et, en règle générale, chaque Etat par
ticipant prend en charge ses propres coû_ts. 

Un fonds COST aux ressources limitées, géré au nom 
du Comité des hauts fonctionnaires par le Secrétariat du 
Conseil, a également été institué et il couvre principale
ment les dépenses résultant de la phase préparatoire 
des activités COST Il, Ill et IV. La dotation initiale du 
fonds était de 30 millions de FB et chaque Etat qui s'as
sociait au « Club COST » était tenu de payer sa quote
part au fonds sur la base du PIS. A la suite du dernier 
·appel de fonds, une contribution s'élevant à 50 millions 
de FB répartie entre les 19 Etats COST est requise et, 
co~me dans le passé, elle servira à financer les travaux 
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préparatoires aux nouvelles actions COST. Ainsi, le fi
nancement commun ne concerne que la phase prépara
toire des actions COST ; par la suite, les contribùtions fi
nancières sont à la charge des participants. 

L'avenir de la COST dans le contexte 
communautaire 

Il conviendrait maintenant de porter notre attention $Ur 
l'évolution de la situation dans le cadre de la recherche 
et du développement de la COST et de la Communauté 
et de relever certains facteurs qui seraient susceptibles 
d'avoir une influence sur la COST et ses relations avec 
la Communauté à moyen terme. Ces mêmes facteurs 
pourraient également apporte des modifications au sys
tème de fonctionnement de la COST. 

Il ne fait pas de doute que, au niveau du Comité des 
hauts fonctionnaires, on a exprimé une certaine inquié
tude concernant plusieurs aspects de la coopération 
COST. Alors que, sans exception, les pays participants 
ont souligné l'extrême valeur et l'influence de la COST et 
ont mis l'accent sur sa souplesse et sa manière infor
melle d'aborder les problèmes, ils ont également estimé 
que le moment était venu d'examiner d'une manière criti
que l'évolution future de cette organisation. 

Aussi, à la fin de l'année 1983, le Comité des hauts 
fonctionnaires a-t-il exprimé le point de vue qu'il était op
portun de déterminer une stratégie globale pour la COST 
en identifiant les domaines sur lesquels elle pourrait cen
trer ses efforts et en concevant un système permettant 
la sélection la plus appropriée des actions COST en 
fonction de leur importance, de leur type et de leurs ob
jectifs.· 

Il en est résulté une série de documents élaborés par 
les Etats COST, qui serviront de base aux discussions 
qui auront lieu à la fin de cette année au niveau du 
Comité des hauts fonctionnaires et au niveau commu
nautaire. On espère ainsi que ces discussions permet
tront d'élaborer un schéma directeur du rôle futur de la 
COST dans les domaines de la stratégie, de l'organisa
tion et du programme. Il est probable qu'une redéfinition 
du rôle de la COST impliquera que l'on mette plus parti
culièrement l'accent sur les points suivants : 

1. Les relations entre la CEE et la COST, notamment 
le rôle de cette dernière dans le cadre de la conception 
communautaire globale en matière de recherche et de 
développement ; 

2. Les domaines des recherches de type COST, y 
compris les nouvelles formes de coopération scientifique 
et technique ; · 

3. Les critères de sélection et les priorités pour les 
actions COST, y compris la mise en chantier de nouvel
les actions ; · 
· 4. L'amélioration des mécanismes de prise des déci-
sions de la COST ; ' · 

5. Relations entre la COST et l'industrie. 
6. Publicité pour la COST et amélioration de la diffu

sion des informations sur les activités et les objectifs de 
l'organisation. ' 
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Les facteurs qui ont conduit à ce besoin de réévalua
tion se sont manifestés aussi bien à l'intérieur qu'à l'ex
térieur du cadre de la COST. La Communauté a acquis 
de l'expérience en matière de recherche et de dévelop
pement et elle dispose maintenant de sa propre stratégie 
bien définie qui finira par incorporer des domaines qui, 
jusqu'à présent, n'ont été entrepris que dans le cadre de 
la COST, par exemple les télécommunications, les trans
ports, l'étude des matériaux. Au niveau politique le plus 
élevé ainsi qu'au cours des Conseils européens succes
sifs, on a souligné la nécessité pour la Communauté de 
relever le défi du Japon et des Etats-Unis en matière de 
recherche et de développement. La recherche et le dé
veloppement constituent le seul poste du budget 
communautaire pour lequel on prévoit une croissance en 
termes réels. · 

Le programme-cadre de la Communauté qui définit la 
stratégie globale doit être prochainement révisé et, ce 
faisant, la Commission devra peut-être reconnaître que 
les pays de la Communauté ne s'intéressent pas tous 
aux mêmes domaines de la recherche communautaire 
pour lesquels une décision à l'unanimité est requise au 
sein du Conseil des Ministres. Une Communauté élargie 
ne fera qu'accroître ces difficultés et mettre en relief les 
priorités différentes de chaque Etat membre en matière 
de recherche et de développement. Ceci pourrait entraî
ner un système " à la carte » à l'image du type de coo
pération COST où seuls les pays intéressés participeront 
à un programme communautaire ou à certaines parties 
de ce programme. Un tel changement apporterait, il faut 
l'espérer, des réponses plus rapides de la Communauté 
à l'évolution des sciences et des techniques en amélio
rant considérablement le mécanisme de prise des déci
sions. 

Les relations entre la COST et les programmes de la 
Communauté caractérisées par les catégories I et Il 
n'ont pas connu de succès spectaculaire. Les procédu
res sont pesantes et longues et, en ce qui concerne la 
catégorie 1, seules la Suède et la Suisse ont réellement 
participé• aux programmes communautaires. Des difficul
tés financières se posent également dans ce type de 
coopération pour les Etats COST non aux membres de 
la Communauté. 

La Communauté, quant à elle, incorporera au début 
de 1986 l'Espagne et le Portugal. Il en résultera que les 
Etats COST non membres de la Communauté seront 
largement minoritaires alors que, au début de l'expé
rience COST, la situation était inverse. En outre, le rôle 
de la COST est remis en question par les derniers déve
loppements déterminant les relations entre la CEE et 
deux des principales nations scientifiques au sein de la 
COST, à savoir la Suisse et la Suède. Suite à l'accord 
du Conseil, la Commission entreprend des négociations 
afin de conclure des accords-cadres avec ces deux pays 
sur les activités de recherche et de développement. Bien 
que, d'un point de vue juridique, il s'agisse d'une mesure 
ayant assez peu de conséquences, du point de vue poli
tique et dans le cadre du COST en revanche, les réper
cussions pourraient être considérables, étant donné que, 
même si aucun autre pays ne suivait l'exemple de la 
Suisse et de la Suède, de nouveaux groupements de 
facto pourraient apparaître parmi les 19 Etats COST, à 
savoir ceux qui sont membres de la Communauté, ceux 
qui bénéficient d'un accord-cadre bilatéral avec la 
Communauté et, en!in, ceux qui n'en bénéficient pas. 

Des événements récents tels que l'initiative française 
« Eureka » visant à la constitution d'une agence de coor-
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dination européenne de la recherche centrée sur la tech
nologie avancée - optronique, intelligence artificielle, 
lasers, etc. - ainsi que la participation éventuelle des 
pays européens à l'initiative américaine de défense stra
tégique, qui pourrait avoir de nombreuses applications 
utiles sur le plan civil suffisent à souligner combien la 
stratégie globale en matière de recherche et développe
ment sur le plan national et communautaire connaît une 
période passionnante et pleine de défis. Les décisions 
prises aujourd'hui décideront de la position future de 
l'Europe en matière scientifique et technique pour bon 
nombre d'années à venir. · 

Si l'on examine le cadre de la COST proprement dit, il 
est évident que l'on trouve peu de réflexions stratégi-. 
ques à la base de l'adoption et de l'exécution des nou
velles actions. Ces actions résultent de programmes 
COST précédents et sont mises en œuvre par leur 
comité de gestion ou bien elles sont mises en œuvre au 
niveau national. Il est temps de prendre conscience qu'il 
importe de parvenir à une politiuqe plus cohérente dans 
ce domaine. Un autre problème tient au fait que la créa
tion de nouvelles actions est un processus relativement 
lent en raison souvent de l'inertie des procédures multi
latérales et nationales mises en œuvre dans l'évaluation 
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de l'intérêt des actions et la formulation d'un accord ap
proprié. Pour ces raisons, il se peut que le cadre de la 
COST ne soit pas adapté à la recherche et au dévelop
pement modernes qui progressent très rapidement et 
dont les · thèmes risqueraient de perdre toute valeur 
scientifique au moment de la conclusion d'un accord por
tant sur une action à entreprendre dans un domaine dé
terminé. 

Non:,breux sont ceux qui estiment par conséquent que 
la COST est à la croisée des chemins : c'est dû en par
tie à son propre succès et en partie à d'autres évolutions 
qui ont vu le jour à l'intérieur même de la Communauté. 
Il ne s'agit pas de nier les progrès réels qui ont été ac
complis jusqu'à présent. il reviendra à la Communauté et 
aux Etats COST non membres de la Communauté de 
déterminer si une nouvelle version ou une version modi
fiée de la COST jouera son rôle dans la recherche et le 
développement de demain. Il serait très regrettable que 
ce moyen de communication avec le monde extérieur, 
q1,1i pourrait à l'avenir s'étendre au-delà de l'Europe pour 
prendre un nouvel essor et assimiler de nouvelles idées, · 
se trouve bloqué. Ce serait malsain pour la Commu
nauté repliée sur elle-même et préjudiciable à la recher
che et au développement scientifique et technique. 

ANNEXE 1 

N° titre des actions COST 

11 ter Télé-informatique 

202 bis Réseaux de télécommunications numériques locaux à large bande 

206 Le codage et la transmission de signaux de télévision à haute définition 

207 Les radiocommunications numériquès mobiles terrestres 

209 La communication homme-machine au moyen de signaux oraux 

210 L'influence de l'atmosphère sur le brouillage entre systèmes de radiocommunication à des fré
quences supérieures à 1 GHz 

211 bis ,..,. Techniques de réduction de la redondance pour le codage des signaux vidéo à large bande 

212 

213 

214 

215 

30 bis 

301 

302 

303 

REVUE DU 

Les facteurs humains dans 1es services d'information 

L-ès antennes des années 90 - antennes à pointage électronique pour les futures liaisons par 
satellite et radiocommunications terrestres 

Méthodes de conception et d'évaluation des réseaux de'télécommunications multiservices 

Systèmes à filtres optiques à haut débit binaire 

Dispositifs d'aides électroniques à la circulation sur les grands axes routiers 

Systèmes d'aides à la navigation maritime 

Recherche sur les conditions techniques et économiques de l'utilisation des véhicules routiers 
électriques 

Evaluation technique et économique des programmes de trolleybus bi-mode 
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304 

305 

306 

307 

308 

43 bis 

48 

501 

502 

503 

504 

505 

611 

612 

641 

647 

681 

70 

72 

84 bis 

87 

90 bis 

91 bis 

Al 

Utilisation de carburants de substitution pour la propulsion des véhicules routiers 

Système de données pour l'estimation de la demande de transport 

Transmission électronique d'information sur les transports 

Utilisation rationnelle de l'énergie dans les transports 

Gestion de l'entretien des navires 

Mise en place d'un réseau expérimental européen de stations océaniques 

Biomasse marine primaire 

Matérjaux pour la conversion des matières fossiles 

Corrosion dans l'industrie de la construction 

Métallurgie des poudres 

Technologie de fonderie 

Matériaux pour turbines à vapeur 

Comportement physico-chimique des polluants atmosphériques 

~ffets de la pollution atmosphérique sur les écosystèmes terrestres et aquatiques 

Micropolluants organiques dans le milieu aquatique 

Ecosystèmes benthiques côtiers 

Traitement et utilisation des boues organiques et des déchets agricoles liquides 

Centre européen pour les prévisions météorologiques à moyen terme 

Mesures des précipitations par radar 

Utilisation des sous-produits lignocellulosiques enrichis en protéines par voie microbienne en 
vue de l'alimentation des ruminants 

Cultures in vitro pour l'épuration et la multiplication des plantes horticoles 

Effets des traitements sur les propriétés physiques des denrées alimentaires 

Effets du traitement thermique et de la distribution sur la qualité et la valeur nutritionnelle 
des denrées alimentaires 

Systèmes de socio-technologies et sécurité dans l'industrie. 

ANNEXE Il 

Résolution Générale de la Conférence Ministérielle 
pour la Coopération Européenne 

~ans le domaine de la Recherche Scientifique et Tecl:tnlque 
tenue à Bruxelles les lundi 22 et mardi 23 novembre 1971. 

Les représentants des Gouvernements du Royaume 
de Belgique, du Danemark, de la République fédérale -
d'Allemagne, de l'Espagne, de la République française, 
du Royaume de Grèce, de l'Irlande, de la République 
italienne, de la République socialiste fédérative de You
goslavie, du Grand-Duché de Luxembourg, du Royaume 
des Pays-Bas, du Royaume de Norvège, de la Républi
que d'Autriche, de la République du Portugal, de la 

· Confédération· suisse, de la République de Finlande, de 

la Suède, de la République de Turquie, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ainsi que les 
Communautés européennes représentées par le Conseil 
et la Commission, réunis à Bruxelles les 22 et 23 no
vembre 1971 : 

Considérant que la croissance constante des moyens 
requis pour la recherche impose d'utiliser, de la manière 
la plus efficace possible, les ressources limitées en 
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hommes et en capitaux que chaque pays peut affecter à 
ces activités ; 

Considérant que beaucoup d'actions de recherche et 
de développement dans les domaines scientifique et 
technique débordent, de par leur nature, le cadre des 
frontières nationales et qu'il se révèle nécessaire, de ce 
fait, de les entreprendre dans le cadre d'une coopération 
internationale ; 

Ayant pris connaissance du rapport du Comité des 
hauts fonctionnaires, 

- soulignent l'intérêt qu'ils attachent à la mise en 
œuvre rapide des premiers projets d'actions concrètes. 
proposées par le Comité des hauts fonctionnaires ; 

- veilleront, en 'conséquence, à accélérer, dans toute 
la mesure du possible, les procédures éventuellement 
requises par leurs dispositions internes pour l'entrée en 
vigueur de ces accords ; 

- invitent le Comité des hauts fonctionnaires à veiller 
à ce que les travaux entrepris sur les actions mention
nées au paragraphe 111.C. du rapport du Comité soient 
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poursuivis avec diligence, en vue de permettre aux Mi
nistres compétents d'être saisis, dès que possible, de 
propositions d'actions dans ces domaines ; 

- chargent le Comité des hauts fonctionnaires de 
poursuivre l'exécution du mandat qui lui a été donné, en 
juillet 1970, de se tenir informé de la mise en œuvre des 
actions ayant fait l'objet d'un âccord ou d'une résolution 
au cours de la Conférence et de soumettre, en temps 
opportun, aux Ministres compétents toutes propositions 
qu'il estimera utiles concernant ces actions ; 

- conviennent de prendre, en temps opportun, toutes 
les dispositions nécessaires pour permettre la signature, 
dans les meilleurs délais, des accords à cqnclure pour la 
mise en œuvre de nouvelles actions ; 

- confirment leur volonté de coopérer, sur un plan 
européen, à la réalisation d'actions concrètes de recher
che et de développement dans les domaines scientifique 
et technique et de recourir, à cet effet, à des formules de 
coopération aussi souples que possible et notamment à 
une coordination des travaux de leurs organismes de re
cherches. 
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questbls institutbnneles 
et jurdique~ 

CHRONIQUE 
GÉNÉRALE DE 
JURISPRUDENCE 
COMMUNAUTAIRE 

Décembre 1984-mai 1985 

Jacques BIANCARELLI 
.Maître des Requêtes au Conseil d'Etat, 
Référendaire à la Cour de justice des Communautés 
européennes 
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Il a semblé utile de procéder à la rédaction d'une 
chronique générale de la jurisprudence de la Cour de 
justice, selon une périodicité semestrielle, c'est-à-dire 
commentant les arrêts intervenus du mois de décembre 
au mois de mai, puis du mois de mai au mois de novem
bre. Bien évidemment, cette chronique ne prétend nulle
ment à l'exhaustivité. Un choix des principaux arrêts in
tervenus au cours du semestre écoulé sera donc opéré, 
avec fa part d'arbitraire qui est inhérente à un tel choix. 
Chaque fois qu'il sera possible de le faire, les arrêts 
commentés seront replacés dans la perspective jurispru
dentielle dans laquelle ils s'inscrivent, afin de bien mon
trer que la jurisprudence communautaire a une cohé
rence propre et progresse essentiellement par stratifica
tions successives, compte tenu des questions qui sont 
posées à la Cour de justice. · 

Il va de soi que les opinions, qui pourront être émises 
par l'auteur, à l'occasion de ces chroniques, le sont à titre 
strictement personnel et ne sauraient en aucun cas en
gager les juridictions auxquelles il appartient. 

Dans toute la mesure du possible, et afin de faciliter 
les recherches du lecteur, cettè chronique de jurispru
dence sera établie en respectant le plan suivant : 

1- L'ORDRE JURIDIQUE COMMUNAUTAIRE 

1) Les fondements du droit communautaire 
2) Droit communautaire et droit national 
3) Droit communautaire institutionnel 

Il - PROCÉDURE, CONTRÔLE JURIDICTIONNEL ET 
CONTENTIEUX 

1) Recours en manquement 
2) Recours en annulation 
3) Recours en carence 
4) Renvoi préjudiciel 
5) Recours en responsabilité 
6) Règles générales de procédure 

Ill - LA LIBRE-CIRCULATION 

1) La libre-circulation des personnes 
2) La liberté de prestation des services et la liberté 

d'établissement . 
3) La libre-circulation des marchandises 
4) La liberté de circulation des capitaux 

IV - LES RÈGLES DE CONCURRENCE 

1) Les règles de concurrence applicables aux entre
prises 

2) Les règles de concurrence applicables aux Etats 
membres 

3) Les pratiques en matière de dumping 

V - DROIT COMMUNAUTAIRE ET DROIT FISCAL 

1) Les impositions intérieures 
2) L'harmonisation des législations fiscales 

VI- DROIT COMMUNAUTAIRE ET DROIT PÉNAL 

1) Droit communautaire et normes d'incrimination 
2) Droit communautaire et normes de' sanction 
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VII- DROIT COMMUNAUTAIRE ET DROIT SOCIAL 

1) Droit communautaire et droit du travail 
2) Droit communautaire et protection sociale des res

sortissants des Etats membres 

VIII - DROIT COMMUNAUTAIRE ET DROIT INTERNA
TIONAL 

1) Echanges avec les pays tiers et politique commer
ciale commune · 

2) Droit communautaire et accords internationaux. 
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La Cour veille ainsi attentivement à ce qu'il ne soit 
commis aucune discrimination ou rupture d'égalité fon
dée sur la nationalité, le sexe, ou en présence de situa
tions économiques comparables. 

- S'agissant de la violation du principe de non-discri
mination fondé sur la nationalité, la Cour en a reconnu 
l'existence dans un arrêt du 13 février 1985, Mlle Gravier 
(affaire 293183), dite « affaire du Minerval », où elle a es
timé qu'une législation instituant un minerval, c'est-à-dire 
un droit d'inscription ·pour les seuls élèves et étudiants 
étrangers dont les parents ne sont pas domiciliés en Bel
gique et qui fréquentent un enseignement de l'Etat ou 
subventionné par l'Etat, constitue un traitement inégal 
fondé sur la nationalité et doit être considéré comme une 
discrimination prohibée par l'article 7 du Traité, lorsqu'il 
se situe dans le domaine d'application du Traité (cet 
arrêt sera commenté infra de ce dernier point de vue). 

Il est clair que, lors de la parution de chaque chroni
que, l'ensemble de ces rubriques ne sera pas systémati
quement utilisé. En effet, comme il a été dit plus haut, il 
sera procédé à une sélection et à un commentaire des 
seuls arrêts qui ont semblé les plus intéressants, c'est-à
dire, en moyenne, une vingtaine par semestre. 

Par contre dans son arrêt Haug-Adrion précité, la 
Cour n'a pas censuré une méconnaissance du principe 
d'égalité de traitement, car elle a estimé que les articles 

communau- 7, 48, 59 et 65 du Traité ne font pas obstacle à l'applicaI. - L'ordre juridiq~e 
taire 

1) Les fondements du droit communautaire 

a) Le principe de non-discrimination et ses limites 

La Cour a rappelé avec force que le principe de non
discrimination, qui n'est finalement que la formulation né
gative du principe d'égalité, est l'un des principes fonda
mentaux du droit communautaire. 

Dans son arrêt Haug-Adrion, du 13 décembre 1984 
(251/83), elle a, en effet, jugé que: 

« Le principe général de non-discrimination énoncé à 
l'article 7 du traité et les règles posées par les articles 
48, 59 et 65, qui en font application, visent à éliminer 
toutes les mesures qui dans les domaines respectifs de 
la libre-circulation des travailleurs et de la libre prestation 
de services, imposent à un ressortissant d'un autre Etat 
membre un traitement plus rigoureux ou le placent dans 
un~ situation de droit ou de fait désavantageuse par rap
port à la situation faite dans les mêmes circonstances à 
un national ». 

Ainsi que la Cour l'a maintes fois défini, et tout récem
ment dans un arrêt du 14 juillet 1984, Ferrario e.a. 
c/ Commission, 152/81, ce principe exige que des situa
tions comparables ne soient pas traitées de manière dif
férente, à moins qu'une différenciation ne soit objective
ment justifiée. La Cour en assure scrupuleusement le 
respect, surtout depuis son arrêt Nold, du 14 mai 1974 
(Rec. p. 491 ), dans lequel elle a jugé que les droits fon
damentaux font part~ intégrante des principes généraux 
du droit, dont elle assure le respect. 

Or, ce principe d'égalité ou de non-discrimination est 
· commun aux ordres juridiques des Etats membres où il 
trouve une source constitutionnelle dans l'ensemble de 
ces ordres juridiques, à la seule exception du Royaume
Uni (1 ). 

(1) Voir à cet égard les documents du dernier congrès (sep
tembre 1984) de la Fédération internationale pour le droit euro
péen (FIDE), consacré précisément au principe d'égalité· en 
droit économique. 

Voir également à la Revue du Marché Commun, 1975, p. 550 : 
La libre-circulation des personnes et le principe de non-discrimi
nation dans la jurisprudence de la Cour de justice des Commu

. nautés, par M. Alain Fresia. 
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. tion de conditions de tarification de contrats d'assurance 
automobile, fondées sur des données objectives tenant à 
la technique même de l'assurance et qui ont pour effet 
de refuser le bénéfice du bonus de bon conducteur dans 
le cas de véhicules immatriculés sous plaques de 
douane, c'e~t-à-dire destinés à être exportés. 

- S'agissant du principe de non-discrimination fondé 
sur le sexe, la Cour a eu, à deux occasions, à en 
connaître au cours du semestre écoulé. Une première . 
fois, dans l'arrêt du 30 janvier 1985, Commission 
cl Royaume du Danemark (affaire 143183), aux fins de 
faire respecter l'égalité d~ rémunération entre les travail
leurs masculins et féminins ; une seconde fois à l'occa
sion d'un arrêt du 21 mai 1985, Commission 
cl Allemagne (affaire 248183), aux fins d'examiner si la 
République fédérale d'Allemagne avait assuré une trans
position complète en droit interne des directives, relati
ves à la mise en œuvre du principe de l'égalité de traite
ment entre hommes et femmes en ce qui concerne l'ac
cès à l'emploi, à la formation, à la promotion profession
nelle, les conditions de travail et de rémunération. Ces 
arrêts feront l'objet d'un commentaire infra, mais qu'il 
soit permis de relever, dès ce stade de la chronique, que 
la Cour a examiné très minutieusement les conditions 
dans lesquelles ces Etats membres avaient transposé 
les directives en cause et assuraient, en fait, le respect 
absolu du principe de non-discrimination fondé sur le 
sexe. 

A cette occasion, la Cour n'a d'ailleurs fait que confir
mer une jurisprudence traditionnelle relative.à la mise en 
œuvre de l'article 119 du Traité, qui consacre le principe 
de l'égalité des sexes, et des directives qui en assurent 
l'application. Cette jurisprudence s'est essentiellement 
développée à partir de l'interprétation de l'article 2, para
graphe 2, de la directive de 1976, qui permet aux Etats 
membres d'exclure de son champ d'application, et donc 

· du principe d'égalité de traitement, des activités profes
sionnelles particulières, pour lesquelles, en raison de 
leur nature ou des conditions de leur exercice, le sexe 
constitue une condition déterminante. La Cour a été très 
exigeante pour admettre que cette condition est satis
faite. Ainsi a-t-elle jugé que l'exclusion de tous les em
plois dans les résidences privées ou dans les entrepri
ses où le nombre de personnes employées n'excède 
pas cinq, est, en raison du caractère général de l'exclu
sion, non conforme à l'objectif qui peut être ainsi légiti-
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mement recherché : 8 novembre 1983, Commission 
c/ Royaume-Uni, 165/82. 

La Cour a également jugé que la différence de rému
nération entre le travail à temps partiel· et le travail à 
temps plein est, bien sûr justifiée, à condition qu'il ne 
s'agisse pas en réalité d'une discrimination déguisée, 
c'est-à-dire que, bien que présentée comme une diffé
renciation en fonction du seul temps de travail, elle ne 
constitue pas, dans les faits, une discrimination en rai
son du sexe des travailleurs : 31 mars 1981, Jenkins, 
96/80. 

De même a été jugé contraire au droit communautaire 
un système prévoyant une obligation de cotiser à un ré
gime de retraite à la seule charge des travailleurs mas-. 
culins, à l'exclusion des travailleurs féminins, alors que 
les cotisations dues par les travailleurs masculins étaient 
versées par l'employeur en leur nom et que l'on aboutis
sait ainsi à une rémunération plus élevée, au sens de 
l'article 119, alinéa 2, pour les travailleurs masculins : 11 
mars 1981, Worringham c/ Lloyds Bank, 69/80. 

La Cour a également condamné le fait, pour un em
ployeur, d'accorder, même sans y être tenu par un 
contrat de travail, des avantages spéciaux, en matière 
de transport, à ses anciens employés de sexe masculin 
admis à la retraite, comme constituant une discrimination 
à l'égard d'anciens employés de sexe féminin, auxquels 
n'étaient pas octroyés les mêmes avantages : 9 février 
1982, Garland, 12/81 .. 

Mais la Cour a su également faire preuve de sagesse 
et adm~ttre certaines discriminations, qui, comme on va. 
le voir, étaient p~rfaitement justifiées. 

Ainsi en est-il de la fixation d'âges minima différents 
pour la retraite dans le cadre des régimes de sécurité 
sociale : 16 février 1982, Burton, 19/81. 

Dans le même ordre d'idées, elle a admis que la di
rective de 1976 n'impose pas aux Etats membres l'obli
gation de permettre l'octroi d'un congé de maternité au 
père, même en cas de décision conforme des parents : 
12 juillet 1984, Hoffmann, 184/83. · 

De même a-t-il été 'jugé que dans le domaine de l'ac
cès à la profession de sage-femme et à la formation y 
afférente, il y a lieu de reconnaître qu'à l'heure actuelle 
des susceptibilités personnelles peuvent jouer un rôle 
important dans les relations entre la sage-femme et sa 
patiente et que, dans ces conditions, en omettant de 
donner pleine application en cette matière au principe de 
non-discrimination fondé sur le sexe, un Etat membre ne 
dépasse pas les limites de la faculté qui lui est reconnue 
d'exclure certaines activités professionnelles : 8 novem
bre 1983, Commission c/ Royaume-Uni, 165/82. 

Ainsi jugé également pour une disposition de droit na
tional selon laquelle le père adoptif ne jouit pas de la fa
culté accordée à la mère adoptive de bénéficier du 
congé de maternité durant les trois premiers mois qui 
suivent l'entrée effective de l'enfant dans la famille adop
tive : 26 octobre 1983, Commission c/ Italie, 163/82. 

S'agissant des arrêts commentés et dans le cadre de 
cette jurisprudence nuancée, la Cour a retenu, à tout le 
moins partiellement, un manquement à l'encontre des 
deux Etats membres mis en cause par la Commission, 
essentiellement au motif que la transposition de la direc
tive, relative au principe de non-discrimination fondé sur 
le sexe, n'était pas assurée avec suffisamment de clarté 
et de certitude. · 
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En ce qui concerne le Royaume du Danemark, la 
Cour a estimé que « s'il est loisible aux Etats membres 
de laisser le soin de réaliser le principe de l'égalité des 
rémunérations, en premier lieu, aux partenaires sociaux, 
cette faculté ne les dispense toutefois pas de l'obligation 
d'assurer, par des mesures législatives, réglementaires 
ou administratives appropriées, que tous les travailleurs 
de la Communauté puissent bénéficier d'une protection 
dans ce domaine. La garantie étatique doit donc interve
nir dans toutes les hypothèses d'absence de protection 
effective assurée autrement quelle que soit la raison 
d'une telle absence ... A cet égard, la loi danoise litigieuse 
ne présente pas /a clarté et la précision nécessaire pour 
la protection des travailleurs concernés ... " 

En ce qui concerne le recours en manquement dirigé 
contre la République fédérale d'Allemagne, ra Cour a 
certes jugé, pour quelques-uns des griefs allégués par la 
Commission que : 

« Il est permis de constater à cet égard que l'affirma
tion explicite par La Loi fondamentale de l'égalité en droit 
des hommes et des femmes, de même que l'exclusion 
expresse de toute discrimination en raison du sexe et 
l'affirmation de l'égalité d'accès à la fonction publique de 
tous les ressortissants allemands, en des termes desti
nés à avoir une application directe, constituent dans leur 

. principe une garantie adéquate en vue de la réalisation 
dans le domaine du service public du principe d'égalité 
de traitement énoncé par la directive 76/207" (même 
solution retenue pour le statut des professions indépen
dantes). 

Par contre, la Cour a estimé qu'à aucun moment 
depuis l'entrée en vigueur de la directive, la République 
fédérale d'Allemagne n'àvait pris les mesures nécessai
res pour créer, « ne fût-ce qu'un minimum de transpa
rence » en ce qui concerne l'application des articles 2 et 
9 de la directive 76/207, c'est-à-dire des articles qui per
mettent des dérogations au principe de non-discrimina
tion, lorsque le sexe constitue une condition détermi
nante de l'exercice de la profession. Estimant que la Ré
publique fédérale avait ainsi empêché l'exercice d'un 
contrôle utile par la Commission et rendu très difficile la 
défense de leurs droits par les personnes éventuelle
ment lésées par des mesures discriminatoires, la Cour a 
constaté, sur ce point, le manquement imputé à l'Etat 
membre concerné. 

- Le principe d'égalité fondé sur la similitude des si
tuations économiques. 

Selon une jurisprudence constante, la Cour estime 
que des agents ou opérateurs économiques, placés 
dans des situations identiques, doivent être régis par les 
mêmes règles, étant entendu qu'il est permis au législa
teur communautaire de tenir compte des différences ob
jectives de conditions ou de situations dans lesquelles 
les intéressés se trouvent. L'arrêt du 6 décembre 1984, 
Biovi/ac cl Communauté économique européenne, 59/83, 
fournit une illustration intéressante de ce type de raison
nement. La société requérante, faisait observer que ses 
produits, fabriqués à partir de lactosérum, relèvent au 
même titre que le lait écrémé en poudre, de l'organisa
tion commune de marchés, du ·lait. Or, elle soutenait que 
ce dernier avait bénéficié d'un traitement préférentiel par 
rapport à ses produits, du fait de l'octroi de nombreuses 
subventions directes ou indirectes. Elle invoquait, de ce 
fait, une rupture de l'égalité entre opérateurs économi
ques. La Cour a rejeté cette argumentation en estimant : 
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« qu'il y a lieu de rappeler à cet égard que, selon la 
jurisprudence constante, l'interdiction de discrimination 
énoncée à l'article 40, paragaphe 3, alinéa 2, du Traité, 
en tant qu'expression spécifique du principe général' 
d'égalité, ne s'oppose pas à ce que des situations com
parables soient traitées différemment lorsque la différen
ciation est objectivement justifiée ». 

Or, en l'espèce, la Cour a estimé que l'octroi de sub
v,entions directes ou indirectes au lait écrémé en poudre 
était justifié objectivement en raison de la nature même 
de ce produit et de la place qu'il occupe dans l'organisa
tion commune de marché dans le secteur du lait et des 
produits laitiers, en tant qu'élément de soutien du mar
ché, alors que le lactosérum ne présentait pas les 
mêmes caractéristiques. Il ne s'agit, en effet, que d'un 
déchet obtenu lors de la fabrication du fromage et qui 
·est destiné, en principe, à être éliminé par les fromage
ries. La Cour en a déduit que : 

« les différences de traitement dont font l'objet ces 
deux produits trouvent donc leur base dans les différen
ces objectives découlant des situations économiques 
sous-jacentes de l'organisation commune ·de marché du 
lait ef des produits laitiers et ne sauraient, dès lors, être 
considérées comme des discriminations». 
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cas en l'espèce, ces effets négatifs ne sont que les 
conséquences indirectes d'une politique poursuivant des 
objectifs d'intérêt. général, essentiellement variables en 
fonction des facteurs économiques qui influencent l'évo
lution des marchés, ainsi que de l'orientation générale 
de la politique agricole commune ". 

En outre la Cour a rappelé sa jurisprudence tradition
nelle, telle qu'elle avait déjà été dégagée dans un arrêt 
,du 27 septembre 1979, Eridania, 230/78, Rec. p. 2479, 
aux termes de laquelle une entreprise ne saurait invo
quer un droit acquis au maintien d'un avantage résultant 
pour elle de la mise en place d'une organisation 
commune de marché et dont elle a bénéficié à un mo
ment donné. 

Les limites ainsi posées au prrncipe du respect des 
droits acquis sont particulièrement intéressantes, puis
qu'elles mettent directement en balance l'intérêt particu
lier des opérateurs économiques qui doit, bien sûr, être 
préservé dans toute la mesure du possible, et l'intérêt 
co.mmunautaire général qui a rang de priorité lorsqu'il en 
est fait une exacte appréciation par les Institutions 
communautaires. 

2) Droit communautaire et droit national 

b) Le principe du respect des droits acquis et ses limites a) Des précisions intéressantes sur ·la technique de 
mise en œuvre des directives communautaires en droit 
interne 

Le principe du respect des droits acquis est certaine
ment, lui aussi, à ranger au nombre des principes 
communs aux ordres juridiques de l'ensemble des Etats 
membres. En droit communautaire, il trouve des corollai
res étroits dans d'autres principes très proches, tels que 
ceux de non-rétroactivité, de sécurité juridique et de res
pect de la confiance légitime. Une jurisprudence abon
dante existe déjà en la matière (en ce sens : arrêt 17/67, 
Firma Max Neumann, Rec. 1967, p. 592 ; arrêt 30/71, 
Simmers, Rec. 1971, p. 929 ; arrêt 96/77, Boch, Rec. 
1978, Rec. p. 343 ; arrêt 125/79, Scholton Honig, Rec. 
1978, p. 1991 ; arrêt du 14 juillet 1983, Meikko, 224/82). 

· L'arrêt du 6 décembre 1984, Biovilac, précité, est 
venu compléter et préciser cette jurisprudence. La so
ciété Biovilac co.mmercialise essentiellement des pro
duits fabriqués à partir de lactosérum qui se trouvent en 
concurrence directe avec le lait écrémé en poudre pour 
lequel des ·aides importantes ont été instituées par la ré
glementation communautaire. La société requérante a 
demandé l'engagement de la responsabilité des Commu
nautés européennes, car elle imputait la baisse sensible 
de ses ventes aux mesures communautaires d'aide au 
lait écrémé en poudre. Parmi les nombreux moyens in
voqués à l'appui de son recours, la requérante faisait va
loir que la réglementation en cause aurait porté atteinte 
à son droit de propriété et à son droit à la création et à 
l'exploitation d'une entreprise. Ces droits seraient au 
nombre des droits> fondamentaux garantis dans l'ordre 
juridique communautaire et les mesures prises par la 
Commission revêtiraient le caractère d'une confiscation 
illégale, puisqu'elles porteraient atteinte à la rentabilité 
de son entreprise au point d'en compromettre l'exis
tence. 

La Cour a rejeté cette argumentation au motif que les 
mesures adoptées par la Commission 

« ne privent la requérante ni de sa propriété ni du libre 
usage de celle-ci et ne portent donc pas atteinte à la 
substance de ses droits. Si ces mesures peuvent avoir 
des effets négatifs sur la commercialisation de ses pro
duits, ces effets négatifs ne sauraient être assimilés à 
une telle atteinte, en particulier lorsque, comme c'est le 
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L'arrêt précité Commission cl Danemark est, somme 
toute, assez classique puisque la Cour y juge une nou
velle fois que, dans un souci de clarté et de précision 
nécessaires, il y a une véritable obligation qui pèse sur 
·1es Etats membres d'assurer par des mesures législati
ves, réglementaires ou administratives appropriées, 
l'exécution des directives. « La garantie étatique doit 
donc intervenir dans toutes les hypothèses d'absence de 
protection effective assurée autrement, quelle que soit la 
raison d'une telle absence». 

Par contre dans un arrêt du 23 mai 1985, Commission 
cl RFA (29184), la Cour semble avoir opéré une relative 
évolution de cette jurisprudence, dans le sens de la sou
.plesse et de la lettre même de l'article 189, 3· alinéa du 
Traité, selon lequel une directive lie tout Etat membre 
destinataire quant au résultat à atteindre, tout en laissant 
aux instances nationales la compétence quant à la forme 
et aux moyens. La Cour a, en effet, jugé dans cet arrêt : 

« qu'il ressort de cette disposition que la transposition 
d'une directive n'exige pas nécessairement une action 
législative dans chaque Etat membre. En particulier, 
l'existence des principes généraux de droit constitution
nel ou administratif peut rendre superflue la transposition 
par des mesures législatives ou réglementaires spécifi
ques, à condition, toutefois, que ces principes garantis
sent effectivement la pleine application de la directive par 
l'administration nationale et qu'au cas où la directive vise 
à créer des droits pour les particuliers, la situation juridi
que découlant de ces principes soit suffisamment préci
sée et claire et que les bénéficiaires soient mis en me
sure de connaître la plénitude de leurs droits et, le cas 
échéant, de s'en prévaloir devant les juridictions nationa
les. Cette dernière condition est particulièrement impor
tante lorsqùe la directive en cause vise à accorder des 
droits aux ressortissants des autres Etats membres car 
ces ressortissants ne sont pas normalement au courant 
de ces principes». 

C'est en vertu de cette jurisprudence que dans l'arrêt 
précité, du 21 mai 1985, Commission cl RFA (248183), la 
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Cour a admis que l'affirmation explicite, par la Loi fonda
mentale, de l'égalité en droit des hommes et des 
femmes, de même que l'exclusion expresse de toute dis
crimination en raison du sexe et l'affirmation de l'égalité 
d'accès à la fonction publique de tous les ressortissants 
allemands, constituaient une garantie suffisante en vue 
de la réalisation, dans le domaine du service public, du 
principe d'égalité de traitement énoncé par la directive 
76/207. 

Par contre dans l'arrêt précité, du 23 mai 1985, qui 
était relatif à la transposition, en droit interne, de deux 
directives relatives à la profession d'infirmier (reconnais
sance mutuelle des diplômes et autres titres et coordina• 
tion des dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives), la Cour n'a pas admis l'argumentation expo
sée par la République fédérale d'Allemagne qui estimait 
que ses principes constitutionnels et sa pratique cons
tante assuraient déjà pleinement l'exécution des directi
ves en cause. La Cour a, en effet, estimé que : 

« la construction juridique avancée par le Gouverne
ment allemand n'est pas de nature à créer une situation 
suffisamment précise, claire et transparente, pour per
mettre aux ressortissants des autres Etats membres de 
connaître leurs droits et de s'en prévaloir"· 

La Cour a également jugé que : 
« Par ailleurs ladite construction juridique est fondée 

sur l'effet combiné du principe général de l'égalité de 
traitement applicable aux seuls ressortissants allemands 
et du principe communautaire du traitement national. Or, 
ainsi que la Commission l'a souligné, l'effet direct de ce 
principe ne peut pas être opposé à l'obligation de trans
poser une directive prévoyant des mesures précises en 
vue de· faciliter et d'assurer la pleine application de ce 
principe dans les Etats membres ». 

Il serait, en effet, trop simple d'exciper de l'application 
théorique du principe de l'effet direct du droit commu
nautaire pour se dispenser de transposer des directives 
en droit interne. 

b) La répartition des compétences entre les Communau
tés et lès Etats membres en matière de politique agricole 
commune 

Un arrêt du 14 mai 1985, Ramel e.a. (affaire 89/84) 
est venu confirmé un arrêt du 13 mars 1984, Prantl 
(16/83), non encore publié, aux termes duquel les textes 
du droit communautaire, relatifs à l'organisation 
commune du marché viti-vinicole peuvent être considé
rés comme un système complet, notamment en matière· 
de prix et d'intervention de régimes des échanges avec 
les pays tiers, de règles concernant la production et cer
taines pratiques œnologiques, ainsi qu'en ce qui 
concerne les conditions de désignation des vins et leur 
commercialisation. 

Dès lors, les Etats membres n'ont plus compétence 
en la matière, sauf disposition spéciale en sens 
contraire. On sait que le problème de la répartition des 
compétences entre la Communauté et les Etats mem
bres est l'un des plus délicats à résoudre en droit 
communautaire, notamment dans le silence des textes. 
Ainsi, c'est bien souvent à la Cour qu'il revient de définir 
ce qui ressortit de la compétence des Communautés et 
ce qui relève de la sphère de compétence des Etats 
membres. Pour ce faire, la Cour se fonde sur une appro
che systémique, en analysant, dans chaque cas d'es
pèce, le degré d'intervention communautaire auquel on 
est déjà arrivé. . , 
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C'est ainsi que, lorsqu'elle se trouve en présence d'un 
système normatif très élaboré et complet, la Cour estime 
que les Etats membres ont perdu compétence pour légi
férer dans une matière qui, en quelque sorte, a basculé 
dans le droit communautaire. Tel a été le cas, par exem
ple, des franchises fiscales pour les marchandises 
contenues dans les bagages personnels des voyageurs 
(voir les deux arrêts du 14 juillet 1984, 278/82 et 125/82, 
Rewe et Commission c/ RFA). 

La Cour a procédé à une approche identique en l'es
pèce. Des opérateurs économiques étaient poursuivis pé
nalement pour avoir élaboré et mis en vente, comme vin 
rosé de table, des vins obtenus par coupage de vins 
rosés de table d'Italie et des vins rouges de table prove
nant de différents pays de la Communàuté européenne. 
Il était notamment reproché aux prévenus de ne pas· 
avoir respecté « les usages traditionnels français d'éla
boration du vin rosé » et d'avoir, ainsi commis « une vé
ritable tromperie», Or, la Cour a constaté que la régle
mentation communautaire viti-vinicole autorisait de telles 
pratiques de coupage et la commercialisation des vins 
ainsi obtenus sous la désignation de « vin rosé de table 
de différents pays de la Communauté européenne », 
pour autant que l'indication « rosé » ne contredise pas 
une caractéristique objective du vin qui permet de le dis
tinguer du vin rouge ou du vin blanc par la seule cou
leur. Dès lors, en l'absence d'une disposition spéciale 
communautaire permettant aux Etats membres de pren
dre des mesures en la matière, l'argumentation relative 
aux usages traditionnels français d'élaboration du vin 
rosé devenait inopérante. 
c) L'autonomie du droit communautaire de la concur
rence par rapport au droit national de la concurrence 

La primauté du droit communautaire sur le droit in
terne de la concurrence avait déjà été affirmée par l'arrêt 
du 3 février 1969, Walt Wilhelm (14/68, Rec. p. 1). La 
Cour y avait jugé que : 

« Les conflits entre la règle communautaire et les 
règles en matière d'entente doivent être résolus par l'ap
plication du principe de la primauté de la règle commu
nautaire ; il en ·résulte que, dans le cas où des décisions 
nationales à l'égard d'une entente s'avèreraient incom
patibles avec une décision adoptée par la Commission à 
l'issue d'une procédure engagée par elle, les autorités 
nationales sont tenues d'en respecter les effets ». 

La Cour avait aussi admis, mais avec des réserves 
importantes, le principe de la double incrimination 
communautaire et nationale. Elle l'a rappelé plus récem
ment, dans un arrêt du 10 juillet 1980, Procureur de la 
république e.a. c/ Giry et Guerlain (affaires jointes 
253/78 et 1 à 3/79, Rec. p. 2327), en confirmant l'arrêt 
Walt Wilhelm précité et en jugeant ·que le droit commu
nautaire et le droit national en matière de concurrence 

« considèrent les pratiques restrictives sous des as
pects différents : alors que les articles 85 et 86 les envi
sagent en raison des entraves qui peuvent en résulter 
pour le commerce entre les Etats membres, les législa
tions internes, inspirées par des considérations propres 
à chacune d'elles, considèrent les pratiques restrictives 
dans ce seul cadre ; il s'ensuit que les autorités nationa
les peuvent agir également à l'égard de situations sus
ceptibles de faire l'objet d'une décision de la Commis
sion ... Toutefois, ... une application parallèle du droit na
tional de la concurrence ne saurait être admise que pour 
autant qu'elle ne porte pas préjudice à l'application uni
forme dans tout le marché commun des règles commu
nautaires en matière d'entente et du plein effet des actes 
pris en application de ces règles ... ». . 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 288, Juin 1985 



, Une telle approche vient d'être confirmée par un arrêt 
du 28 mars 1985, Comité des industries cinématographi
qu_es. des Communautés européenr:ies (CICCE) cl Com
mission (298/83). Le CICCE avait introduit devant la 
Cour un recours tendant à l'annulation d'une décision de 
la Commission classant une plainte qu'il avait déposée 
et qui dénonçait le comportement des trois sociétés fran
ça!ses de tél~visi_on, dont il était allégué qu'elles impo
saient des· pnx tres bas pour l'achat des droits de diffu
sion des films cinématographiques par télévision et vio
laient ainsi l'article 86 du Traité CEE. A l'appui de sa re
guête, le CICCE invoquait, parmi d'autres moyens, celui 
tiré de ce que la commission française de la concur
rence avait elle-même émis, en juin 1979, un avis 
concluant à l'existence d'un abus de position dominante 
de la part desdites sociétés au sens de l'article 50, àli-· 
néa 2, de l'ordonnance française n• 45/1483. La Cour· a 
écarté ce moyen en observant que : 

« Les similitudes qui pourraient exister entre la législa
tion d'un Etat membre, en matière de concurrence, et le 
régime des articles 85 et 86 du Traité, ne sauraient en 
aucun cas restreindre l'autonomie dont la Commission 
jouit dans l'application des articles 85 et 86 et lui impo
ser d'adopter .la même appréciation que les organismes 
chargés d'appliquer une telle législation nationale». 

Cet arrêt confirme donc bien ·1·autonomie du droit 
communautaire de la concurrence. 

Ce principe a encore été confirmé, si besoin en était · 
par l'arrêt du 30 janvier 1985, Bureau national interpro: 
fessionnel du cognac c/Clair (affaire 123/83) relatif au 
régime de fixation des prix du cognac en France. Le 
BNIC soutenait, en effet, que l'accord qui avait été 
conclu entre les « familles » des producteurs et des né
gociants_. n'avait pas été conclu à l'initiative des entrepri
ses, mais dans le cadre du BNIC et suivant la procédure 
prévue par le règlement intérieur de cette institution, qui 
selon la jurisprudence administrative française constitue 
un org?nisl!1e. d~ dr':)it public. Pour re:n.forcer ce:tte argu
mentation, 11 eta1t fait etat des modahtes de creation du 
BNI~. de son financement, de son organisation, de son 
fonctionnement, des modalités de nomination de ses 
m~mbr~s. ai~si que de la mis_sio~· ~e service public qui 
lui est _1mpart1e. Le BNIC en dedwsa1t que son activité ne 
pouvait pas tomber sous le coup de l'article 85 du Traité, 
co_mpte_ te!1u 'de la qualification d'organisme de droit pu
bhq qw lw est reconnue par l'ordre juridique interne fran
çais. La Cour a écarté cette argumentation au motif que 
le cadre juridique dans lequel s'effectue la conclusion 
des accords visés par l'article 85 et sont prises des déci
sions d'associations d'entreprises, ainsi que la qualifica
~io'! juridique <:fonnée à ce cadre par les différents ordres 
1und1ques nationaux, sont sans incidence sur l'applicabi
lité des règles communautaires de la concurrence et no
tamment de l'article 85 du Traité. Il est vrai qu'il serait 
trop simple d'échapper aux interdictions édictées par les 
règles communatitaires de la concurrence en se fondant 
sur. d~s qualificati~ns juridiques qui ne relèvent que du, 
droit interne et qui sont, par essence, éminemment va
riables et contingentes d'un Etat membre à l'autre. 

3) Droit communautaire institutionnel 

Sous cette rubrique il ne sera procédé au commen
taire que d'un seul arrêt, particulièrement essentiel il est 
vrai, intervenu le 22 mai 1985 dans l'affaire opposant le 
Parlement européen au Conseil (affaire 13/83). 

Comme on le sait, la politique commune des trans
ports figure parmi les actions que la Communauté doit 
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entreprendre, selon l'article 3 du Traité en vue d'établir 
un marché ·commun et de rapprocher' progressivement 
les politiques économiques des Etats membres. Elle fait 
l'objet du 4· titre de la deuxième partie du Traité, relative 
aux fondements de la Communauté. L'article introductif 
de ce titre, c'est-à-dire l'article 74, prévoit que les objec
tifs du Traité seront poursuivis dans le secteur des trans
ports dans le cadre d'une "politique commune "· En vue 
de réaliser la mise en œuvre de cette disposition le 
C?nseil est ten~! selon l'article 75, paragraphe 1, d'éta
blir, sur propos1t1on de la Commission, et après avis du 
Comité économique et social et du Parlement européen, 
« a) des· règles communes applicables aux transports 
internationaux exécutés au depart ou à destination du 
territoire d'un Etat membre ou traversant le territoire d'un 
ou de plusieurs Etats membres ; 
b) les conditions de l'admission des transporteurs non 
résidents aux transports nationaux dans un Etat mem
bre; 
c) toutes autres dispositions utiles ». 

·. D'ap~è~ le paragraphe 2 de cet article 75, les disposi
tions v1sees sous a) et b) devaient être arrêtées au 
cours de la période de transition. · 

Le Par1eme:~t européen. a manifesté à plusieurs repri
ses son mqu1etude sur l'etat d'avancement de la politi
que des transports : une première fois en 1968, à l'ap
proche de la fin de la période de transition, il avait 
adopt~ u~~ résolution soulignant « sa volonté expresse 
de voir def1rnr et mettre en œuvre sans tarder une politi
que des transports qu'il considère comme un élément 
essentiel du marché commun». Une nouvelle résolution 
en ce sens avait été adoptée en 197 4 et le Parlement 
réitéra sa,ldemande par 9es résolutions du 16 janvier 
1979 et du 3 mars 1982. Constatant que cette politique 
commune voulue par le Traité n'était toujours pas mise 
en place, le Parlement européen a finalement adopté, le 
16 septembre 1982, une résolution relative à un recours 
en carence contre le Conseil dans le domaine de la poli
tique des transports. C'est ainsi que, par lettre du 21 
septembre 1982, le président du Parlement européen a 
informé le Conseil de l'intention du Parlement d'engager 
un recours en carence contre le Conseil, pour avoir omis 
de fixer, en vertu des articles 3, alinéa e), 61 et 74 du 
Traité, le cadre d'une politique commune des transports 
et pour avoir omis de prendre les dispositions prévues 
aux articles 75 à 84 du traité. Cette même lettre invitait 
le Conseil à une série d'actions et notamment à fixer le 
cadre d'une politique commune des transports, à instau
rer la libre circulation des services dans le domaine des 
transports, telle qu'elle est prévue à l'article 61 du Traité, 
et à prendre, sans délai, les décisions qui auraient dû 
être prises avant la fin de la période de transition c'est
à-dirE: ?elles visées à l'article 75, a) et b) précité.' Enfin, 
le pres1dent du Parlement demandait au Conseil de sta
tuer sans tarder sur une série de propositions de la 
Commission désignées avec précision, sur lesquelles le 
Parlement avait déjà donné son avis. 

Le président du Conseil, par une lettre du 22 novem
bre 1982, a placé sa réponse dans le cadre « de l'esprit 
des bonnes relations avec le Parlement européen » et 
« sans s'exprimer, à ce stade, sur les aspects juridiction
nels évoqués par le président du Parlement». Le 
Conseil indiquait · qu'il partageait l'intérêt que le Parle
ment européen attache à la réalisation d'une politique 
commune des transports et faisait le bilan de l'ensemble 
des actes et mesures déjà pris dans ce domaine. Esti-

331 



mant que cette réponse ne. constituait par une prise de 
position, au sens de l'article 175 du Traité, le président 
du Parlement européen a introduit un recours en ca
rence, au soutien duquel est intervenue la Cbmmission. 

Le Conseil a présenté une exception d'irrecevabilité 
comportant deux fins de non-recevoir, dont la seconde 
sera examinée infra sous la rubrique· « procédure et 
contentieux». Par contre, la première est essentielle du 
point de vue du droit communautaire institutionnel. 

En effet, le Conseil soutenait qu'à son avis un tel re
cours en carence s'inscrivait dans les efforts du Parle
ment européen pour renforcer son influence dans le pro
cessus décisionnel au sein de la Communauté. Le 
Conseil ajoutait que ces efforts, par ailleurs légitimes, ne 
devraient cependant pas se concrétiser par l'utilisation 
du recours en carence prévu à l'article 175 du Traité, 
étant donné que la collaboration entre les Institutions 
communautaires ne devrait pas être régie par cette dis
position. Ainsi, les objectifs politiques du Parlement euro
péen devraient-ils être poursuivis par d'autres méthodes. 
En bref, tout en reconnaissant que l'article 175 ouvre le 
recours en carence contre les omissions du Conseil et 
de la Commission aux Etats membres et aux autres Ins
titutions de la Communauté, le Conseil se demandait si 
les compétences en matière de contrôle attribuées au 
Parlement par le Traité ne sont pas épuisées par celles 
qui lui sont conférées par les articles 137, 143 et 144, 
dispositions qui régissent les modalités de contrôle du 
Parlement sur les activités de la Commission et du 
Conseil. 

Autrement dit, sous l'apparence banale d'une simple 
exception d'irrecevabilité, c'était en réalité tout le pro
blème des rapports interinstitutionnels qui était ainsi 
soumis à la Cour : le recours en carence peut-il devenir 
une « arme politique » entre les mains d'une Institution à 
l'égard d'une autre ln~titution ? ' 

Pour répondre à cette question délicate, la Cour s'est 
essE!ntiellement fondée sur les dispositions mêmes de 
l'article 175, 1"' alinéa du Traité, qui ouvrent expressé
ment, comme le Conseil l'avait d'ailleurs lui-même re
connu, le recours en carence contre le Conseil et la 
Commission cc aux autres Institutions de la Commu
nauté». Et la Cour d'ajouter: 

cc Cette disposition prévoit ainsi une même faculté 
d'intenter ce recours pour toutes les Institutions de la 
Communauté. On ne saurait restreindre pour l'une d'en
tre elles l'exercice de cette faculté sans porter atteinte à 
sa position institutionnelle voulue par le traité et en parti
culier par le paragraphe 1•• de l'article 4. La circonstance 
que le Parlement européen est en même temps l'lnstitu-· 
tien de la Communauté qui a pour mission d'exercer un 
contrôle politique sur les activités de la Commission et,· 
dans une certaine mesure, sur celles du Conseil n'est 
pas de nature à affecter l'interprétation des dispositions 
du Traité, relatives aux voies de recours des Institu
tions». 

L'arrêt rapporté est également' intéressant quant à la 
solution au fond dégagée par la Cour. Il n'est pas inutile 
de rappeler que le recours en carence a été, jusqu'ici, 
très peu utilisé et également avec bien peu de succès. 
En effet, de 1953 à 1983, seuls 39 recours en carence 
ont été introduits devant la Cour, et parmi ceux-ci deux 
ont été déclarés recevables et un seul a été jugé fondé 
(22 mars 1961, SNUPAT c/ Haute Autorité de la CECA, 
affaires 42 et 49/59, Rec. p. 103). 
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Le point de départ du raisonnement tenu par la Cour 
consiste à examiner si les mesures, dont le Parlement 
européen reproche l'absence au Conseil, ont été définies 
avec suffisamment de précision pour qu'elles puissent 
être individualisées et faire l'objet d'une exécution au 
sens de l'article 176 du Traité CEE. En effet, ainsi que 
l'a jugé la Cour : 

« un tel degré de précision s'impose d'autant plus que 
le système des voies de recours institué par le Traité 
comporte une connexion étroite entre le recours prévu à 
l'article 173, qui permet d'arriver à l'annulation d'actes du 
Conseil et de la Commission, qui seraient illégaux, et 
celui fondé sur l'article 175, qui peut aboutir à la consta
tation que l'omission par le Conseil ou la Commission 
d'établir certains actes est contraire au Traité. Face à une 
telle connexion, il faut conclure que dans les deux cas, 
les actes faisant l'objet du litige doivent être suffisam
ment individualisés pour mettre la Cour en mesure d'ap
précier la légalité de leur adoption ou, respectivement, 
de leur non-adoption». 

Le cadre général du raisorinement étant ainsi tracé, la 
Cour a examiné les deux principales omissions repro
chées au Conseil. 

- S'agissant de l'omission d'instaurer une politique 
commune des transports, la Cour a commencé par ad
mettre l'argument tiré par le Conseil de son large pouvoir 
d'appréciation en la matière, tout en remarquant que ce 
pouvoir d'appréciation est limité par les exigences dé
coulant de l'établissement du marché commun et par 
certaines dispositions précises du Traité, comme celles 
fixant des échéances. 

Puis, elle a relevé que le Parlement n'avait pas été en 
mesure d'indiquer avec précision quelles devraient être 
les mesures à prendre par le Conseil (et dans quel 
ordre) pour qu'il soit satisfait aux exigences de l'article 
75 du Traité. De ces considérations, elle en a déduit que 
la carence reprochée sur ce point au Conseil n'avait pas 
été définie avec suffisamment de précision et que le re
cours devait être rejeté sur ce point. 

- Deuxième omission reprochée au Conseil : celle 
d'instituer une véritable liberté de prestation de services 
dans le secteur des transports, conformément à l'article 
75 du Traité. Le Parlement, la Commission et le Gouver
nement néerlandais ont fait valoir que les obligations im
posées au Conseil par l'article 75, paragraphe 1, a) et 
b), entraîneraient celles de procéder à l'établissement de 
la libre prestation de services en matière de transports et 
que la portée de cette obligation avait été clairement dé
finie par le Traité. 

En outre, en ve.rtu des articles 59 et 60, les impératifs 
de la liberté de prestation de services comportent, 
comme la Cour l'a constaté dans son arrêt du 17 dé
cembre 1981, Webb (279/80, Rec. p. 3305), l'élimination 
de toute discrimination à l'encontre du prestataire de ser
vices en raison de sa nationàlité ou de la circonstance 
qu'il est établi dans un Etat membre autre que celui où 
la prestation doit être fournie. 

En cette matière, la Cour a jugé que le Conseil ne dis
posait pas du pouvoir discrétionnaire, dont il pouvait se 
prévaloir dans d'autres domaines de la politique 
commune des transports. En effet, il était tenu d'étendre 
la liberté de prestation de services au secteur des tans
ports avant l'expiration de la période de transition, dans 
les conditions prévues à l'article 75 du Traité. La Cour a 
estimé que cette obligation était suffisamment claire et 
précise et elle en a déduit que la carence du Conseil de-
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vait être constatée sur ce point. Elle a pris soin toutefois 
de relever que le Conseil reste libre de prendre les dis
positions dont il juge l'adoption nécessaire pour accom
pagner les mesures de libéralisation qui s'imposent et de 
le faire dans l'ordre qui lui convient. 

- Enfin, l'arrêt rapporté est intéressant à un troi
sième et dernier titre. Il s'agit des effets attachés à une 
telle constatation de carence. En effet, devant la Cour, 
un débat s'était engagé sur le point de savoir quelle se
rait la situation juridique qui prévaudrait si, après une 
condamnation éventuelle, le Conseil s'abstenait encore 
de statuer. 

La Cour a estimé que cette question était « hypothéti
que». Elle s'est contentée sur ce point de juger que: . 

« L'article 176 oblige le Conseil à prendre les mesures 
que comporte l'exécution du présent arrêt ; aucun délai 
n'ayant été prévu par cette disposition, il faut en déduire 
que le Conseil dispose à cet effet d'un délai raisonnable. 
Il n'est pas nécessaire d'examiner dans le présent arrêt 
les conséquences pouvant surgir d'une éventuelle ca
rence prolongée du Conseil ». 

Il convient, à cet égard, de remarquer la prudence 
dont a fait preuve la Cour, d'une part, en reconnaissant 
au Conseil un délai raisonnable pour se conformer à l'ar
rêt, et d'autre part, en évitant de laisser entendre qu'en 
cas de carence prolongée il pourrait, par exemple, être 
admis, soit, comme l'avait soutenu le Gouvernement 
néerlandais au cours de la procédure, qu'un effet direct 
pourrait être reconnu à l'article 59 dans le domaine de la 
politique des transports, soit encore, qu'en vertu des 
principes fondamentaux de l'ordre juridique communau
taire, tel que celui de la continuité du fonctionnement ré
gulier des Institutions et des politiques communautaires, 
il pourrait, en cas de carence prolongée d'une Institution, 
être procédé à un transfert limité et provisoire de compé
tences au profit d'une autre Institution. 

II. - Procédure, contrôle juridiction
nel et contentieux 

1) Recours en manquement 

Par un arrêt du 28 mars 1985, Commission cl Italie 
(affaire 274/83) la Cour a rappelé avec précision la fina
lité de la phase précontentieuse de la procédure en 
manquement. 

Dans cette affaire, la Commission reprochait à la Ré
publique italienne d'avoir adopté certaines dispositions 
en matière de passation de marchés publics et d'avoir 
omis de lui communiquer certaines dispositions essen
tielles de son droit ~nterne adoptées dans un secteur régi 

. par la directive relative à la coordination des procédures 
de passation des marchés publics de travaux. 

Mais, plus que la solution au fond retenue par la Cour, 
cette affaire mérite d'être brièvement commentée pour 
son apport au plan procédural. Le Gouvernement italien 
a, en effet, soulevé une exception d'irrecevabilité tirée de 
ce que l'incompatibilité d'une disposition de son ordre ju
ridique interne avec l'une des dispositions de la directive 
en cause n'aurait pas été soulevée dans la lettre de 
mise en demeure mais uniquement dans l'avis motivé. 
Comme on le sait, en vertu de l'article 169 du Traité, la 
Commission ne peut saisir la Cour d'un recours en cons
tatation de manquement que si l'Etat membre en cause 
ne se conforme pas à l'avis motivé dans le délai déter-
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miné par elle dans cet avis. La Commission n'émet l'avis 
motivé qu'après avoir mis· l'Etat membre concerné en 
mesure de présenter ses observations. 

Comme la Cour l'à plusieurs fois jugé, notam·ment 
dans son arrêt du 14 juillet 1983, Commission 
c/ Royaume-Uni, dite affaire du lait UHT (affaire 124/81 ), 
la lettre de mise en demeure a pour but de circonscrire 
l'objet du litige et d'indiquer à l'Etat membre qui est in
vité à prés~nter ses observations les éléments nécessai
res à la préparation de sa défense. La Cour a rappelé 
dans l'arrêt rapporté, confirmant ainsi une jurisprudence 
constante et, notamment, un arrêt du 11 juillet 1984, 
Commission c/ Italie (affaire 51/83, non encore publiée), 
que la possibilité pour l'Etat membre concerné de pré
senter ses observations constitue, même s'il estime ne 
pas devoir en faire usage, une garantie essentielle vou
lue par le Traité. Par suite, le respect de cette garantie 

· est une condition de la régularité de la procédure en 
manquement d'Etat. 

. Toutefois, la Cour a évité de faire preuve d'un forma
lisme excessif quant à la teneur de la lettre de mise en 
demeure. Elle a, en effet, estimé que si l'avis motivé doit 
contenir un exposé cohérent et détaillé des raisons qui 
ont amené la Commission à la conviction que l'Etat 
concerné a manqué à l'une des obligations qui lui incom
bent en vertu du Traité, il ne serait pas raisonnable 
d'exiger une aussi grande précision en ce qui concerne 
la lettre de mise en demeure, puisque celle-ci ne peut 
nécessairement consister qu'en un premier résumé suc
cinct des griefs. 

Confirmant un précédent arrêt, du 31 janvier 1984, 
Commission c/ Irlande (affaire 74/82, non encore publié), 
la Cour en a déduit que : 

« Rien n'empêche la Commission de détailler dans 
l'avis motivé les griefs qu'elle a déjà fait valoir de façon 
plus globale dans la lettre de mise en demeure». 

Faisant application de ce principe au cas d'espèce, la 
Cour a jugé que la mise en demeure adressée à la Ré
publique italienne, même si sa rédaction n'était pas très 
explicite, permettait néanmoins au Gouvernement italien 
d'avoir connaissance du grief formulé à son encontre. 
Elle a, de ce f?it, rejeté l'exception d'irrecevabilité. 

2) Le recours en annulation 

- Par un arrêt du 23 mai 1985, A/lied Corporation 
(affaire 53/83), la Cour a confirmé les conditions de re
cevabilité d'un recours formé par des entreprises des 
pays tiers contre des règlements du Conseil instituant 
des droits anti-dumping. La Cour a ainsi rappelé ce 
qu'elle avait déjà dit pour droit dans son arrêt du 21 fé
vrier 1984, Allied Corporation e.a. (affaires 239 et 
275/82, non encore publié), à savoir que les actes por~ 
tant institution de droits anti-dumping sont de nature à 
concerner directement et individuellement celles des en
treprises productrices et exportatrices qui peuvent dé
montrer qu'elles ont été identifiées dans les actes de la 
Commission ou du Conseil ou concernées par les en
quêtes préparatoires. (Voir aussi 20 mars 1985 Timex 
Corporation 264/82). 

En effet, la reconnaissance d'un tel droit de recours à 
des entreprises ainsi qualifiées ne risque pas de créer 
des doubles emplois en matière de voies de recours, 
étant donné qu'une voie de droit n'est ouverte devant les 
juridictions nationales qu'à la suite de la perception du 
droit anti-dumping acquité normalement par un importa
teur résidant dans la Communauté. Une contrariété de 
décisions n'est pas davantage à craindre en cette ma-
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tière puisqu'en vertu du mécanisme des recours préjudi
ciels de l'article 177 du Traité, la Cour de justice, seule, 
est appelée à se prononcer en fin de compte sur la va~ 
lidité des actes réglementaires contestés. Ainsi, lorsque 
les entreprises sont visées dans les règlements en 
cause ou qu'elles ont pris des engagements en matière 
de prix vis-à-vis des Communautés européennes, leur 
recours devient recevable. 

L'on sait que la jurisprudence de la Cour est beau
coup plus restrictive à l'égard des importateurs, même si 
leur nombre peut être déterminé avec une grande préci
sion (voir en ce sens : arrêt du 14 juillet 1983, Spijker, 
affaire 231/82, Rec. p. 2559). 

- Des précisions intéressantes en matière de rece
vabilité de recours dans le domaine de la concurrence. 
C'est l'arrêt CICCE, précité, du 28 mars 1985 (affaire 
298/83) qui est venu préciser un certain nombre de 
questions de recevabilité qui méritent d'être commen
tées. 

Dans cette affaire, la Commission ne contestait pas la 
recevabilité même du recours du CICCE qui tendait à 
l'annulation de ses décisions de classement d'une de
mande présentée en vertu de l'article 3 du règlement 
n° 17, du 6 février 1962. En effet, par un arrêt du 11 oc
tobre 1983, Demo Schmidt (affaire 210/81 ), la Cour avait 
déjà jugé que des personnes habilitées à déposer des 
plaintes, au titre de l'article 3 du règlement n° 17, sont 
recevables, en cas de rejet de leur demande, à contes
ter cette décision de rejet. Par contre, en l'espèce, la 
Commission excipait de /'irrecevabilité de certains 
moyens exposés à l'appui du recours en soutenant que 
seuls sont recevables devant la Cour les moyens qui or:it 
été exposés par le pétitionnaire, lors de la phase admi
nistrative, dans les observations que ce dernier a eu 
l'occasion de présenter en application de l'article 6 du 
règlement n° 99/63. La Cour a rejeté cette exception en 
jugeant « qu'il appartient à la Cour dans le cadre de la 
présente. affaire de contrôler la légalité de la décision de 
classement prise par la Commission à l'égard de la de
mande du CICCE. Ce contrôle doit s'effectuer, notam
ment, à la lumière des éléments de fait et de droit qui 
ont été portés à la connaissance de la Commission à 
l'initiative du CICCE, et que la Commission, ainsi qu'il ré
sulte de l'arrêt du 11 octobre 1983, Demo Studio (affaire 
210/81, Rec. p. 3045), était tenue d'examiner pour ap
précier si les règles de concurrence du Traité étaient vio
lées en l'espèce. Pour ce faire, la Cour doit se considé
rer saisie de tous les éléments de fait ou de droit, qui 
dans la mesure où ils étaient contenus dans la demande 
ou dans les observations du CICCE, ont été pris en 
considération par la Commission pour parvenir à la déci
sion litigieuse de classement». 

La Cour en a déduit qu'il n'y avait pas lieu de distin
guer, au regard de la recevabilité, les moyens se fondant 
sur des éléments figurant dans la seule demande initiale 
et les moyens se rapportant à des éléments expressé
ment repris dans les observations présentées en vertu 
de l'article 6 du règlement n° 99/63. 

Là encore, c'est la volonté tout à la fois d'éviter un for
malisme excessif, de permettre une protection juridiction
nelle étendue aux intéressés et de ne pas cristalliser le 
litige à une phase déterminée de la procédure adminis
trative précontentieuse, qui constitue le fondement de 
cette jurisprudence. 
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3) Le recours en carence 

L'arrêt Parlement cl Conseil, du 22 mai 1985, 
commenté supra, apporte certaines précisions ou confir
mations jurisprudentielles intéressantes qui méritent 
d'être relevées: 

- en ce qui concerne la capacité à agir du Parlement 
européen ou encore ce qu'il est convenu d'appeler sa 
" légitimation active », le Conseil avait soulevé une nou
velle fin de non-recevoir tirée de l'interprétation systémi
que du Traité. En effet, selon le Conseil, le recours en 
annulation, prévu par l'article 173, qui permet un contrôle 
de légalité des actes du Conseil et de la Commission, ne 
peut pas être formé par le Parlement. Dans le mesure 
où le Traité écarte le Parlement du contrôle de la légalité 
des actes de ces deux Institutions, le Conseil soutenait 
qu'il serait illogique de lui conférer un droit de recours en 
cas de carence illégale de l'une de ces deux Institutions. 
Seule une attribution expresse de compétences aurait 
par conséquent permis de reconnaître au Parlement la 
faculté d'introduire un recours en carence. 

La Cour a écarté cette fin de non-recevoir pour les 
mêmes motifs que ceux retenus pour rejeter la première 
exception d'irrecevabilité de nature plus politique, c'est
à-dire en se fondant sur les termes mêmes de l'article 
175, premier alinéa du Traité. 

- Des précisions sur la notion " d'invitation à agir ». 

Comme on le sait, l'article 175, 2• alinéa du Traité dis
pose que le recours en carence n'est recevable que si 
l'Institution en cause a été préalablement invitée à agir. 
Selon une jurisprudence constante, pour constituer une 
invitation à agir au sens de cette disposition, une de
mande doit être motivée, expliquer clairement quel est 
son objet et même présenter un caractère suffisamment 
péremptoire ou comminatoire. Le Conseil contestait, en 
l'espèce, que la lettre du Parlement européen, du 21 
septembre 1982, satisfaisait à ces conditions. 

La Cour a rejeté cette argumentation en relevant que 
le Parlement européen 

« après s'être expressément référé à cette disposition 
(l'article 175), a clairement indiqué dans la lettre de son 
Président qu'il invitait le Conseil à agir au sens de l'arti
cle 175, en ajoutant une énumération des actions qui, à 
son avis, devraient être entreprises par le Conseil pour 
mettre fin à sa carence». 

- Sur la notion de "prise de position». Il s'agit en
core d'une condition essentielle de recevabilité du re
cours en carence,· puisque, comme le précise l'article 
175, alinéa 2, le recours en carence ne peut être formé 
que si, à l'expiration d'un délai de deux mois à compter 
de l'invitation à agir, l'Institution n'a pas pris position. 

A cet égard, le Conseil soutenait que lorsque le Traité 
accorde à l'Institution un large pouvoir discrétionnaire 
pour agir, comme c'était le cas en l'espèce, selon lui, 
une réponse de l'institution en cause, indiquant l'état 
d'avancement des travaux et faisant apparaître les 
motifs pour lesquels elle n'a pas encore statué, ainsi que 
la manière dont elle entend procéder, doit être regardée 
comme une prise de position au sens de l'article 175 du 
Traité. La Cour n'a pas suivi ce raisonnement en faisant 
remarquer, d'une part, que les observations du Conseil 
relatives au pouvoir discrétionnaire dont il disposerait 
concernaient le fond de l'affaire et non pas le problème de,, 
recevabilité et en précisant, d'autre part, que « la ré
ponse du Conseil s'est bornée à relever les activités que 
le Conseil avait déjà accomplies en matière de tran~-
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ports, sans s'exprimer sur les aspects juridictionnels de 
la correspondance engagée par le Parleme11t. La .ré
ponse n'a ni contesté ni confirmé la carence alléguée, ni 
révélé de quelque façon que ce soit l'attitude du Conseil 
sur les actions qui devraient, d'après le Parlement, en
core être entreprises. Une telle réponse ne peut pas être 
considérée comme une prise de position au sens de l'ar
ticle 175, 2• alinéa » (pour un précédent sur la notion de 
prise de position, voir l'arrêt du 18 octobre 1979, 
Gemma cl Commission, 125/78, Rec. p. 3173). 

4) Les renvois préjudiciels 

Un arrêt essentiel est venu apporter des précisions in
téressantes sur l'autorité absolue de l'arrêt préjudiciel et 
son effet dans le temps. Il s'agit de l'arrêt du 27 février 
1985, Société des produits de maïs (affaire 112/83). 

Comme on· le sait, aussi bien à l'occasion d'un re
cours préjudiciel en interprétation qu'à l'occasion d'un re
cours préjudiciel en appréciation de validité, la Cour se 
reconnaît le droit de limiter l'effet de cette décision dans 
le passé. 

S'agissant d'un recours en interprétation, c'est l'arrêt. 
du 27 mars 1980, Salumi (affaires 126, 127 et 128179) 
qui a précisé que : 

« ce n'est qu'à titre exceptionnel que la Cour de jus
tice pourrait, par application d'un principe général de sé
curité juridique inhérent à l'ordre juridique communau
taire, en tenant compte des troubles graves que son 
arrêt pourrait entraîner pour le passé dans les relations 
juridiques établies de bonne foi, être amenée à limiter la 
possibilité pour tout intéressé d'invoquer la disposition 
ainsi interprétée en vue de remettre en cause des rela
tions juridiques ». 

Ainsi, l'arrêt préjudiciel produit-il en principe des effets 
ex tune, à moins que les considérations tenant à la sé
curité juridique n'imposent qu'il produise des effets ex 
nunc. 

En ce qui concerne les arrêts préjudiciels en apprécia
tion de validité, dans trois décisions rendues le 15 octo
bre 1980 (affaire 4179, Société providence agricole de la 
Champagne cl ONIC ; affaire 109179, Maïserie de 
Beauce ; affaire 145179, Société Roquette Frères cl Etat 
français, Rec. 1980, p. 2917), la Cour, après avoir re
connu que la Commission avait violé les règlements de 
base du Conseil, a pris le soin, alors qu'elle n'y était pas 
jnvitée, de tirer les conséquences de l'invalidité consta
tée en déclarant qu'il y avait lieu de reconnaître que l'in
validité résultant du système de calcul des montants 
compensatoires sur les produits transformés « ne permet 
pas de remettre en cause la perception ou le paiement 
des montants compensatoires monétaires effectué par 
les autorités nationales pour la période antérieure à la 
date du présent arrêt ». 

Le fondement juridique sur lequel s'appuie la Cour est 
celui de l'article 174 du Traité CEE qui prévqit qu'en cas 
de recours direct contre un règlement et en cas d'annu
lation de ce règlement, la Cour de justice indique, si elle 
l'estime nécessaire, ceux des effets du règlement annulé 
qui doivent être considérés comme définitifs. La Cour es: 
time ainsi, non sans raisons, qu'elle est en droit d'appli
quer ces dispositions par analogie au recours préjudiciel 
lorsqu'elle vient à reconnaître {'lnva/idité d'un règlement. 
En effet, les mêmes motifs de sécurité juridique, qui ins
pirent l'article 174 en cas de recours directs, justifient son: 
application en cas de recours préjudiciels. En outre, il 
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apparaît clairement que, dans certaines hypothèses, il 
existe de sérieux motifs d'ordre économique de limiter 
les effets dans le temps des arrêts préjudiciels car, en 
l'absence çle toute précaution, il pourrait s'ensuivre des 
effets économiques dont l'ampleur serait difficile à éva
luer et qui seraient de nature à perturber grandement le 
fonctionnement du marché commun. 

Il n'en demeure pas moins que cette pratique jurispru
dentielle tranche avec celle de la plupart des juridictions 
nationales et a suscité des réactions d'incompréhension. 
En outre, quelle que puisse être sa justification, elle peut 
paraître choquante puisqu'elle aboutit à priver du béné
fice de leur action des justiciables qui ont saisi à bon es
cient la juridiction compétente pour faire censurer l'illéga
lité commise par une Institution communautaire. 

C'est ainsi que dans l'affaire Roquette, qui a conduit à 
l'arrêt du 15 octobre 1980 précité, il convient de relever 
que le Tribunal d'instance de Lille, qui avait saisi la Cour 
en 1979, a refusé, par son jugement en date du 15 juillet 
1981 (Recueil Dalloz-Sirey, 1982, p. 9) d'admettre les li
mites posées par la Coùr à la déclaration d'invalidité du 
règlement en cause. Ce jugement a d'ailleurs été 
confirmé par un arrêt du 19 janvier 1983 de la Cour 
d'appel de Douai (Gazette du Palais, 1., et 2 juin 1982, 
p. 3). 

Face à de telles objections théoriques et à de telles 
réticences pratiques, il ~tait permis de se poser la ques
tion de .savoir s'il ne serait pas opportun de retenir une 
solution de nature à concilier les différents intérêts en 
présence : c'est ainsi que lorsque d'impérieuses raisons 
économiques commandent de ne pas donner d'effet ré
troactif à une. annulation ou à une déclaration d'invalidité, 
il peut sembler équitable et sans véritable inconvénient 
pratique de faire une exception en faveur de ceux qui, 
antérieurement à l'arrêt de la Cour, ont introduit une ac
tion en justice visant à faire constater l'illégalité litigieuse 
ou ont soulevé une réclamation équivalente. Cette ex
ception avait, d'ailleurs, été admise pâr la Cour dans l'ar
rêt du 8 avril 1976, Defrenne cl Sabena (affai~e 43175, 
Rec. p. 455). De là tout l'intérêt que les commentateurs 
attachaient à l'arrêt Société des produits de maïs du 27 
février 1985, rendu sur la saisine du Tribunal d'instance 
de Paris, à propos d'une affaire mettant en cause les 
mêmes règlements que ceux qui avaient été déclarés 
partiellement invalides dans l'arrêt Roquette précité, du 
15 octobre 1980. 

Il convient liminairement de remarquer que la Cour n'a 
pas expressément tranché le problème dans l'arrêt rap
porté puisqu'il lui a bien fallu constater que la question 
du juge de renvoi, qui concernait en réalité la détermina
tion de la portée de l'arrêt du 15 octobre 1980, était dé
pourvue d'intérêt dans les circonstances de l'espèce. En 
effet, la Société des produits de maïs n'avait introduit 
que le 31 décembre 1981 son action devant la juridiction 
nationale, c'est-à-dire postérieurement à la déclaration 
d'invalidité énoncée dans l'arrêt Roquette. Un cas d'ail
leurs strictement identique a été jugé par la Cour par un 
arrêt du 22 mai 1985, Fragd (affaire 33184). 

Mais, ce qu'il importe de remarquer c'est que, au-delà 
de cette constatation de fait, la Cour a tenu, par obiter 
dictum, à préciser sa jurisprudence sur les effets dans le 
temps de ses arrêts préjudiciels. 

Il est intéressant de relever que la Commission, elle
même, après avoir justifié l'analogie établie entre l'article 
174, alinéa 2 et l'article 177, estimait toutefois que la so
lution retenue p~r la Cour dans l'affaire Defrenne Il (arrêt 
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du 8 avril 1976, Rec. p. 455), selon laquelle l'application 
par analogie de l'article '174, deuxième alinéa, doit pré
server la situation particulière des intéressés qui ont 
contesté, antérieurement à l'arrêt d'invalidation, la réalité 
du règlement invalidé, se justifie par la nécessité de sau
vegarder une protection juridique effective aux particu
liers qui ont engagé en temps utile une procédure 
contentieuse. Toutefois, ajoutait la Commission, il pour
rait exister des limites à la prise en compte de cette ex
ception, notamment lorsque la limitation des effets dans 
le temps n'entraîne aucune charge réelle pour les inté
ressés où lorsque la Cour constate, comme elle l'a fait 
dans les arrêts du 15 octobre 1980, que le rembourse
ment des montants indûment payés « serait susceptible 
d'occasionner des différences de traitement considéra
bles et, partant, de causer de nouvelles distorsions de 
,concurrence. Ainsi, comme le soulignait Monsieur l'avo
cat général Darmon dans ses conclusions, la Commis
sion proposait un simple infléchissement de la jurispru
dence classique en cette matière, alors que la Société 
des produits de maïs demandait une révision beaucoup 
plus radicale de cette jurisprudence pour des motifs pu
rement juridiques. 

En présence des différentes thèses qui lui ont été pré
sentées, la Cour a répondu comme suit : 

« Il convient de rappeler, en premier lieu ... qu'un arrêt 
de la Cour, constatant, en vertu de l'article 177 du 
Traité, l'invalidité. d'un acte d'une Institution, en particu
lier d'un règlement du Conseil ou de la Commission, 
bien qu'il ne soit adressé directement qu'au juge qui a 
saisi la Cour, constitue une raison suffisante pour tout 
autre juge de considérer cet acte comme non valide 
pour les besoins d'une décision qu'il doit rendre. En se
cond lieu, il convient de souligner que la possibilité, pour la 
Cour, de limiter dans le temps les effets d'une déclara
tion d'invalidité d'un acte réglementaire, dans le cadre 
d'un recours préjudiciel prévu par l'alinéa 1, lettre b), de 
l'article 177, est justifiée par l'interprétation de l'article 
174 du Traité, au regard de la nécessaire cohérence 
entre le renvoi préjudiciel et le recours en annulation or
ganisé par les -articles 173, 174 et 176 du Traité, qui 
constituent deux modalités du contrôle de légalité orga
nisé par le Traité. La faculté de limiter dans le temps les 
effets de l'invalidité d'un règlement communautaire, que 
ce soit dans le cadre de l'article 173 ou dans le cadre de 
l'article 177, est une compétence réservée à la Cour par 
le Traité, dans l'intérêt de l'application uniforme du droit 
communautaire dans l'ensemble de la Communauté ... 
Lorsque d'impérieuses considérations le justifient, l'arti
cle 174, alinéa 2 réserve à la Cour un pouvoir d'appré
ciation pour déterminer, concrètement, dans chaque cas 
particulier, les effets d'un acte réglementaire déclaré nul 
qui doivent être maintenus. Il appartient, par conséquent 
à la Cour, au cas où elle fait usage de la possibilité de 
limiter l'effet dans le passé d'une constatation d'invali
dité, dans le cadre de l'article 177, de déterminer si une 

_ exception à cette limitation de l'effet dans le temps, 
conférée à son arrêt, peut être prévue en faveur, soit de 
la partie qui a introduit le recours devant la juridiction na
tionale, soit de tout autre opérateur économique qui au
rait agi de manière analogue avant la constatation d'in-

. validité, ou si, à l'inverse, même pour des opérateurs 
économiques qui auraient pris, en temps utile des initiati
ves en vue de sauvegarder leurs droits, une déclaration 
d'invalidité ayant effet seulement pour l'avenir constitue 
un remède adéquat». · . 
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Comme on le voit, cette déclaration de principe ne 
règle pas définitivement le problème. Toutefois deux re
marques peuvent être formulées ; la Cour a tenu à souli
gner, en premier lieu, comme son avocat général l'y 
avait invitée, que ce n'est qu'en présence " d'impérieuse 
considération " qu'il peut être fait usage de la possibilité 
de limiter les effets dans le passé d'un arrêt préjudiciel. 
En second lieu, il semble que la Cour ait visé, avec une 
certaine bienveillance, le cas de ceux qui, antérieure
ment à l'arrêt de la Cour, ont introduit une action en jus
tice visant à faire constater l'illégalité litigieuse. En effet, 
compte tenu de la solution finalement retenue dans l'ar
rêt, la Cour n'était nullement tenue d'étayer sa motiva
tion de façon aussi circonstanciée, et il est permis de 
penser que si elle l'a fait, c'est en toute connaissance de 
cause. 

5) Le recours en responsabilité 

L'arrêt Biovilac, du 6 décembre 1984 (affaire 59/83), 
déjà commenté ci-dessus, apporte d'intéressantes préci
sions ou confirmations d'ordre procédural en matière de 
recours en responsabilité. . 

- L'épuisement des voies de recours internes 
La Commission a, en effet, soulevé une exception d'ir

recevabilité, tirée de la non utilisation des voies de re
cours au plan national en soulignant que la requérante 
aurait dû porter sa demande en réparation devant la juri
diction nationale, puisque son recours était avant tout di
rigé contre des actes des autorités nationales pris en ap
plication du droit communautaire, à savoir les ventes de 
lait écrémé en poudre à prix réduit effectuées par les or
ganismes d'intervention. 

La Cour a constaté qu'il n'en était rien, et que la so
ciété requérante mettait en cause dans son recours non 
pas les mesures prises · par les autorités nationales en 
exécution de dispositions de droit communautaire, mais 
les actes mêmes de la Commission, puisque c'était la lé
galité du règlement qui était contestée. 

- La recevabilité d'un recours en constatation de 
responsabilité 

La Commission a soulevé une seconde exception d'ir
recevabilité tirée du caractère préventif du recours, au 
motif que la requérante n'aurait pas démontré suffisam
ment qu'un dommage dû à certaines mesures prises par 
la Communauté était prévisible avec une certitude suffi
sante au moment du dépôt de sa requête. 

Là encore, la Cour a rejeté cette exception d'irreceva
bilité en rappelant sa .jurisprudence constante aux 
termes de laquelle l'article 215 du Traité n'empêche pas 
de_ saisir la Cour pour faire constater la responsabilité de 
la Communauté pour dommages imminents et prévisi
bles avec une certitude suffisante même si le préjudice 
ne peut pas encore être chiffré avec précision. En l'es
pèce, la Cour a estimé que la requérante avait précisé à 
suffisance l'imminence et la prévisibilité des dommages 
par. elle allégués. 

- La confirmation des conditions d'engagement du 
recours en responsabilité , 

L'arrêt Biovilac retrace, de façon particulièrement syn
thétique, les conditions d'engagement du recours en res
ponsabilité pour faute des Institutions communautaires. Il 
ne fait, d'ailleurs, que confirmer en cela une jurispru
dence désormais classique, dégagée par les arrêts du 
25 mai 1978, Bayerische HNL (affaires 83 et 94/76, 4, 
15 et 40/77, Rec. p. 1225) et par l'arrêt du 17 décembre 
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1981, Ludwigshafener Walzmühle Erling (affaires 197 à 
200, 243, 245 et 247/80, Rec. p. 3246). III. - La libre-circulation 

En vertu de cette jurisprudence, la responsabilité ex
tracontractuelle, pour acte illégal, d~ la Communauté, 
suppose la réunion d'un ensemble de conditions en ce 
qui concerne l'illégalité du comportement reproché aux 
Institutions, la réalité du dommage et l'existence d'un 
lien de causalité entre ce comportement et le préjudice 
invoqué. S'agissant d'un acte normatif qui implique des 
choix de politique économique, cette responsabilité ne 
saurait être engagée qu'en présence d'une violation suf
fisamment caractérisée d'une règle supérieure de droit 
protégeant les particuliers. Il convient donc d'établir, 
dans le chef de· l'Institution concernée, compte tenu des 
principes qui, dans les systèmes juridiques des Etats 
membres, régissent la matière, une méconnaissance 
manifeste et grave des limites qui s'imposent à l'exercice 
de ses pouvoirs. 

Comme on l'a déjà maintes fois constaté, cette juris
prudence est particulièrement stricte et son application 
en l'espèce a conduit au rejet de l'ensemble des moyens 
présentés par la requérante à l'appui de ses conclusions · 
tendant à l'engagement de la responsabilité des 
Communautés pour faute. 

- Une relative incertitude sur l'existence d'un régime 
de responsabilité sans faute 

Enfin, et cette circonstance mérite d'être remarquée, 
la société Biovilac demandait également l'engagement 
de la responsabilité sans faute des Communautés. Elle 
avait, à cet effet, présenté une demande subsidiaire se 
référant aux concepts de droit allemand « de sacrifice 
spécial » et de droit français de « rupture d'égalité de
vant les charges publiques ». Se fondant sur ces princi
pes, elle faisait valoir que, même en l'absence d'illégalité, 
la Communauté était néanmoins tenue, sur la base de 
l'article 215, deuxième alinéa, du Traité, de réparer les 

· dommages de nature patrimoniale qu'un particulier subit 
du fait d'un régime licite de portée générale, s'il se 
trouve plus particulièrement touché et lésé par ce régime 
ou encore s'il se trouve affecté de façon différente et 
plus gravement que l'ensemble des opérateurs économi
ques. 

Comme on le sait, un vaste débat existe en doctrine 
sur le plan de savoir si le droit communautaire admet un 
régime de responsabilité sans faute. Force est de recon
naître, à cet égard, que la jurisprudence de la Cour a 
évité de trancher expressément le problème et a tou
jours rejeté les conclusions présentées en ce sens. 

En l'espèce, la Cour s'est contentée de remarquer 
que, selon une jurisprudence constante, le recours en 
réparation à raison d'un acte normatif illégal, ne peut 
être accueilli que" lorsque le dommage allégué par le re
quérant dépasse les limites des risques économiques in
hérenfs aux activités dans le secteur concerné. Elle en a 
déduit qu'a fortiori une telle règle doit recevoir applica
tion dans l'hypothèse où un régime de responsabilité 
sans faute serait admis en droit communautaire. En l'es
pèce, elle a estimé que ces limites n'avaient pas été dé
passées, compte tenu de la nature prévisible des risques 
que comportaient les conditions du marché à l'époque 
où la requérante s'était engagée dans la fabrication et la 
commercialisation de ces produits. Il s'agissait donc de 
risques économiques inhérents aux activités d'une entre
prise industrielle et commerciale de ce secteur. 
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1) La libre-circulation des personnes 

a) Les conditions d'accès à la formation professionnelle 
relèvent du domaine d'application du Traité 

C'est un arrêt important du 13 février 1985, Melle Gra
vier et Ville de Liège (affaire 293/83) qui a posé ce prin
cipe .. Dans cette affaire, déjà évoquée supra, se trouvait 
en cause la compatibilité avec le droit communautaire 
d'un droit d'inscription appelé Minerval, exigé en Belgi
que pour les étudiants qui ne sont pas de nationalité 
belge. 

Ainsi qu'on l'a vu, la Cour n'a eu aucune peine à 
constater qu'un tel traitement inégal fondé sur la nationa
lité devait être considéré comme une discrimination pro
hibée par l'article 7 du Traité. Encore fallait-il que cette 
discrimination se situât dans le domaine d'application du 
Traité. A cet égard, deux thèses étaient présentées à la 
Cour. 

En premier lieu, les Gouvernements britannique et 
danois contestaient la thèse selon laquelle celui qui sou
haite faire des études dans un autre Etat membre de
vrait être qualifié de destinataire de services. Ils faisaient 
valoir, en outre, que l'article 7 du Traité n'interdit pas à 
un Etat membre de traiter ses propres nationaux de 
façon plus favorable dans le domaine de l'enseignement 
(accès, bourses, allocations d'études, facilités d'ordre so
cial), car tout Etat membre aurait, en cette matière, des 
responsabilités particulières vis-à-vis de ses prppres res-
sortissants. · 

A l'inverse, ·la Commisl>ion soutenait à titre principal 
que l'imposition d'un tel « Minerval » aux étudiants res
sortissants d'un autre Etat membre était incompatible 
avec l'article 59 du Traité, dans la mesure où elle n'est 
pas appliquée aux étudiants nationaux. A titre subsi
diaire, elle soutenait qu'un tel droit d'inscription consti
tuait bien une discrimination entrant dans le champ d'ap
plication du Traité, la participation à des cours de forma
tion professionnelle étan_t, en effet, couverte par les dis
positions des articles 48, 52, 59 et 128 du Traité et rele
vant ainsi de son champ d'application. Il appartenait 
donc à la Cour d'examiner si l'accès à la formation pro
fessionnelle entre bien dans le champ d'application du· 
Traité. 

L'on sait qu'aux termes d'une jurisprudence constante, 
et afin de donner pleine application au principe de libre
circulation des personnes et un véritable effet utile à l'in
terdiction de toute discrimination, la Cour a toujours fait 
preuve, en la matière, d'un souci d'interprétation exten
sive du Traité et du droit dérivé. 

Dans l'arrêt du 4 avril 1974, Commission ·c/ France 
(affaire 167/73), la Cour a affirmé que la libre-circulation 
des personnes, et en particulier celle des travailleurs, 
constitue l'un des fondements de la Communauté et im
plique l'abolition de toute discrimination fondée sur la na
tionalité quelle qu'en soit la nature ou la gravité entre les 
travailleurs des Etats membres. 

Dans l'arrêt Sotgiu du 12 février 1974 (affaire 152/73, 
Rec. p. 153), la Cour a encore jugé que : 

« les règles d'~alité de traitement, tant du Traité que 
de l'article 7 du reglement n• 1612/68, relatif à la libre
circulation des travailleurs à l'intérieur de la Commu
nauté, prohibent non seulement les discriminations os-
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tensibles fondées sur ta nationalité mais encore toutes 
formes dissimulées de discrimination qui, par application 
d'autres critères de distinction, aboutissent en fait au 
même résultat... 

Pour donner un effet utile à l'interdiction de toute dis
crimination, la Cour a été conduite à interpréter de façon 
extensive l'expression cc toutes conditions d'emploi et de 
travail » utilisée par l'article 7 du règlement n° 1612/68, 
pris en application de l'article 49 du Traité. C'est ainsi, 
par exemple, que dans l'arrêt Thieffry, du 28 avril 1977 
(71/76, Rec. p. 765) ou dans l'arrêt Patrick, du 28 juin 
1977 (11 /77, Rec. p. 1199), il a été affirmé que le droit 
communautaire ne permet pas de soumettre un travail
leur, lors de l'examen professionnel de recrutement, à 
des critères professionnels distincts de ceux applicables 
aux ressortissants nationaux. 

Dans l'arrêt Ugliola, du 15 octobre 1969 (affaire 15/69, 
Rec. p. 363), il a été jugé que devait être prise en consi
dération la durée du service militaire accompli, non pas 
dans l'Etat d'accueil, comme ce dernier le soutenait, 
mais dans les mêmes conditions dans l'Etat d'origine, 
aux fins de calculer le droit à l'ancienneté dans l'entre
prise et donc les échelons salariaux. 

En outre l'arrêt Marsman, du 13 décembre 1972 (af
faire 44/72, Rec. p. 1243) a posé pour principe que la 
protection contre le licenciement doit être également as
surée de façon non discriminatoire entre les ressortis
sants des différents Etats membres. 

D'une façon plus générale, il a toujours été reconnu 
que la famille, et notamment les enfants du travailleur 
migrant, doivent également bénéficier du traitement na
tional. Ainsi en est-il en matière de l'octroi de bourses 
d'études (arrêt Casagrande du 3 juillet 1974, 9/74, Rec. 
p. 773), de réductions pour famille nombreuse en ma
tière de transports publics (arrêt Cristini du 13 septembre 
1975, 35/75, Rec. p. 1085), en matière de prêts sans in
térêt à la naissance (arrêt Reir-1a, du 14 janvier 1982, 
65/81 ), en matière d'accès aux cours d'enseignement et 
de formation professionnelle, sans qu'il soit possible 
d'exiger des droits d'inscription complémentaires (arrêt 
Forciori, du 13 juillet 1984, 152/82). 

La solution retenue par la Cour dans l'arrêt Gravier, 
du 13 février 1985, s'inscrit dans cette ligne jurispruden
tielle. La Cour a constaté, en premier lieu, que si l'orga
nisation de l'éducation et la politique de l'enseignement 
ne font pas partie en tant que telles des domaines que 
le Traité a soumis à la compétence des Institutions 
communautaires, l'accès et la participation aux cours 
d'enseignement et d'apprentissage, en particulier lors
qu'il s'agit de formation professionnelle, ne sont pas 
étrangers au droit communautaire. Pour ce faire, la Cour 
s'est fondée sur trois éléments : ën premier lieu, l'article 
128 du Traité qui prévoit que le Conseil établit les princi
pes généraux pour la mise en œuvre d'une politique 
commune de formation professionnelle qui puisse contri
buer au développement harmonieux, tant des économies 
nationales que du marché commun ; en second lieu, l'ar
ticle 7 du règlement précité n° 1612/68, du 15 octobre 
1968, qui prévoit que le travailleur, ressortissant d'un 
Etat membre et exerçant ses activités dans un autre Etat 
membre, y bénéficie au même titre et dans les mêmes 
conditions que les travailleurs nationaux de l'enseigne
ment des écoles professionnelles et des centres de réa
daptation ou de rééducation ; en troisième lieu, enfin, la 
Cour a relevé l'attention particulière que les Institutions 
communautaires, et notamment le Conseil, par différen-
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tes résolutions de 1971 , 1976 et 1983, ont portée au 
problème de l'accès à la formation professionnelle et de 
son amélioration dans l'ensemble de la Communauté. 

La Cour a déduit de l'ensemble de ces dispositions 
combinées que : 

cc la politique commune de formation professionnelle 
évoquée par l'article 128 du Traité est donc en train de 
s'établir progressivement. Elle constitue d'ailleurs un élé
ment indispensable des activités de la Communauté 
dont les objectifs comprennent, entre autres, la libre-cir
culation des personnes, la mobilité de la main-d'œuvre 
et l'amélioration du niveau de vie des travailleurs». 

Enfin, pour reconnaître que les conditions d'accès à la 
formation professionnelle relèvent bien du domaine d'ap
plication du Traité, la Cour s'est fondée sur ce que 

cc l'accès à la formation professionnelle est susceptible 
de favoriser la libre-circulation des personnes dans l'en
semble de la Communauté, en leur permettant d'obtenir 
une qualification dans l'Etat membre où ils se proposent 
d'exercer leurs activités professionnelles et en leur. pro
curant l'occasion de parfaire leur formation et de déve
lopper leurs talents particuliers dans l'Etat membre dont 
l'enseignement professionnel comporte la spécialisation 
appropriée"· 

Pour toutes ces raisons, le dispositif de l'arrêt relève 
que: 

cc l'imposition d'une redevance, d'un droit d'inscription 
ou d'un minerval, comme condition pour l'accès aux 
cours de l'enseignement professionnel aux étudiants res
sortissants des autres Etats membres alors qu'une 
même charge n'est pas imposée aux étudiants natio
naux, constitue une discrimination· en raison de la natio
nalité prohibée par l'article 7 du traité ». 

b) Les membres de la famille d'un travailleur migrant 
ne doivent pas nécessairement habiter en permanence 
avec lui pour être titulaires d'un droit _de séjour dans 
l'Etat membre concerné. C'est ce qu'a jugé la Cour dans 
un autre arrêt important du 13 février 1985, Mme Diatta 
et Land Berlin (affaire 267/83). Mme Diatta, de nationa
lité sénégalaise, a épousé un ressortissant français qui 
réside et travaille à Berlin. Elle exerçait sa profession de 
façon continue dans cette ville depuis février 1978. 
Après avoir cohabité un certain temps avec son époux, 
elle s'en est séparée dans l'intention de divorcer et a ha
bité, depuis lors, en logement distinct.· A l'expiration de 
.son autorisation de séjoJ.Jr, le préfet de police de Berlin a 
rejeté la demande tendant à sa prorogation, aux motifs 
que Mme Diatta ne serait plus membre de la famille d'un 
ressortissant d'un Etat membre de la CEE et qu'elle 
n'aurait pas de domicile commun avec son époux. 

La Cour a été saisie par la juridiction nationale alle
mande de questions préjudicielles visant en substance à 
savoir si les membres de la famille d'un travailleur mi
grant, au sens de l'article 10 du règlement n° 1612/68, 
doivent nécessairement habiter avec lui en permanence 
pour être titulaire d'un droit de séjour, en vertu de cette 
disposition, et si l'article 11 de ce règlement ouvre un 
droit de séjour autonome par rapport à celui prévu à l'ar
ticle 1 O. 

Selon le Land Berlin et les Gouvernements de ta Ré
publique fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni et des 
Pays-Bas, l'article 10 du règlement n° 1612/68 aurait 
pour seul but de protéger les travailleurs migrants et 
d'assurer leur mobilité en garantissant le maintien de 
leur lien de famille. Il n'y aurait, en conséquence, aucun 
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motif de reconnaître un droit de séjour aux membres de 
leur famille lorsque ce droit ne se fonde pas sur une 
communauté de vie. Quant à l'article 11, il ne prévoierait 
pas un droit au séjour mais uniquement un droit au tra
vail. 

A l'inverse, la Commission et Mme Diatta ont fait va
loir devant la Cour qu'il ne serait pas admissible de lier 
le droit à la libre circulation des personnes à la façon 
dont les conjoints désirent mener leur vie conjugale et 
en exigeant d'eux de vivre sous un toit commun. En 
effet, tous les Etats membres et d'ailleurs tous les indivi
dus n'auraient pas les mêmes conceptions des relations 
conjugales. L'article 1 O ne poserait nullement une telle 
exigence et ne viserait qu'à assurer l'existence d'un lo
gement normal pour les émigrants, pour les besoins de 
la police des étrangers, en matière d'hygiène et de loge
ment. 

La Cour a estimé que compte tenu du contexte et des 
finalités poursuivies par l'article 1 o du règlement 
n° 1612/68, cette disposition ne saurait être interprétée 
de façon restrictive. Ainsi, en prévoyant que le membre 
de la famille du travailleur migrant a le droit de s'installer 

_avec le travailleur, l'article 10 n'exigerait-il pas que le 
membre de la famille concernée y habite en permanence 
mais aurait pour seul objet de s'assurer que le logement 
dont le travailleur dispose puisse être considéré comme 
normal pour l'accueil de sa famille. 

« L'exigence de l'unicité du logement familial perma
nent ne saurait donc être admise implicitement... Il y a 
lieu d'ajouter que le lien conjugal ne peut être considéré 
comme dissous tant qu'il n'y a pas été mis un terme par 
l'autorité compétente. Tel n'est pas le cas des époux qui 
vivent simplement de façon séparée, même lorsqu'ils ont 
l'intention de divorcer ultérieurement». 

La Cour a ainsi reconnu un droit de séjour à Mme 
Diatta et cette solution paraît empreinte d'une grande sa
gesse, car il convient, nous semble-t-il, d'une part, d'évi
ter une immixtion excessive de l'administration dans la 
vie privée du couple, et d'autre part, comme le soutenait 
d'ailleurs Mme Diatta, de faire en sorte que le travailleur 
migrant ne soit pas en mesure, à tout moment, de pro
voquer l'expulsion de son conjoint en le privant de l'ac
cès au logement. 

2) Liberté de prestation de services et liberté d'éta
blissement 

Néant 

3) La libre-circulation des marchandises 

Sous cette rubrigue seront examinés d'une pert et à titre 
principal, l'apport important des deux arrêts relatifs au 

, prix du livre et,,au prix de l'essence à la jurisprudence de 
la Cour relative à la compatibilité des réglementations 
nationales en matière de prix au regard du droit commu
nautaire ; d'autre part, et de façon beaucoup plus suc
cincte, un certain nombre d'exemples de condamnations 
de mesures d'effet équivalant à des restrictions quantita
tives à l'importation ou à l'e>.<portation. 

3-1) Les réglementations nationales en matière de prix 
au regard du droit communautaire 

Les arrêts du 10 janvier 1985, Association des Cen-
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compatibilité des réglementations nation.ales de prix au 
regard du droit communautaire (1 ). On sait qu'il existe 
plusieurs' types de réglementations nationales de prix 
aboutissant à des effets bien différents. Dans les deux 
affaires en cause, les régimes de prix présentaient trois 
particularités essentielles et communes : 

- il s'agissait de l'institution de régimes de prix mi
nima, c'est-à-dire de régimes mis en œuvre non pas 
dans un souci de lutte contre l'inflation mais plutôt en 
vue de protéger certaines catégories socio-profession
nelles bien déterminées, petits libraires pour le livre, 
petits pompistes indépendants pour l'essence ; 

- il s'agissait encore de régimes de prix au détail, 
qui, comme tels, concernent plus .directement les 
consommateurs que les réglementations relatives à la 
fixation des prix aux stades antérieurs de la commerciali
sation; 

- enfin, les régimes de prix mis en cause associaient 
plus ou moins directement les opérateurs économiques 
concernés à leur définition ou à leur mise en œuvre. 
Dans l'affaire du prix du livre, le législateur avait en quel
que sorte délégué aux opérateurs économiques concer
nés le soin de fixer des prix imposés. 

En effet, la loi du 10 août 1981 impose à tout éditeur 
ou importateur de livres de fixer un prix de vente au pu
blic pour chaque livre édité ou importé et les détaillants 
doivent pratiquer ce prix sous réserve d'un rabais maxi
mum de 5 %, pendant une durée de deux années. Dans 
l'affaire du prix de l'essence, il s'agissait bien d'une ré
glementation étatique découlant des dispositions combi
nées de l'ordonnance du 30 juin 1945 et de l'arrêté mi
nistériel du 29 .avril· 1982. Selon ces dispositions, les dé
taillants ne pouvaient vendre l'essence au public au-des
sous d'un prix minimum calculé de façon très complexe, 
mais prenant finalement en compte les prix de reprise 
des raffineurs français au cours du mois précédent et, 
dans une certaines proportion, les prix des raffineurs eu
ropéens. Toutefois, et c'est essentiel, seuls les prix des 
raffineurs français étaient pris en compte si les cours eu
ropéens s'écartaient de plus de 8 % de ces prix français. 

Dans ces deux affaires la compatibilité de tels régimes 
de prix avec le droit communautaire a été mise en doute 
par les opérateurs économiques concernés devant les 
juridictions nationales et la Cour a été saisie par renvoi 
préjudiciel. 

Les solutions dégagées par les deux arrêts, d'une 
part, confirment la jurisprudence traditionnelle sur l'article 
30 du Traité, en l'assortissant de quelques précisions 
nouvelles (a), et d'autre part, et surtout, innovent de 
façon intéressante en intégrant les règles communautai
res de la concurrence dans le cadre juridique d'examen 
des réglementations nationales de prix (b). 

a) La confirmation de la jurisprudence traditionnelle sur 
l'article 30 assortie de quelques précisions nouvelles 

L'article 30 du Traité reste toujours le cadre d'examen 
privilégié, à tout le moins partiel, des réglementations 
nationales de prix. Cela a d'ailleurs. toujours été le cas 
pour les produits industriels, ainsi qu'il ressort de l'article 

tres distributeurs Leclerc (affaire 229/83), ci-après arrêt (1) Pour un commentaire plus complet de ces arrêts, voir à la 
livres et du 29 janvier 1985, Cul/et et Centre Leclerc (af- Revue trimestrielle de droit européen, n° 2 de 1985, les chroni
faire 231/83), ci-après arrêt essence, viennent d'apporter ques de MM. Galmot et Biancarelli, de M. Isaac et de M. Cock
une contribution importante à la jurisprudence sur la ·borne. 
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3 de la directive 70/50 de la Commission du 22 décem
bre 1969, et comme la Cour l'a jugé à plusieurs reprises, 

, notamment dans l'arrêt du 24 janvier 1978, Ministère pu
blic du Royaume des Pays-Bas cl Van Tiggele (affaire 
82177, Rec. p. 25). 

De même l'article 30 sert-il encore de cadre de réfé
rence pour l'examen de ·1a compatibilité avec· le droit 
communautaire des réglementations nationales de prix 
concernant les produits agricoles relevant d'une organi
sation commune de marchés (arrêt du 23 janvier 1975, 
Galli, 31/74, Rec. p. 47; arrêt du 6 novembre 1979, 
Danis e.a., 16 à 20/79, Rec. p. 3327). 

Sur la base de cette jurisprudence la Cour a tout à la 
fois réaffirmé ses principes traditionnels et apporté des 
solutions nouvelles. · 

- La réaffirmation des principes traditionnels relatifs 
, à la jurisprudence en matière de libre-circulation des 
marchandises. 

Il s'agit de la reprise classique de la formule de l'arrêt 
Dassonville du 11 juillet 197 4 et de la référence tradition
nelle à la notion de mesure distinctement ou indistincte
ment applicable, telle qu'elle a été dégagée notamment 
dans l'arrêt Van Tiggele précité. 

C'est ainsi que dans l'affaire du prix du livre la Cour a 
été amenée à constater qu'une partie des dispositions 
incriminées était distinctement applicable aux produits 
importés (il s'agif de la disposition selon laquelle il in
combe à l'importateur du livre chargé d'accomplir.la for
malité du dépôt légal d'un exemplaire de ce livre, d'en 
fixer le prix de vente, et dont la Cour a jugé qu'elle 
« transfère la responsabilité de fixer le prix de vente à un 
opérateur agissant à un autre stade de la chaîne 
commerciale que l'éditeur et met ainsi tout autre importa
teur de ce même livre dans l'impossibilité de pratiquer le 
prix de vente qu'il juge adéquat à son prix de revient 
dans l'Etat d'édition pour l'écoulement sur le marché de 
l'Etat d'importation » ), alors qu'une autre partie des dis
positions contestées a été jugée indistinctement applica
ble aux produits nationaux et importés (il s'agit de la dis
position qui impose, pour la vente des livres édités dans 
l'Etat membre concerné lui-même, c'est-à-dire la France, 
et réimportés après avoir été préalablement exportés 
dans un autre Etat membre, le respect du prix de vente 
fixé par l'éditeur). Toutefois, la Cour a noté qu'une telle · 
disposition défavorise l'écoulement sur le marché des 
livres réimportés dans la mesure où elle prive l'importa
teur d'un tel livre de la possibilité de répercuter sur le 
prix au détail un avantage tiré d'un prix plus favorable 
obtenu dans l'Etat membre d'exportation. Ainsi, malgré 
le caractère indistinctement applicable, à tout le moins 
formellement, de la réglementation de prix, la Cour a es
timé qu'il s'agissait en réalité d'une mesure d'effet équi
valant à une restriction quantitative à l'importation, inter-
dite par l'article 30 du traité. -

Dans l'affaire du prix de l'essence,· un raisonnement 
similaire a été tenu. La Cour a constaté que le prix mini
mum était calculé à partir de la moyenne des prix de re
prise, pratiqués par les raffineurs nationaux, qui empê
chait les importateurs de bénéficier d'une position 
concurrentielle éventuellement plus avantageuse due à 
un prix de revient plus bas. Plus précisément, c'est 
parce que ce sont les seuls prix de revient des raffine
ries nationales qui sont déterminants pour la fixation des 
prix de reprise lorsque les cours européens s'écartent de 
plus de 8 % en baisse de ces derniers qu'il s'ensuit que, 
lorsque l'avantage concurrentiel des produits importés 
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dépasse ce seuil, leur prix de revient plus avantageux 
n'est plus pris en considération pour la fixation du prix 
plafond. La .Cour en a déduit qu'une telle formule défa
vorise l'écoulement des produits importés en les privant 
de leur avantage concurrentiel auprès du consommateur. 

Ainsi, aussi bien dans l'affaire livres que dans l'affaire 
essence, c'est sur le fondement de l'article 30 du Traité 
qu'une censure partielle des législations en cause a été 
prononcée. ; 

La jurisprudence traditionnelle de la Cour s'est encore 
trouvée confirmée par la réfutation apportée à l'argumen
tation tirée des dérogations prévues à l'article 36 du 
Traité. On sait que l'article 36, en tant qu'il apporte des 
exceptions au principe fondamental de libre-circulation 
des marchandises, est, selon une jurisprudence cons
tante, d'interprétation stricte. Dans l'affaire du prix du 

• livre, alors que le Gouvernement français avait invoqué 
une argumentation tirée de la défense des intérêts des 
consommateurs, et de protection de la création et de la 
diversité culturelles, la Cour a rejeté cette thèse en ob
servant que·« ni la défense des intérêts des consomma
teurs, ni la protection de la création et de la diversité cul
turelles dans le domaine du livre ne figurent parmi les 
raisons citées dans cet article"· 

· Dans l'affaire du prix de l'essence, le Gouvernement 
français avait invoqué, aux fins d'application de l'article 
36, la possibilité de troubles à l'ordre public et à la sécu
rité publique provoqués par des réactions violentes aux
quelles il était permis de s'attendre de la part des détail
lants touchés par une concurrence illimitée et sauvage. 

Comme on le sait, /a Cour interprète très strictement 
les notions d'ordre public et de sécurité publique visées 
à l'article 36 du Traité (voir à cet égard l'arrêt Bouche
reau de 1977, affaire 30/77, Rec. p. 1999, où la Cour a 
estimé qu'un simple trouble à l'ordre social ne suffisait 
pas, mais qu'il fallait une menace réelle et suffisamment 
grave affectant un intérêt fondamental de la société, et 
l'arrêt Campus Oil, du 14 juillet 1984, affaire 72/83, non 
encore publié, où la Cour a accepté, mais dans des cir
constances très exceptionnelles, d'admettre la déroga
tion fondée sur la sécurité publique prévue par l'article 
36 du Traité. De telles circonstances exceptionnelles 
n'existant pas dans l'affaire du prix de l'essence, la Cour 
s'est bornée à répondre comme suit à l'argumentation 
du gouvernement français : 

« il suffit de constater que le Gouvernement français 
n'a pas démontré qu'une modification de la réglementa
tion en cause ... aurait sur l'ordre public et sur la sécurité 
publique des conséquences auxquelles il ne pourrait 
faire face grâce aux moyens dont il dispose » ). 

- Les précisions nouvelles apportées à la jurispru-
dence traditionnelle par les arrêts livres et essence. 

Elles sont au nombre de trois. 
• Les problèmes "des réimportations fictives"· 
La Cour a, en effet, tenu à tempérer la portée de son 

arrêt préjudiciel en ce qui concerne les livres édités en 
France et réimportés après avoir été préalablement ex
portés dans· un autre Etat membre. C'est ainsi qu'elle a 
précisé que les dispositions de la législation mises en 
cause ne tombent pas sous le coup de l'article 30 du 
Traité « dans les cas où des éléments objectifs établi
raient que les livres en cause auraient été exportés aux 
seules fins de leur réimportation dans le but de tourner 
une législation comme celle de l'espèce». Ce que cher
chait à éviter la Cour c'est que le seul fait de franchir 
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une frontière, effectuer quelques mètres sur le territoire 
d'un autre Etat membre, puis de revenir en France, per
mette d'invoquer à son profit les règles fondamentales 
relatives à la libre-circulation des marchandises. Il s'agit 
là, à n'en pas douter, d'une remarque de bon sens qui 
vise à éviter, en quelque sorte, un « abus de droit 
communautaire ». En effet, entériner un tel système se
rait revenu à autoriser, par des opérations purement ficti
ves, à tourner systématiquement toutes les réglementa
tions nationales en matière de prix, ce que n'ont voulu ni 
le Traité, ni la jurisprudence de la Cour. Il faut donc que 
les marchandises circulent véritablement à des fins 
commerciales entre les Etats membres. 

• La deuxième précision nouvelle est constituée par 
la réfutation de l'argumentation tirée de la liberté des prix 
à /'importation dans l'affaire de l'essence et de ce que 
les importateurs pourraient donc accorder aux détaillants 
une marge bénéficiaire plus importante afin de les inciter 
à s'approvisionner en carburants importés. 

Le Gouvernement français soutenait, en effet, que les 
prix à l'importation étant libres, un opérateur étranger 
ayant des prix de revient plus favorables que les prix 
pratiqués en France verrait sa pénétration sur le marché 
facilitée car il serait libre de répercuter cet avantagl? sur 
les détaillants, ceux-ci étant incités à changer de fournis
seur. La restriction prévue par la mesure nationale ne 
concernant que la vente au stade du détail au consom
mateur final et non l'importation à un stade antérieur de 
commercialisation, le commerce intracommunautaire ne 
s'en trouverait nullement affecté. 

La Cour a évité de se laisser enfermer dans le carac
tère apparemment irréprochable de cette thèse et s'est 
attachée au contraire à analyser très concrètement la 
structure des réseaux de distribution français pour la re
jeter. En effet, de cet examen elle a déduit qu'une telle 
structure s'opposait à ce que les carburants importés 
puissent pleinement bénéficier d'un véritable avantage 
concurrentiel, pour la simple raison qu'un nombre impor
tant de détaillants n'ont pas la possibilité en France de 
changer librement de fournisseur, en raison de l'exis
tence de réseaux captifs de distribution constitués par 
des accords entre raffineurs et détaillants, c'est-à-dire 
concrètement les pompistes. 

- Enfin, la dernière précision nouvelle réside dans 
l'exclusion du recours· à la notion « d'exigence impéra
tive», pour des réglementations de prix minima au dé
tail, même indistinctement applicables, mais qui ont pour 
effet de défavoriser l'écoulement des produits importés. 

On sait que, selon une jurisprudénce bien établie, 
depuis l'arrêt « Cassis de Dijon » du 20 janvier 1979 (af
faire 120/78, Rec. p. 629), confirmée par l'arrêt « souve
nirs d'Irlande » du 17 juin 1981 (Rec. p. 1625), certaines 
exigences impératives tenant notamment à l'efficacité 
des contrôles fiscaux, à la loyauté des transactions 
commerciales et à la défense des consommateurs sont 
de nature· à justifier certains obstacles au commerce in
traçommunautaire. Encore faut-il que ces obstacles pro
cèdent cl'une réglementation nationale indistinctement 
applicable aux produits nationaux et aux produits impor
tés et non d'une réglementation visant distinctement les 
seuls produits importés. 

Le Gouvernement français se prévalait de cette notion 
d'exigence impérative dans l'affaire du livre en· mettant 
en valeur les exigences spécifiques de la politique cultu
relle et la nécessaire protection du livre en tant que sup
port culturel ; dans l'affaire de l'essence en soutenant 
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qu'une concurrence ruineuse sur le prix du carburant 
pourrait entraîner la disparition d'un grand nombre de 
stations services et donc un service de moindre qualité 
aux consommateurs. 

Dans les deux arrêts, la Cour a répondu comme suit à 
cette argumentation : 

« Il y a lieu d'observer qu'une réglementation natio
nale obligeant les détaillants à respecter certains prix 
pour la vente au détail, qui défavorise l'écoulement des · 
produits importés sur le marché, ne peut être justifiée 
que pour les motifs prévus à l'article 36 du Traité». 

Ainsi la situation est claire : en matière de réglementa
tion de prix au détail, même apparemment indistincte
ment applicable mais qui a pour effet de défavoriser les 
produits importés, le recours à la notion d'exigence im
pérative est exclu. Il est vrai que, d'une façon générale, 
il paraît bien difficile de prétendre qu'une réglementation 
nationale, fixant un régime de prix minima au détail, qui 
vise par nature à défendre les intérêts de certaines caté
gories socio-professionnelles menacées, peut avoir pour 
objet ou pour effet de favoriser la protection des 
consommateurs ou la loyauté des échanges commer
ciaux. 

b) Mais la contribution essentielle des arrêts livres et es
sence réside certainement dans l'intégration des règles 
communautaires de la concurrence dans le cadre juridi
que d'examen des réglementations nationales de prix 

Comme on l'a dit plus haut, les règles relatives à la 
libre-circulation des marchandises, et notamment les arti
cles 30 à 36 du 'Traité constituaient le seul cadre d'exa
men de la compatibilité des réglementations nationales 
en matière de prix avec le droit communautaire. Par ail
leurs, les articles 85 et 86, relatifs aux règles de concur
rence constituaient le cadre dans lequel devait être ap
précié le comportement des entreprises. 

Certes une première. « hésitation » de la Cour avait 
semblé perceptible avec l'arrêtïnno-Atab du 16 novem
bre 1977 (affaire 13/77, Rec. p. 2115), où la Cour avait 
jugé que: 

« S'il est vrai que l'article 86 s'adresse aux entrepri
ses, il n'en est pas moins vrai àussi que le Traité impose 
aux Etats membres de ne pas prendre ou de maintenir 
en vigueur des mesures susceptibles d'éliminer l'effet 
utile de cette disposition. Pareillement les Etats mem
bres ne sauraient édicter des mesures permettant aux 
entreprises privées de se soustraire aux contraintes im
posées par les articles 85 à 94 du traité». 

Mais, par la suite, la jurisprudence de la Cour a réaf
firmé de façon constante que la validité des réglementa
tions nationales de prix devait s'apprécier non au regard 
des articles 85 et 86, mais par rapport aux seules dispo
sitions des articles 30 à 36 (arrêt du 23 novembre 1983, 
Roussel e.a., 181/82, non encore publié; arrêt du 7 fé
vrier 1984, Duphar e.a., 238/82, non encore publié ; arrêt 
du 5 avril 1984, Van de Haar, 177 et 178/82, non encore 
publié). 

Dans les deux affaires livres et essence, et alors que 
les juridictions nationales avaient interrogé la Cour sur la 
validité des mesures nationales au seul regard des arti
cles. 3, f), et 5, 2), du Traité, la Cour a tout à· la fois re
fu.sé de pratiquer le contrôle des mesures nationales liti
gieuses au seul regard de ces articles 3, f), et 5, 2) (con
formément d'ailleurs à sa jurisprudence bien établie : 
arrêt du 14 février 1978, United Brands c/ Commission, 
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22/76, Rec. p. 207 ; arrêt du 13 février 1979, Hoffmann 
La Roche c/ Commission, 85/76, Rec. p. 461 ; arrêt du 8 
juin 1971, Deutsché Grammophon c/ Metro, 78/70, Rec. 
p. 498), mais elle n'en a pas pour autant voulu s'en tenir 
~ la jurisprudence dominante, c'est-à-dire à l'examen 
des réglementations nationales de prix au seul regard de 
l'article 30 du Traité. 

La Cour a, en effet, cherché à assurer un effet Ùtile 
aux règles de la concurrence et a entendu s'attacher 
avant tout aux effets concrets d'une mesure plutôt qu'à 
sa forme. Or, admettre sans nuance, le principe selon le
quel une réglementation nationale de prix relève toujours 
de l'article 30 du Traité et un accord interprofessionnel 
de prix de l'article 85, reviendrait parfois à nier la réalité 
économique, notamment lorsqu'une réglementation na
tionale de prix a pour effet de rendre inutiles des 
comportements anti-concurrentiels d'entreprises, interdits 
par l'article 85, paragraphe 1er, d'imposer aux entrepri
ses, ressortissantes de l'Etat membre concerné, de mé
connaître les règles communautaires de la concurrence 
ou encore de soustraire ces entreprises aux sanctions 
prévues par le droit communautaire de la concurrence. 

La solution finalement retenue par la Cour consiste à 
réintégrer de manière limitée les règles communautaires 
de la concurrence, c'est-à-dire en l'espèce l'article 85, 
paragraphe 1, en liaison avec les articles 3, f) et 5, 2), 
dans l'examen des réglementations nationales de prix. 
C'est ainsi que les arrêts livres et essence précisent 
dans les mêmes termes que l'objectif de libre-circulation 
des marchandises dans des conditions de concurrence 
non faussée " est assuré notamment tant par les articles 
30 et suivants concernant l'interdiction des restrictions 
au commerce intracommunautaire que par les articles 85 
et suivants concernant les règles de concurrênce qu'il 
convient d'examiner en premier lieu ». 

L'application de ce principe aux deux affaires soumi
ses à la Cour a donné les résultats suivants. Dans l'af
faire du prix de l'essence, la Cour a constaté que l'Etat 
conservait la maîtrise de la fixation des prix mais que, 
pour définir ce régime de prix, il prenait en compte diffé
rents éléments fixés par les fournisseurs, c'est-à-dire par 
les opérateurs économiques privés directement concer
nés. Elle a, toutefois, estimé que : 

« le seul fait que parmi ces éléments pris en considé
ration pour la fixation du prix de vente au détail, figurent 
les prix de reprise fixés par les fournisseurs, ne prive 
pas cette réglementation de son caractère étatique et 
n'est pas susceptible d'éliminer l'effet utile des règles 
communautaires de la concurrence». 

Dans l'affaire du prix du livre, le problème était plus 
complexe car, comme on l'a dit plus haut, le législateur 
avait largement délégué aux opérateurs économiques 
privés concernés et se contentait finalement de rendre 
opposable à l'ensemble des opérateurs économiques le 
prix unique fixé par un opérateur économique déterminé. 

On peut donc penser que ce n'est pas la conviction 
qu'intrinsèquement la Loi du 10 août 1981 ne portait pas 
atteinte à l'effet utile de l'article 85, paragraphe 1, qui a 
finalement déterminé la Cour à ne pas censurer ce texte 
au regard des règles communautaires de la concur
rence. En effet, contrairement à l'arrêt essence, l'arrêt 
livres ne relève pas que les modalités de ce régime de 
prix ne sont pas de nature à priver une telle réglementa
tion de son .caractère étatique ou d'éliminer l'effet utile 
des dispositions communautaires de la concurrence. 

342 

C'est en réalité une autre considération qui a conduit 
la Cour à exonérer la Loi française de toute critique au 
regard des règles communautaires de la concurrence : il 
s'agit de l'analyse de l'attitude de la Commission au re
gard de l'appréciation de la concurrence dans le secteur 
du livre. La Cour a en effet constaté que la Commission 
av.ait elle-même admis que dans la plupart des Etats 
membres existent des accords ou des pratiques des édi
teurs et des libraires concernant des prix imposés pour 
la vente au détail, que la Commission n'avait pas été en
core en mesure de mener à terme son étude sur l'en
semble de ces systèmes et pratiques, qu'elle n'avait pas 
été en mesure de déterminer une ligne de conduite en 
ce qui concerne l'exercice en la matière des pouvoirs 
que lui confèrent le Traité et le règlement n• 17/62 et 
enfin que la Commission n'avait pas davantage, jusqu'à 
présent, pris d'initiative, notamment à l'égard du Conseil, 
en vue de promouvoir une quelconque action de ce der
nier dans le domaine des livres. 

C'est de l'ensemble de ces circonstances que la Cour 
a déduit qu'il n'existe pas, en l'état actuel du droit 
communautaire, une véritable politique communautaire 
de lér concurrence concernant des systèmes ou prati
ques purement nationaux dans le secteur des livres, que 
les Etats membres seraient tenus de respecter en vertu 
de leur devoir de s'abstenir de toute mesure susceptible 
de mettre en péril la réalisation des buts du Traité. Ce· 
sont donc finalement des considérations de sécurité juri
diques qui ont amené la Cour à conclure qu'en l'état a.c
tuel du droit communautaire (cette réserve ~st impor
tante), les obligations des Etats membres découlant de 
l'article 5 en combinaison avec les articles 3, f) et 85 du 
Traité n'étaient pas suffisamment claires pour leur inter
dire d'édicter une législation du type de celle qui était en 
cause. 

On remarquera que la portée et les effets des arrêts 
livres et essence ont été considérables : le soir même de 
la lecture de l'arrêt sur le prix de l'essence, le Gouverne
ment français abrogeait la réglementation nationale sur ' 
les prix de l'essence au détail. S'agissant du prix du 
livre, à peine plus d'un mois après la lecture de l'arrêt, 
un décret du 26 février venait modifier le décret d'appli
cation de la Loi du 10 août 1981 et celle-ci faisait elle
même l'objet d'un projet de loi modificatif. 

Mais, en dehors de ces considérations juridiques, il 
est essentiel de relever que l'impact de ces arrêts a été 
considérable dans la presse et dans l'opinion publique. 
Nombreux ont été les Français à découvrir que le droit 
communautaire ne constitue pas un ordre juridique loin
tain, comparable au droit international, mais qu'il est de 
nature à avoir une incidence directe et importante sur 
leur vie quotidienne. 

3-2) La jurisprudence sur la notion de mesures d'effet 
équivalent 

- La condamnation de tarifs postaux préférentiels 
pour les journaux et périodiques nationaux. 

C'est un arrêt du 14 mars 1985, Commission 
cl République française (affaire 269/83) qui a conduit la 
Cour à juger qu'en réservant le bénéfice des tarifs pos
taux préférentiels aux seuls journaux ou périodiques 
français ou imprimés en France, à l'exclusion des 
mêmes publications des autres Etats membres qui se
raient mises à la poste et diffusées en France, la Répu
blique française a manqué aux obligations qui lui incom
bent en vertu de l'article 30 du Traité. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n• 288, Juin 1985 



Dans cette affaire, la Cour, contrairement aux argu
ments avancés par le Gouvernement français, a· estimé 
que, même si le choix opéré par un acheteur entre une 
publication française et une publication étrangère est 
motivé notamment par des considérations de caractère 
non-économique, la réduction des coûts d'abonnement 
résultant du tarif postal préférentiel ne peut cependant 
être regardée comme sans influence sur ce choix. 

Or, comme elle l'avait déjà jugé dans son arrêt du 5 
avril 1984, Van de Haar e.a. (177 et 178/82, non encore 
publié), la Cour a réaffirmé qu'une mesure nationale 
n'échappe pas à l'interdiction de l'article 30, du seul fait 
que l'entrave créée à l'importation est de faible impor
tance. Elle a également estimé, dans cette affaire, que 
l'exigence, pour les publications imprimées dans les 
autres Etats· membres, de la désignation d'une personne 
responsable ayant la nationalité française et domiciliée 
en France, constitue en soi une mesure d'effet équiva
lant à une restriction quantitative, confirmant en cela un 
précédent arrêt du 2 mars 1983, Commission c/ Belgique 
(affaire 155/82, Rec. p. 531 ). 

- La condamnation de l'exigence des indications 
d'origine sur les produits et marchandises 

Elle a été prononcée par un arrêt du 25 avril 1985, 
Commission cl Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (affaire 207183). Un arrêté britannique 
de 1981 a édicté une interdiction de vendre et de mettre 
en vente au détail des produits (à l'exception de certains 
articles) à moins que ces produits ne soient marqués ou 
accompagnés d'une indication d'origine. Le terme d'ori
gine d'un produit se référait au pays où ce produit a été 
fabriqué ou confectionné. 

La Commission a estimé que cette disposition consti
tuait une mesure d'effet équivalant à une restriction 
quantitative et était dès lors incompatible avec l'article 30 
du Traité, sans être justifiée par un motif reconnu par le 
droit communautaire. 

Le Royaume-Uni a présenté deux types d'arguments 
en défense : d'une part, la réglementation en cause 

. constituerait une mesure nationale. indistinctement appli
cable aux produits importés et aux produits nationaux, 
d'autre part, les exigences relatives aux indications d'ori
gine correspondraient à des impératifs de protection des 
consommateurs. 

La Cour a rejeté cette argumentation en relevant, en 
premier lieu, que le détaillant, pour s'exonérer des obli
gations imposées par cette réglementation, aurait ten
dance à demander à ses grossistes de lui livrer des pro
duits déjà marqués, ce qui serait de nature à imposer 
des contraintes supplémentaires aux fabricants des 
autres Etats membres. 

En second lieu, elle a relevé que les indications ou les 
marquages d'origine visent à permettre aux consomma
teurs d'opérer une distinction entre les produits natio
naux et les produits importés et leur donnent ainsi la 
possibilité de faire valoir leurs préjugés éventuels contre 
les produits étrangers. Or, à l'intérieur d'un marché revê
tant véritablement les caractéristiques d'un marché 
commun « l'exigence du marquage d'origine rend non 
seulement plus difficile l'écoulement dans un Etat mem
bre de la production des autres Etats membres dans le 
secteur considéré, elle a encore pour effet de freiner l'in
terpénétration économique dans le cadre de la Commu
nauté en défavorisant la vente de marchandises produites 
grâce à une division du travail entre Etats membres"· 
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Enfin, la Cour a rejeté l'argument relatif à la protection 
des consommateurs en relevant que de telles exigences 
imposant l'indication d'origine des marchandises « ne 
sont indistinctement applicables aux produits nationaux 
et importés que dans la forme car elles visent, de par 
leur nature même, à permettre au consommateur de 
faire la distinction entre ces deux catégories de produits 
ce qui peut ainsi l'inciter à donner sa préférence aux 
produits nationaux ». 

- La condamnation des avantages fiscaux octroyés 
à la presse 

· Elle a été prononcée par un arrêt du 7 mai 1985, dans 
l'affaire Commission cl République française (18184). Le 
code général des impôts français (article 39 bis) prévoit 
certains avantages fiscaux au bénéfice des entreprises 
de presse, consistant en l'autorisation de constituer en 
franchise d'impôts par prélèvements sur les résultats im
posables une provision pour acquisition d'éléments d'ac
tif nécessaires à l'exploitation d'un journal, ou de déduire 
de ces résultats les dépenses exposées en vue du 
même objet. La Loi de finances pour 1980 est venue 
préciser que les entreprises de presse ne bénéficient 
pas de ces dispositions « pour la partie des publications 
qu'elles impriment à l'étranger». 

La Commission a jugé cette disposition contraire à 
l'article 30 du Traité CEE, estimant qu'elle 'était de na
ture à inciter les entreprises de presse françaises à 
conclure des contrats avec des imprimeries françaises et 
à renoncer à établir de tels contrats avec des imprime
ries établies dans les autres Etats membres, afin de 
pouvoir bénéficier· du système d'avantages fiscaux qui 
vient d'être décrit. 

La République française a présenté· trois moyens de 
défense tirés respectivement de ce que l'impression ne 
saurait être considérée comme un produit mais consti
tuerait une activité de services échappant de ce fait au 
champ d'application de l'article 30 du Traité ; que le fait 
pour une publication d'avoir été imprimée en France plu
tôt que dans un autre Etat membre ne saurait avoir une 
influence quelconque sur le choix des lecteurs poten
tiels ; enfin que, dans le cas où la mesure en question 
serait reconnue comme faisant partie d'un régime d'ai
des, la mesure fiscale litigieuse ne serait pas justiciable 
de l'article 30. 

La Cour a rejeté cette triple argumentation : sur la dis
tinction entre services et produits, la Cour a jugé que 
l'on ne saurait qualifier de services les travaux d'impri
merie dès lors que les prestations de l'imprimeur condui
sent directement à la fabrication d'un objet matériel qui, 
en tant que tel fait d'ailleurs l'objet d'une classification au 
tarif douanier commun. De toute manière, a-t-elle tenu à 
ajouter, selon l'article 60 du Traité 

« sont considérées comme services les prestations 
fournies normalement contre rémunération, dans la me
sure où elles ne sont pas régies par les dispositions re
latives à la libre circulation des marchandises». 

La Cour a donc reconnu une priorité aux règles relati
ves à la libre-circulation des marchandises sur celles 
concernant la libre-prestation de services et elle en a dé
duit que l'article 30 du Tràité constituait bien le cadre 
d'examen de l'affaire. 

Le second argument a été écarté au motif que le re
cours de la Commission vise non les destinataires finals 
des produits imprimés mais bien les options des entre
prises de presse en ce qui concerne la fabrication de 
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leurs imprimés. Or, il est apparu à la Cour que la dispo
sition fiscale critiqu~e par la Commission, du fait qu'elle 
incite les entreprises de presse à faire fabriquer leurs im
primés en France plutôt que dans d'autres Etats mem
bres, était bien de nature à freiner les importations de 
produits imprimés originaires des autres Etats membres. 
Elle devait, dès lors, être qualifiée de mesure d'effet 
équivàlant à une restriction quantitative. 

Enfin, s'agissant de l'argument tiré de la notion d'ai
des, il a lui assi été rejeté au motif que : 

« les articles 92 et 94 ne sauraient en aucun cas ser
vir à mettre en échec les règles du Traité relatives à la 
libre-circulation des marchandises de même d'ailleurs 
que les règles relatives à l'élimination des discrimina
tions fiscales .... Les dispositions relatives à la libre-circu
lation des marchandises, celles relatives à l'élimination 
des discriminations fiscales et celles relatives aux aides 
poursuivent un objectif commun qui est d'assurer la 
libre-circulation des marchandises entre Etats membres 
dans des conditions normales de concurrence». 

Par conséquent, le fait qu'une mesure nationale 
puisse éventuellement être qualifiée d'aide, au sens de 
l'article 92, ne saurait constituer une raison suffisante 
pour la faire échapper au champ d'application de l'article 
30 (voir en ce sens une jurisprudence constante : 13 
mars 1979, Hansen, 91/78, Rec. p. 935; 26 juin 1979, 
Pigs and Bacon Commission, 177/78, Rec. p. 1261 ; 24 
novembre 1982, Commission c/ Irlande, 249/81, Rec. p. 
4005). 

- La condamnation des restrictions à l'exportation 

L'arrêt " Huiles usagées ", du 7 février 1985, 
Commission cl République française (affaire 173183) en 
fournit une bonne illustration. La Commission a engagé 
un recours en manquement contre la République fran
çaise car elle estimait que le.décret et les arrêtés d'ap
plication adoptés par le Gouvernement français pôur la 
mise en œuvre de la directive du Conseil, du 1.6 juin 
1975, concernant l'élimination des huiles usagées, 
avaient organisé un système de ramassage et d'élimina
tion des huiles usagées qui excluait l'exportation de ces 
huiles même pour la livraison à des ramasseurs, élimina
teurs ou régénérateurs autorisés opérant dans les autres 
Etats membres. 

Le Gouvernement français soutenait, d'une part, 
qu'une dérogation expresse en faveur des exportations 
ne serait pas nécessaire du fait qu'aucune disposition de 
la réglementation française ne comporte explicitement 
une interdiction d'exporter et que conformément au prin
cipe général du droit français, tout ce qui n'est pas inter
dit est permis ; et d'autre part, que la France constitue le 
plus important exportateur d'huiles usagées vers· les 
autres Etats membres. 

La Cour, faisant preuve d'une certaine «sévérité», a 
rejeté ces deux arguments. S'agissant du premier, elle a 
remarqué que la législation française comporte implicite
ment une interdiction d'exporter les huiles usagées vers 
l'étranger, en ne prévoyant aucune dérogation permet
tant la revente aux ramasseurs ou éliminateurs agréés 
dans les autres Etats membres. Mais, et c'est important, 
la Cour a tenu à ajouter que le principe invoqué par le 
Gouvernement français, en vertu duquel tout ce qui n'est 
pas interdit est permis, même s'il était;applicable en l'es
pèce, 

« laisserait subsister certaines incertitudes quant à 
l'écart du droit applicable. La réglementation française 
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devrait donc, en tout état de cause, être regardée 
comme ayant un effet dissuasif sur les courants des ex
portations. Or, selon une jurisprudence établie, une telle 
situation est susceptible de constituer une entrave aux 
échanges entre les Etats membres, entrave interdite par 
l'article 34 du Traité CEE». 

S'agissant du second argument, relatif à l'importance 
des exportations françaises d'huiles usagées vers les 
autres Etats membres, la Cour n'en a pas contesté 
l'exactitude, mais elle s'est bornée à répondre, confir
mant en cela une précédente jurisprudence (arrêt du 9 
février 1984, Rhône Alpes Huiles, 295/82, non encore 
publié), 

« que la circonstance qu'une grande majorité des ex
portations intracommunautaires provienne d'un Etat 
membre ne permet pas de déduire, à elle seule, que la 
réglementation de cet Etat membre autorise les exporta
tions vers les autres Etats membres par l'intermédiaire 
des ramasseurs et détenteurs». 

Il semble que, dans cette affaire, ce qui avait été jugé 
précédemment à l'occasion d'un recours préjudiciel n'a 
pas été sans incidence sur la solution retenue au fond à 
l'occasion du recours en manquement. 

- La condamnation des pratiques ou comportements 
administratifs constitutifs de restrictions quantitatives à 
l'importation 

Le plus souvent, ce sont des législations ou réglemen
tations qui. sont soumises au contrôle de la Cour par la 
procédure des arrêts en manquement. Mais if arrive par
fois que la Commission estime que de simples pratiques 
ou comportements administratifs, bien que ne reposant 
sur aucun texte, constituent en eux-mêmes une violation 
de l'article 30 du Traité. L'arrêt du 9 mai 1985, Commis
sion cl République française, affaire 21184, en constitue 
un bon exemple. 

Dans cette affaire, la Commission a introduit un re
cours en manquement contre la République française au 
motif que cette dernière, en refusant sans justification 
appropriée l'agrément des appareils d'affranchissement 
postal provenant d'un autre Etat membre, aurait mé-
connu l'article 30 du Traité. · 

Alors qu'au début de la procédure le litige portait sur 
la validité d'un texte réglementaire, ce dernier a été mo
difié en cours d'instance, de sorte qu'à l'issue de la pro
cédure orale le recours ne portait plus que sur la compa
tibilité avec l'article 30 de l'attitude adoptée par l'adminis
tration postale française à l'égard d'une société britanni
que qui s'était efforcée en vain depuis 1973 d'obtenir 
l'agrément des autorités postales françaises pour les ap
pareils d'affranchissement qu'elle produit. 

La Cour a été ainsi amenée à juger que : 
« la conformité formelle d'un texte réglementaire avec 

l'article 30 du Traité CEE ne suffit pas pour mettre un 
Etat membre en règle avec les obligations qui découlent 
de cette disposition. En effet, sous le couvert d'un texte 
de portée générale ... l'administration pourrait très bien 
adopter une attitude systématiquement défavorable aux 
appareils importés, soit par des lenteurs considérables 
dont elle se rendrait responsable dans les réponses aux 
demandes d'agrément, ou dans l'accomplissement de la 
procédure d'examen, soit par des refus d'agrément op
posés en invoquant des défauts techniques divers qui ne 
feraient pas l'objet d'explications circonstanciées ou qui 
se révèleraient inexacts». 
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Il est exact que l'interdiction de mesure d'effet équiva

lent édictée par l'article 30 serait privée d'une grande 
partie de sa portée si elle. ne permettait pas d:appréhen
der de telles pratiques protectionnistes ou discriminatoi
res. La Cour a toutefois tenu à limiter la portée de cette 
jurisprudence, en précisant que : · 

« pour constituer une mesure interdite par l'article 30, 
une pratique administrative doit présenter un certain 
degré de constance et de généralité. Cette généralité 
doit s'apprécier de façon différenciée selon que l'on se 
trouve dans un marché comptant de nombreus opéra
teurs économiques ou dans un marché comme celui 
des appareils d'affranchissement postal qui est caracté
risé par la présence de quelques entreprises seulement. 
Dans ce dernier cas, l'attitude adoptée p1:1r une seule 
administration nationale à l'égard d'une seule entreprise 
peut déjà constituer une mesure incompatible avec 
l'article 30 ». 

Au vu des principes ainsi dégagés, la Cour a estimé 
qu'il résultait des faits de l'espèce que le comportement 
de l'administration postale française avait constitué une 
entrave aux exportations contraire à l'artièle 30 du Traité. 

• Cet arrêt constitue donc une confirmation de l'affaire Buy 
Irish, arrêt du 24 novembre 1982, Commission cl Irlande 
(249/81, Rec. p. 4005), où la Cour avait déjà constaté 
qu'une campagne publicitaire en faveur de la vente et de 
l'achat des produits indigènes peut, sous certaines 
conditions, tomber sous le coup de l'interdiction prévue à 
l'article 30 du Traité, lorsqu'elle est soutenue par les 
pouvoirs publics, même en l'absence de toute mesure 
réglementaire. Voir également en ce sens, l'arrêt du 13 
décembre 1983, Apple and Pear Development Council 
(affaire 222/82), où se· trouvaient mises en cause des 
campagnes de publicité visant au développement de la 
production et de la vente de pommes et de poires indi
gènes. 

IV. - Les règles de concurrence· 

1) Les règles de concurrence applicables aux entre-
prises · 

En cette matière, les arrêls précités, Bureau national 
interprofessionnel du cognac (BNIC), du 30 janvier 1985 
(affaire 123/83), et Comité des industries cinématogra
phiques des Communautés européennes (CICCE), du 
28 mars 1985 (affaire 298/83), apportent, outre les élé
ments qui ont déjà fait l'objet d'un commentaire supra, 
trois précisions ou confirmations jurisprudentielles inté
ressantes. 

a) Sur la notion d'accord entre entreprises ou associa
tions d'entreprises 

Contrairement aux arguments avancés par le BNIC, la 
Cour a jugé que l'article 85 s'applique selon ses propres 
termes à des accords entre entreprises et à des déci
sions d'associations d'entreprises et que pour définir les 
concèpts ainsi visés par la réglementation communau
taire, le cadre juridique dans lequel s'effectue la conclu
sion de tels accords où sont prises de telles décisions, 
est sans incidence sur l'applicabilité des règles commu
nautaires de la concurrence, et notamment de l'article 85 
du Traité. En outre, l'article 85 du Traité doit être inter
prété comme visant des accords tels que celui conclu 
dans le cadre du BNIC entre les « familles » des viticul
teurs et des négociants, dès lors qu'il a été négocié et 
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conclu par dés personnes, qui bien que nommées par 
l'autorité publique, avaient fait l'objet, à l'exception de 
deux nommées directement par le Ministre, de proposi
tions de désignation par les organisations professionnel
les directement concernées et qui, « par suite, devaient 
être regardées en fait comme représentant ces organisa
tions lors de la négociation et de la conclusion de cet ac-
cord"· · 
b) C'est avant tout l'objet d'un accord entre· entreprises 
qtii doit être pris en compte 

Le BNIC faisait valoir, en effet, que les accords signés 
en son sein n'ont pas d'effet obligatoire et que son rôle 
est purement consultatif à l'égard des autorités publiques 
françaises qui, seules, peuvent rendre lesdits accords 
obligatoires au moyen d'arrêtés ministériels d'extension. 

Confirmant la jurisprudence Consten Grundig de 1966, 
la Cour a jugé que : 

" il importe de relever à cet égard qu'aux fins de l'ap
plication de l'article 85, paragraphe 1 "', la prise en consi
dération des effets concrets d'un accord est superflue 
dès lors que celui-ci a pour objet de restreindre, empê
cher ou fausser le jeu de la concurrence. Or, par sa na
ture même un accord fixant un prix minimum pour un 
produit et transmis à l'autorité publique en vue de faire 
entériner ce prix minimum aux fins de le rendre obliga
toire pour l'ensemble des opérateurs économiques inter
venant sur le marché en cause, a pour objet de fausser 
le jeu de la concurrence sur ce marché » 

Enfin, l'intervention ultérieure d'un acte de l'autorité 
publique, destiné à conférer un effet obligatoire à un ac
cord signé entre les opérateurs économiques concernés, 
n'est pas de nature à soustraire cet accord à l'interdic
tion édictée, par l'article 85, paragraphe 1 •r, du Traité. 

c) Un abus de position dominante au sens de l'article 86 
du Traité doit être établi avec suffisamment de précision 

Comme on l'a vu plus haut, le CICCE se plaignait d'un 
abus de position dominante de la part des trois sociétés 
françaises de télévision auxquelles il reprochait d'impo
ser des prix trop bas pour l'achat des droits de diffusion 
des films cinématographiques par télévision. 

Après enquête, la Commission était parvenue au ré
sultat que, s'agissant des droits de diffusion des films, il 
était impossible, à cause de la variété des critères pou
vant entrer en ligne de compte pour apprécier la valeur 
de ces films, de choisir un paramètre valable pour ap
précier dans tous les cas s'il y avait ou non abus de po
sition dominante. Dès lors, la Commission estimait que 
cet abus devait être prouvé et constaté pour des films 
déterminés et non pas d'une façon générale. 

La Cour, faisant usage d'un contrôle restreint qui. s'(m
pose lorsque l'exercice des pouvoirs de la Comm1ss1on 
comporte des appréciations complexes en matière éco
nomique (arrêt Consten Grundig du 13 juillet 1966, 
56/64, Rec. p. 501 ; 15 mai 1975, Nederlandse Vereni
ging, 71/74, Rec. p. 553; 25 octobre. 1~77, Metro 
cl Commission, 26/76, Rec. p. 1175), a estime : 

« qu'en l'espèce, aucun reproche ne peut être fait à la 
Commission pour avoir fondé sa décision de classemen_t 
sur la nécessité de prouver l'abus allégué par rapport a 
des cas concrets concernant des films déterminés plutôt 
que par rapport au prix moyen calculé sur l'ensemble 
des films dont les sociétés de télévision ont acquis les. 
droits de diffusion ». 

Elle· a ainsi suivi les remarquables conclusions de son 
avocat général, M. Karl Otto Lenz, qui avait bien montré 
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les limites du raisonnement exposé par le CICCE, cher
chant à faire constater « un abus généralisé par une pra
tique habituelle». 

2) Les règles de concurrence applicables aux Etats : 

Elles ont été apportées par l'arrêt du 30 janvier 1985, 
Commission des CE cl République française (affaire 
290/83), où la Commission avait engagé un recours en 
manquement contre la République française ayant pour 
objet de faire constater qu'en incitant la Caisse Nationale 
du Crédit agricole à servir une allocation aux agriculteurs 
les moins favorisés, la République française avait man
qué aux obligations qui lui incombent en vertu de l'article 
5 du Traité CEE, compte tenu des objectifs de ce Traité 
en matière de concurrence, et plus particulièrement de 
ses articles 92 et suivants. 

Dans cette affaire, quelque peu surprenante, la 
Commission avait d'abord engagé la procédure prévue à 
l'article 93, paragraphe 2, du Traité, c'est-à-dire celle 
qu'il est convenu d'appeler « le recours en manquement 
en matière d'aides». Mais, dans ses réponses, le Gou
vernement français avait fait valoir que les excédents de 
la Caisse Nationale du Crédit Agricole (CNCA) étaient le 
produit financier d'une gestion bancaire d'épargne d'ori
gine privée et non pas de ressources d'Etat et qu'il ne 
pouvait donc s'agir d'aides d'Etat au sens de l'article 92, 
paragraphe 1er. Il semble que la Commission ait fait 
sienne cette argumentation, puisqu'elle a interrompu la 
procédure introduite au titre de l'article 93, paragraphe 2, 
et qu'elle a engagé la procédure prévue à l'article 169 
du Traité. 

La Commission, semblant éprouver quelques difficul
tés à caractériser Je manquement, a eu recours à une 
notion nouvelle, celle de « mesure d'effet équivalant à 
une aide d'Etat», incompatible avec le marché commun 
et tombant sous le coup de l'article 5 du Traité. En effet, 
soutenait-elle, par son action, le Gouvernement français 
aurait créé une situation équivalant à celle résultant de 
l'octroi d'une aide d'Etat, et ce faisant, il ne se serait pas 
abstenu de provoquer des mesures susceptibles de met
tre en péril la réalisation des buts du Traité. Or, un Etat 
membre ne pourrait pas se soustraire à ses obligations 
en confiant à un agent économique la réalisation d'une 
mesure qui, si elle était prise par l'Etat directement, se
rait incompatible avec le Traité. 

Le Gouvernement français, bien sûr, a contesté l'exis
tence, en droit communautaire, d'une notion telle que 
celle de mesure d'effet équivalant à une aide d'Etat et il 
a soutenu que la mesure litigieuse ne constituait pas da
vantage une aide étatique au sens de l'article 92 du 
Traité. 

Face à ces argumentations, la Cour, confirmant une 
précédente jurisprudence (22 mars 1977, Steinike et 
Weinlig, 78/76, Rec. p. 595), a jugé : 

« ainsi qu'il ressort du libellé même de l'article 92, pa
ragraphe 1, une aide ne doit pas nécessairement être fi
nancée par les ressources de l'Etat pour être qualifiée 
d'aide étatique... L'article 92 englobe l'ensemble des 
aides accordées par les Etats ou au moyen des ressour
ces d'Etat sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que 
l'aide est accordée directement par l'Etat ou par des or
ganismes publics ou privés qu'il institue ou désigne en 
vue de gérer l'aide. Il s'ensuit que relève de l'article 92 
du Traité une aide qui, comme l'allocation de solidarité 
en cause, a été décidée et financée par un établisse
ment public dont la mise en œuvre est subordonnée à 
l'approbation des pouvoirs publics, dont les modalités 
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d'octroi correspondent à celles d'une aide étatique ordi
naire et qui par ailleurs a été présentée par le Gouverne
ment comme faisant partie d'un ensemble de mesures 
en faveur des agriculteurs, lesquelles ont toutes été noti
fiées à la Commission en application de l'article 93, pa-
ragraphe 3 ». · 

Dès lors, constatant que la procédure prévue à l'arti
cle 93, paragraphe 2, accorde à toufes les parties inté
ressées des garanties qui sont adaptées de manière 
spécifique au problème particulier que présentent les 
aides étatiques pour la concurrence dans le marché 
commun, et qui vont bien au-delà de celles accordées 
par la procédure précontentieuse prévue par l'article 169 
du Traité à laquelle ne participent que la Commission et 
l'Etat membre concerné, la Cour a jugé que : 

« Le système des articles 92 et 93 ne laisse pas de 
place à une notion parallèle de mesure équivalant à des 
aides soumises à un régime distinct de celui des aides 
proprement dites». 

Dans ces conditions, elle a rejeté le recours en man
quement comme irrecevable, puisqu'il était fondé directe
ment sur l'article 169 du Traité et que la Commission 
n'avait pas respecté le préalable de la procédure prévue 
à l'article 93. 

3) Les pratiques en matière de dumping 

- L'arrêt précité du 23 mai 1985, A/lied Corporation
(affaire 53/83), mérite d'être brièvement commenté à ce 
titre. Le litige portait, en premier lieu, sur le calcul de la 
valeur normale, les requérantes faisant grief à la 
Commission et au Conseil de ne pas avoir procédé à ce 
calcul selon les règles édictées par la réglementation 
communautaire (règlement n° 3017/79). 

La Cour a rejeté ce moyen en relevant que : 
« Dans le cas où une entreprise ne collabore pas à 

une enquête anti-dumping de la Commission, et que les 
données disponibles ne permettent pas à la Commission 
d'établir la valeur normale sur une des bases mention
nées à l'article 2 du règlement n° 3017/79, il est licite 
pour elle de se baser sur les prix d'engagement sous
crits par l'entreprise qui peuvent être considérés comme 
se rapprochant le plus de la réalité économique, à moins 
que la Commission ne dispose d'éléments indiquant que 
ces prix ne correspondent plus à cette réalité. De même, 
l'utilisation de l'index général des prix, prévu pour ajuster. 
le niveau de prix souscrits dans l'engagement aux fins 
de recalculer la valeur normale est licite si l'index a un 
rapport raisonnable avec les coûts de l'entreprise». 

Il s'agit là d'une solution qui vise à éviter la paralysie 
de l'action de la Commission en présence d'une inertie 
des entreprises visées par une enquête anti-dumping. 
En effet, en l'absence de coopération des entreprises, il 
paraît raisonnable de reconnaître une latitude accrue au 
Conseil et à la Commission dans les domaines où ils 
sont conduits à porter des appréciations délicates sur· 
des phénomènes économiques complexes. 

Le litige portait, en second lieu, sur l'existence d'un 
préjudice, les requérantes contestant la constatation de 
la Commission selon laquelle l'industrie communautaire 
concernée (la production d'engrais) aurait subi un préju
dice en raison des activités de dumping qui leur étaient 
reprochées. Comme on le sait, la réglementation 
communautaire exige que le montant des droits anti
dumping ne dépasse pas la marge de dumping et soit 
moindre si ce droit moindre suffit à faire disparaître le 
préjudice. La Cour en a déduit que le Conseil, lorsqu'il 
adopte un règlement anti-dumping est tenu d'établir si le 
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montant des droits est nécessaire pour faire disparaître 
le préjudice. Or, la Cour n'a pu que constater que le 
Conseil, dans le règlement attaqué, ne s'était pas pro
noncé sur la question du montant des droits nécessaires 
pour faire disparaître le préjudice et que la seule réfé
rence, à cet égard, à l'avis de la Commission, était insuf
fisante. Il a donc été procédé à l'annulation du règlement 
attaqué. 

Cette jurisprudence confirme l'importance que la Cour 
attache à l'obligation .de motivation des actes commu
nautaires imposée par l'article 190 du Traité et qui a en
core été rappelée dernièrement par l'arrêt du 17 janvier 
1984, Veriniging e.a. c.ï'Commission (affaire 43-63/82): 

« La motivation d'une décision faisant grief doit per
mettre à la Cour d'exercer son contrôle sur la légalité et 
fournir à l'intéressé les indications nécessaires pour sa
voir si la décision est toujours bien fondée». · 

- Une deuxième affaire de droits anti-dumping, qui a 
donné lieu à l'arrêt du 20 mars 1985, Timex Corporation 
c./Conseil et Commission, affaire 264/82, mérite égale
ment d'être brièvement commentée. Dans cette affaire la 
société réquérante demandait l'annulation d'un règle
ment fixant un droit anti-dumping définitif sur les montres 
bracelets mécaniques originaires d'Union Soviétique, au 
motif essentiellement que le droit ainsi institué était insuf
fisant. 

La Cour confirmant l'arrêt Fediol, du 4 octobre 1983 
(191 /82, rec. p. 2913), a tout d'abord rappelé le carac
tère restreint du contrôle qu'elle exerce en la matière, 
en jugeant que : 

Cette entreprise est habilitée « à soumettre à la Cour 
toutes considérations qui permettraient de vérifier si la 
Commission a respecté les garanties procédurales 
accordées aux plaignants par le réglement n° 3017179, 
si elle n'a pas commis des erreurs manifestes dans son 
appréciation des faits, a omis de prendre en considéra
tion des éléments essentiels ou a fait entrer dans sa 
motivation des considérations constitutives d'un détour
nement de pouvoir. A cet égard, sans qu'il puisse inter
venir dans l'appréciation réservée aux autorités commu
nautaires par le règlement cité, le juge est appelé à 
exercer le contrôle qui est normalement le sien en pré
sence d'un pouvoir discrétionnaire conféré à l'autorité 
publique». 

Mais l'aspect le plus intéressant de l'arrêt réside cer
tainement dans la réponse faite par la Cour au moyen 
de la requérante tiré de ce que la Commission avait 
refusé de lui fournir certaines informations collectées 
auprès des entreprises de Hong-Kong, choisies comme 
entreprises de référence. · 

La Cour a estimé que l'article 7, paragraphe 4, sous 
a), du règlement n° 3017179 relatif à la communication 
des renseignements recueillis par la Commission au 
cours d'une procédure d'enquête en matière de dum
ping vise à assurer que les opérateurs concernés soient 
mis en état de faire valoir utilement leur point de vue, 
cette disposition devant toutefois se concilier avec le 
respect du principe de la protection de la confidentialité 
reconnu par l'article 214 du traité. 

C'est pourquoi l'expression «. parties concernées par 
l'enquête», contenue dans cette disposition, doit être. 
interprétée en ce sens qu'elle comprend non seulement 
les parties contre lesquelles l'enquête est dirigée·, mais 
également celles dont les informations ont servi à calcu
ler la valeur normale des produits en cause, ces informa
tions étant tout aussi pertinentes pour la défens~ des 
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intérêts des plaignants que celles émanant des entrepri
ses pratiquant le dumping. Par conséquent, tous les 
renseignements non confidentiels, qu'ils soient fournis 
par un opérateur communautaire ou une entreprise d'un 
pays tiers, qui ont été utilisés par la Commission lors de 
l'enquête et qui ont déterminé sa décision au regard du 
droit anti-dumping, doivent être mis à la disposition du 
plaignant qui en fait la demande. 

La Cour en a déduit que : 
« Les Institutions de la Communauté sont tenues, en 

vertu de l'article 214 du Traité, de respecter le principe 
du traitement confidentiel des renseignements relatifs 
aux entreprises, et notamment à celles de pays tiers qui 
se sont déclarées disposées à collaborer avec la Com
mission dans le cadre d'enquêtes en matière de dum
ping, et ce même en l'absence d'une demande 
expresse à cet effet, au sens de l'article ~ du règlement 
n° 3017179. Cette obligation doit toutefois être interpré
tée de sorte à ne pas vider de leur contenu essentiel 
les droits découlant de l'article 7, paragraphe 4, sous a) 
du même règlement». 

C'est ainsi sur le fondement d'une violation des for
mes substantielles prescrites par le règlement n° 
3017 /79 que la Cour a prononcé l'annulation de l'article 
1"' du règlement litigieux. 

V. - Droit communautaire et droit 
fiscal 

1) Le~ impositions intérieures 

Un arrêt intéressant a été rendu à cet égard le 9 mai 
1985, dans l'affaire 112184, Humblot et Directeur des 
services fiscaux, mettant en cause la compatibilité avec 
le droit communautaire de la taxe spéciale française 
frappant les véhicules à moteur. · 

Comme on 1e· sait, il existe en France deux types de 
taxes annuelles sur les véhicules à moteur : d'une part, 
une taxe différentielle frappant les voitures dont la puis
sance fiscale est inférieure ou égale à 16 chevaux, et 
d'autre part, une taxe spéciale imposée aux véhicules 
dont la puissance fiscale est supérieure à 16 chevaux. 
Alors que le montant de la taxe différentielle augmente 
progressivement pour atteindre, à son seuil le plus élevé 
la somme de 2 400 F (en 1983), celui de la taxe spéciale 
est incomparablement plus élevé puisqu'il s'établissait à 
la même date à la somme de 8 100 F. De plus, l'écart n'a 
fait que croître depuis deux ans. 

M. Humblot, qui avait acquis un véhicule d'une puis
sance fiscale de 36 chevaux a acquitté la taxe spéciale, 
mais a introduit une réclamation auprès de l'administra
tion fiscale en vue d'obtenir le remboursement de la dif
férence entre ce montant et le montant le plus élevé de 
la taxe différentielle. Sa réclamation ayant été rejetée, M. 
Humblot a porté l'affaire devant la justice, en invoquant 
les dispositions de l'article 95 du Traité. La juridiction na
tionale a posé à la Cour une question visant en subs
tance à savoir si l'article 95 interdit de soumettre les voi
·tures dépassant une certaine puissance fiscale à une 
taxe spéciale fixe dont le montant est plusieurs fois le 
montant le plus élevé de la taxe progressive qui doit être 
acquittée pour les véhicules n'atteignant pas cette puis
sance fi~cale, lorsque les seules voitures frappées par la 
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taxe spéciale sont des voitures importées, notamment 
d'autres Etats membres. 

Après avoir souligné qu'en , l'état actuel du droit 
communautaire les Etats membres restent libres de sou
mettre des produits comme les voitures à un système de 
taxes de circulation dont le montant augmente progressi
vement en fonction d'un critère objectif, telle que la puis
sance fiscale qui peut être déterminée selon différentes 
modalités, la Cour a tenu à préciser : ' 

« qu'un tel système d'impositions intérieures n'est tou
tefois légitime, au regard de l'article 95, que pour autant 
qu'il soit exempt de tout effet discriminatoire ou protec
teur». 

Or, elle a estimé que tel n'était pas le cas d'un sys
tème de taxes comme celui mis en cause dans le litige 
au principal, qui, bien qu'il n'établisse pas de distinction 
formelle selon le régime des produits, présente manifes
tement un des traits discriminatoires ou protecteurs 
contraires à l'article 95. La Cour, en effet, n'a eu aucune 
peine à remarquer que le seuil de la puissance fiscale 
qui détermine l'applicabilité de la taxe spéciale a été fixé 
à un niveau tel que seules les voitures importées, no
tamment d'autres Etats membres, peuvent être soumises 
à cette taxe spéciale, alors que toutes les voitures de la 
fabrication nationale bénéficient du régime nettement 
plus avantageux de la taxe différentielle. 

Ce qu'a critiqué la Cour, dans son arrêt, c'est non pas 
le principe même d'une surtaxe pour les véhicules d'une 
certaine puissance fiscale, mais la circonstance qu'il 

.existe un écart brusque et important de taxation entre 
les véhicules de 15 et 16 chevaux, qui a pour effet de fa-
voriser incontestablement les voitures de fabrication na
tionale. Dans cette mesure, la taxe spéciale réduit la 
concurrence à laquelle sont soumises ces dernières voi
tures et elle est ainsi contraire au principe de neutralité 
qui régit les impositions intérieures. La Cour a donc suivi 
entièrement les conclusions de son avocat général M. 
Verloren van Themaat, qui présentent en outre !!intérêt 
de préciser clairement la jurisprudence de la Cour sur 
deux problèmes délicats : la délimitation entre les articles 
12 et 95 du Traité et la délimitation entre les alinéas 1 et 
2 de l'article 95 du Traité et la notion de similitude entre 
produits. 
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2) L'harmonisation des législations fiscales 

Il convient simplement de relever à cet égard qu'un 
arrêt du 21 mai 1985, Gaston Schul (affaire 47/84) est 
venu préciser, de façon fort opportune, un <précédent 
arrêt de la Cour du 5 mai 1982, Gaston Schul (affaire 
15/81, Rec. p. 1409), en ce qui concerne la taxe sur le 
chiffre d'affaires à l'importation de produits livrés par des 
particuliers. Le problème est essentiel puisqu'il concerne 
des taxes qui sont exigées de personnes non assujetties 
à la TVA et qui ne peuvent donc la récupérer, ce qui im
plique, si l'on n'y prend garde, des phénomènes de double 
taxation. Pour éviter de telles doubles impositions, la 
Cour a été conduite à préciser les modalités de calcul de 
la base d'imposition de la TV A et le sort qu'il convient de 
réserver à la part résiduelle de la TV A grevant le produit. 
Il n'est pas possible, dans le cadre de cette chronique, 
de présenter, même de manière succincte, ces solutions 
extrêmement techniques qui sont pourtant fort intéres
santes puisqu'elles concernent directement de très nom
breuses transactions commerciales conclues en dehors 
des circuits commerciaux normaux entre les particuliers 
ressortissants communautaires. 

VI. - Droit communautaire et droit 
pénal 

Néant. 

VII. - Droit communautaire et droit 
social 

Néant. 

VIII. - Droit communautaire et 
droit international 

Néant. 
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I. - Nominations 

Comité économique et social 
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Lors de sa session des 22/23 avril 1985, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement français, M. Michel 
Saiu, Secrétaire national de la CGC et M. Guy Drilleaud, Délé
gué national de la CFTC, comme membres du Comité économi
que et social, en remplacement respectivement de MM. Henry 
Bordes-Pages et Jean Barnard, membres démissionnaires, pour 
la durée restant à courir du mandat de ceux-ci, soit jusqu'au 20 
septembre 1986. 

Fondation européenne pour l'amélioration des conditions 
de vie et de travail 

Lors de sa session des 22/23 avril . 1985, le Conseil a 
nommé, sur proposition de la Commission, M. R. Schneider, 
Deutscher Gewerkschaftsbund, Bundesvorstand, comme mem
br.e suppléant du Conseil d'ad·ministration de la Fondation euro
péenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail, 
en remplacement de M. E. Fehrmann, membre suppléant dé
missionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de celui
ci, soit jusqu'au 17 février 1988. 

Comité consultatif pour la formation des praticiens de l'art 
dentaire · 

Lors de sa session des 22/23 avril 1985, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement danois; M. Keld 
Thomsen, Dansk Tandlaegeh0jskole, comme membre titulaire 
du Comité consultatif pour la formation des praticiens de l'art 
dentaire, en remplacement de M. Sent Skaanild pour la durée 
restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 10 octobre 
1986. 

Costa Rica 

Le 7 mai 1985, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Claudio Soto Badilla, 
désigné par le Gouvernement de la République de Costa Rica, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la Commu
nauté économique européenne, de la Communauté européenne 
du Charbon et de l'Acier et de la Communauté européenne de 
l'Energie atomique, en remplacement de S.E. Monsieur !'Am
bassadeur Fabio_Carballo Montera. 

République dominicaine 

Le 7 mai 1985, la Communauté économique européenne a 
donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Milton Leoni
das Ray Guevara, désigné par le Gouvernement de la Républi
que dominicaine, comme Chef de la Mission de ce pays 
auprès de la Communauté économique européenne, en rempla
cement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Erwin De Lean Perez. 

Mozambique 

Le 7 mai 1985, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Madame !'Ambassadeur Frances Vitoria 
Velho Rodrigues, désignée par le Gouvernement de la Républi
que populaire du Mozambique, comme Chef de la Mission que 
ce pays va ouvrir auprès de la Communauté économique euro

.péenne, de la Communauté européenne du Charbon et de 
!'Acier et de la Communauté européenne de !'Energie atomique. 

II. - Activités communautaires 

1 ooo• SESSION DU CONSEIL 

Les 2/3/4 et 5 mai 1985, le Conseil des Communautés euro
péennes a tenu sa 1 ooo• session à Luxembourg. 

Bien qu'il s'agisse de la 1000• session depuis l'entrée en vi
gueur du traité de « fusion » du 1er juillet 1967, qui a institué un 
Conseil et une Commission uniques, il s'était tenu avant CE.lite 
date quelque 460 sessions des Conseils de la CECA, de la 
CEE et de la CEEA. 
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L'Annexe montre l'évolution du Conseil dans ses différentes 
compositions. Elle montre que le nombre annuel de sessions du 
Conseil n'a fait que croître inexorablement : de 20 en 1967 à 80 
en 1984. A titre de comparaison, le Conseil CECA ne s'est 
réuni en moyenne que 8 fois par an entre 1952 et 1957. 

Le cc traité de fusion » a établi le principe d'un Conseil uni
que, mais rapidement sont venues s'ajouter au Conseil Affaires 
étrangères {agissant encore en tant que Conseil Affaires géné
rales) des formations spécialisées constituées en fonction du 
développement des activités et des politiques spécifiques de la 
Communauté : Agriculture, Economie/Finances, Emploi et Affai
res sociales, Transports. Plus tard, avec l'expansion des politi
ques communautaires, d'autres compositions sont apparues 
telles que la Coopération au développement, l'Environnement et 
la Pêche. A la fin des années 70 et au début des années 80, la 
diversification des Conseils s'est encore accrue parallèlement à 
une nouvelle expansion des politiques communautaires. 

Cette évolution, à son tour, a allégé le Conseil Affaires géné
rales d'un certain nombre de dossiers dont il s'était occupé jus
qµ'alors, encore que les ministres des Affaires étrangères, 
comme convenu par les chefs de gouvernement en décembre 
1974 à Paris et par le Conseil européen en décembre 1975 à 
Rome lors de l'approbation de la cc procédure Marlia » restent 

chargés de fournir l'impulsion et la coordination requises pour 
assurer la cohérence des activités de la Communauté et la 
continuité de ses travaux. 

Le rythme annuel des sessions du Conseil comporte deux 
périodes de pointe : la première, en juin, se situe à la fin de la 
présidence du premier semestre, la seconde, souvent plus im
portante, intervient vers la mi-décembre et coïncide avec la fin 
de la seconde présidence de l'année et avec une série 
d'échéances de fin d'année. Les ministres des Affaires étrangè
res, de !'Agriculture et de l'Economie/Finance ont des sessions 
mensuelles, les autres Conseils se réunissent en général une 
ou deux fois par présidence. 

Bien que le lieu habituel des sessions du Conseil soit Bruxel
les - et Luxembourg durant les mois d'avril, de juin et d'octo
bre - des sessions ont également eu lieu dans. des endroits 
plus exotiques : Fidji et les Bahamas dans le contexte d_e la 
convention de Lomé {Conseils ACP-CEE), Tokyo {négociations 
du GATI), New York et Nairobi {sessions de coordination dans 
le cadre des réunions des Nations Unies). 

Le nombre croissant de sessions du Conseil s'accompagne 
d'une multiplication des- cc sessions marathons». Les sessions 
marathons, caractérisées soit par le nombre de jours nécessai
res pour arriver à une conclusion ou par le nombre d'heures 

ANNEXE 

Agriculture 
Affaires étrangères 
Finances/économie et finances 
Travail et affaires sociales 
Transports 

• T echnologienndustrie 
Euratom 
CECA 
Budget 
Agriculture/finances 
Agriculture/finances/affaires 
étrangères 
Affaires étrangères/finances 
Energie 
Travaux publics 
Justice 
Politique régionale 
Education 
Environnement 
GATT 
Coopération au développement 
Recherche 
Brevets 
Questions fiscales/TV A 
Pêche 
Santé 
Postes et télécommunications 
Sidérurgie 
Jumbo (Cons. conj. EcoJfin. 
et ait. soc.) 
Conseil ACP-CEE (préparation) 
Textiles 
Marché intérieur 
Protection des consommateurs 
Marché int./protection des consom. 
Education/travail et ait. soc. 
Industrie/sidérurgie 
Affaires culturelles 

Répartition par thèmes des 1 000 premières sessions du Conseil (1) 

1~1~1~1m1m1m1m1m1m1m1m1m1m1~1~1~1~1~ 1~ 
(incl. 2.5.85) 

8 
7 
1 
1 
1 
1 
1 

18 
9 
4 
1 
2 

2 
1 
1 

15 
9 
2 
2 
1 

3 

1 
2 

4 

15 12 
12 14 
1 7 
3 2 
3 2 
1 1 
2 · 2 

1 

2 

12 . 15 
16 14 
4 9 
2 3 
3 1 

2 

~ 2 

16 15 
16 16 
7 8 
2 2 
2 2 

2 3 

1 
3 

5 2 
2 
1 
1 

14 12 
14 12 
7 9 
2 2 
2 3 

2 3 

3 
3 4 

2 

2 3 
3 2 

2 1 
3 
1 
1 

13 
15 
10 
2 
2 

4 

1 
3 

1 

2 

2 

7 
1 

12 
13 
9 
2 
2 

4 

1 
6 

3 

1 
2 

1 
4 

15 
13 
9 
2 
2 

5 

2 

1 
2 

1 
7 

2 

11 
12 
8 
2 
2 

3 

3 

1 
2 

3 
1 

2 
7 

4 

62 

15 14 
12 12 
9 7 
3 2 
2 4 
2 1 

4 4 

3 3 

1 

1 ~1 
2 3 
1 
2 2 
3 5 

7 8 

5 

6 
1 

70 80 

14 
17 
9 
2 
4 
1 

3 

2 

1 
3 

2 
4 

5 

3 

2 
2 
1 

2 
2 

80 

6 
5 
2 

18 

(1) Les réunions dûment fixées, mais annulées ultérieurement ne figurent pas dans le tableau, ce qui explique que le nombre de sessions est inférieur à 1 000. 
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passées sans interruption en session restreinte, étaient tradi
tionnellement réservées aux ministres de l'Agriculture. D'autres 
Conseils leur ont cependant emboîté le pas : la Pêche (adoption 
d'une politique commune de la pêche), l'Environnement (sur 
des sujets tels que les bébés phoques et la pollution causée 
par les véhicules automobiles), les Transports (pour les progrès 
réalisés dans. le domaine des poids et des mesures des ca
mions, les permis de conduire communautaires, etc.). Parmi les 
sessions les plus longues en nombre de jours, celle du Conseil 
Affaires étrangères du 17 au 21 mars 1985, travaillant contre la 
montre pour mettre au point les conditions d'adhésion de l'Es
pagne et du Portugal, est l'une de celles qui battent les records. . 
Une autre session mémorable a été celle d'octobre 1984, qui a 
mis le point final aux négociations de la 3° convention de Lomé. 
Toutes ces sessions, cependant, n'ont rien de comparable avec 
la fameuse session de 1961, qui a jeté les bases de la politique 
agricole commune : la session a commencé le 18 décembre 
1961, a été brièvement interrompue pour la fête de Noël et s'est 
finalement terminée le 11 janvier 1962. C'est à cette occasion 
que le Conseil a inventé la notion d'« arrêter l'horloge». Toutes 
les sessions du Conseil ne sont pas aussi longues : les minis
tres des Finances sont souvent d'une brièveté remarquable, un 
bon déjeuner leur permettant de s'entretenir d'une manière in
formelle et confidentielle, si bien qu'il ne leur reste plus qu'à 
tirer les conclusions au cours d'une brève réunion formelle. 

Outre les 1 000 sessions du Conseil teRues depuis 1967, des 
réunions informelles de plus en plus nombreuses sont organi
sées chaque année, soit pour permettre aux ministres de réflé
chir aux orientations futures à l'abri des pressions qui accompa
gnent les sessions officielles appelées à prendre des décisions 
(par exemple, les réunions semestrielles des ministres des Af
faires étrangères au château de Gymnich), soit pour permettre 
des compromis politiques sur certains problèmes particulière
ment délicats (par exemple, en octobre 1976, à La Haye et, en 
janvier 1978, à Berlin, sur la politique de la pêche). 

A la suite d'une. initiative de feu le Président Pompidou visant 
à instaurer des réunions régulières des chefs d'Etat et de gou
vernement, la première réunion de ce genre a eu lieu à Copen
hague en octobre 1973. Les réunions sont devenues officielles 
en septembre 1974 lorsque les chefs d'Etat et de gouvernement 
ont décidé de se réunir trois fois par an, en même temps que 
leurs ministres des Affaires étrangères et des représentants de 
la Commission. Depuis 1975, ces réunions sont officiellement 
connues sous le nom de Conseil européen. 

Leur double rôle est d'assurer la coordination des politiques 
économiques générales des Etats membres et d'exercer le pou
voir de décision (encore que la « décision » en l'occurrence ait 
un sens plus politique que celui que lui confèrent les traités). En 
outre, les questions de Coopération politique sont également 
discutées au cours de ces réunions. 

La présente communication n'est pas l'endroit indiqué pour 
prévoir la nature des 1 000 prochaines sessions du Conseil. 
Néanmoins, il est quasi certain que leur nombre ne diminuera 
pas. La prolifération des réunions ainsi que les difficultés qui 
sont apparues dans le processus de prise de décision ont pro
voqué, ces derniers temps, un large mouvement de réflexion 
dans les institutions de la Communauté et dans les Etats mem
bres : il convient de mentionner, en particulier, l'initiative du Par
lement européen concernant le projet de traité instituant l'Union 
européenne et le rapport établi par les représentants personnels 
des chefs d'Etat et de gouvernement dans le cadre du Comité 
ad hoc pour les affaires institutionnelles mis en place par le 
Conseil européen. En effet, un examen détaillé des propositions 
de ce comité se poursuivra durant les mois à venir afin de per
mettre au Conseil européen d'aboutir rapidement à des conclu
sions définitives. 

FIXATION DES PRIX AGRICOLES 1985/1986 

Le Conseil, après de longues délibérations sur l'ensemble 
des problèmes se posant en ce qui concerne la fixation des prix 
agricoles pour la campagne 1985/1986, est parvenu, le 16 mai 
1985, à un accord politique sur l'ensemble des secteurs à l'ex
ception de celui des céréales et du colza. 
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S'agissant des céréales, le Conseil, compte tenu du fait 
qu'une délégation a déclaré que des intérêts très importants 
étaient en jeu pour elle dans ce domaine, est convenu de s'ef
forcer d'arriver, dans un délai raisonnable, à des solutions qui 
pourront être adoptées par tous les membres du Conseil. 

Les éléments essentiels de l'accord sont repris ci-après. 

Lait et produits laitiers 

- Prix 

Les. augmentations des prix indicatifs et d',intervention auront 
lieu dès le commencement de la campagne 1985/86 (mai 
1985), et se traduiront comme suit : 

- le prix indicatif du lait passera à 
27,84 Ecus/100 kg (+1,5 %) 

- le prix d'intervention du beurre passera à 
313,20 Ecus/100 kg (-2 %) 

- le prix d'intervention du lait écrémé en poudre passera à 
174,04 Ecus/100 kg (+4,9 %) 

- le prix d'intervention du Grana Padane âgé de 30 jours 
passera à 388,93 l;cus/100 kg ( + 1,9 % ) 

- le prix d'intervention du Grana Padane âgé de 6 mois 
passera à 480,33 Ecus/100 kg ( + 1,6 % ) 

- le prix d'in_tervention du Parmigiano-Reggiano âgé de 6 
mois passera à _ 529, 19 Ecus/100 kg ( + 1,5 % ) 

En liaison avec ces prix, le Conseil a adapté les prix de seuil 
à l'importation de certains produits laitiers ainsi que les condi· 
tiens à l'importation de certains fromages et le prélèvement spé
cial pour les importations dans la Communauté de certaines 
quantités de beurre néo-zélandais. 

- Mesures connexes 

Les dispositions permettant le transfert de quantités de réfé
rence inutilisée, sont prorogées pour une deuxième période de 
12 mois afin de permettre aux Etats membres d'effectuer des 
transferts à l'intérieur d'une région et d'une région à l'autre. 

Pour les deux premières périodes annuelles d'application, la 
réserve existante est fixée à 393 000 tonnes. 

Le Conseil prend acte de l'intention de la Commission d'ef
fectuer la répartition de cette réserve en retenant les chiffres de 
1984. Pour l'Irlande, le chiffre du quota est adapté et fixé à 
58 000 tonnes pour chacune des deux premières périodes an
nuelles. 

Afin de permettre des transferts entre les quantités de réfé
rence relatives aux ventes directes et les quantités de référence 
concernant les livraisons aux laiteries, il est prévu, selon la pro
cédure du Comité de gestion, de modifier les quantités indi
quées sur la base de données statistfques objectives et dûment 
justifiées et en tenant compte des modifications structurelles 
pouvant affecter les livraisons aux acheteurs et les ventes direc
tes à la consommation. 

Par analogie, il est prévu, selon la même procédure, la possi
bilité de modifier les quantités relatives aux ventes âirectes. 

Toutefois, ces modifications ne peuvent entraîner pour cha
que Etat membre concerné une augmentation de la somme de 
la quantité relative aux livraisons et de celle concernant les 
ventes directes. 

En outre, il est prévu en ce qui concerne la perception du 
super-prélèvement que les prélèvements trimestriels provisoires 
sont supprimés et que le décompte final du super-prélèvement 
se fera après la fin de la période de douze mois concernée. 

Toutefois, le Conseil prend acte de l'intention de la Commis
sion de maintenir les dispositions prescrivant aux acheteurs de 
lait d'effectuer la déclaration des quantités dépassant la quantité 
de référence. Cett déclaration, actuellement trimestrielle, pour
rait être semestrielle. 
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Pour les Etats membres qui appliquent la cc formule A », pour 
le régime des quotas laitiers, les nouvelles dispositions permet
tront de considérer comme cc producteurs » certains groupe
ments de producteurs et leurs unions, reconnus au titre du rè
glement (CEE) n° 1360/78 concernant les groupements de pro
ducteurs et leurs unions. 

Toutefois, dans ce cas, le prélèvement éventuellement dû par 
le groupement ou l'union est fixé à 100 % du prix indicatif du 
lait. 

En ce qui concerne la prise en éompte d'une autre année ci
vile de référence pour certains producteurs dans certains cas 
spécifiques, il est prévu, en ce qui concerne certaines régions 
de la Communauté de reporter jusqu'à la fin de la troisième pé
riode de 12 mois l'application de ces dispositions (Italie). 

Les Etats membres, pour autant que la quantité globale ga
rantie pour les livraisons et la quantité totale fixée pour les 
ventes directes ne sont pas dépassées, sont autorisés, pendant 
les deux premières périodes annuelles d'application du régime 
de prélèvement supplémentaire, à affecter les prélèvements 
perçus au financement d'indemnités d'abandon définitif de la 
production laitière. 

Le Conseil prend acte de l'intention de la Commission de lui 
transmettre, avant le 1er novembre 1985, une proposition visant 
à instaurer un régime communautaire de primes à la cessation 
de livraisons de lait. 

Les Etats membres sont autorisés à accorder une aide natio
nale à la consommation du beurre jusqu'à la fin de la campa
gne 1987/1988. 

Le transfert en Grèce de 7 000 tonnes de lait écrémé en pou
dre provenant du stock d'intervention détenu en Allemagne est 
autorisé pendant la campagne 1985/1986. 

L'écoulement des quantités supplémentaires résultant de cer
taines de ces actions sera financé par une augmentation des 
montants affectés à l'écoulement des excédents laitiers dans le 
cadre des fonds provenant du prélèvement de co-responsabilité. 

Produits de substitution du lait 
Le Conseil invite la Commission à examiner le problème 

posé par la liberté du développement de certains produits de 
substitution du lait face au contingentement de la production lai
tière, et à lui présenter le cas échéant les propositions complé
mentaires appropriées, de façon à lui permettre de statuer 
avant le 1"' avril 1986. 
Prélèvement de coresponsabilité . 

Le Conseil est convenu de réduire le taux du prélèvement de 
coresponsabilité cc normale » de 3 à 2 % à partir du 1er avril 
1985, compte tenu de la diminution de la quantité globale 
communautaire de référence d'un million de tonnes qui avait ex
ceptionnellement été accordée pendant la première période de 
12 mois. 
Délai de paiement 

La Commission déclare son intention de ramener le délai de 
paiement à l'intervention pour le beurre de 120 à 90 jours pour 
la campagne 1985/86. 

Les Etats membres ont la faculté de réduire le délai de paie
ment de 90 à 60 jours pour les livraisons à l'intervention des 
petits producteurs de beurre. · 

Viande bovine 

Pour la campagne de commercialisation 1985/86 le prix 
d'orientation et le prix d'intervention des gros bovins seront 
maintenus à leur niveau actuel (respectivement 205,02 Ecus 
pour 100 kg poids vif et 184,52 Ecus pour 100 kg poids vif). 

Le régime de la prime variable à l'abattage au Royaume-Uni 
est reconduit jusqu'au 6 avril 1986. 

Le régime de la prime de naissance des veaux en Grèce, en 
Italie, en Irlande et en Irlande du Nord est reconduit jusqu'au 6 
avril 1986, étant entendu que le montant unitaire de cette prime 
à la charge du F~OGA est fixé à 9 Ecus. l'Italie est autorisée à 
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verser un complément national, étant entendu que la somme 
des montants des primes payables ne dépassera pas le total de 
la campagne 84/85 (32 Ecus). 

Le Conseil prend acte de l'intention de la Commission de 
fixer, pendant la deuxième année de transition pour le passage 
à l'application intégrale d~ lagrille de classement des carcasses, 
les prix d'achat à l'intervention applicables à la classe U2 en te
nant compte des problèmes particuliers qui se posent pour les 
cc Vitelloni » de cette classe en Italie. 

Viande ovine 

Prix 
Sauf dérogation par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée 

sur proposition de la Commission, la campagne de commerciali
sation commence le premier lundi du mois de janvier et se ter
mine la veille de ce jour l'année suivante, cette disposition étant 
applicable à partir du 6 janvier 1986. 

Le Conseil a décidé : 

- pour la campagne 1985, le maintien du prix à son niveau 
actuel; -

- pour la campagne 1986, une augmentation de 1 %. 
Par conséquent : 

- le prix de base est fixé à 432,32 Ecus/100 kg poids car
casse, 

- le prix d'intervention est fixé à 367,47 Ecus/100 kg poids 
carcasse, 

- le prix d'intervention dérivé applicable dans la région 4 est 
fixé à 347,66 Ecus/100 kg poids carcasse. 

Les prix de, base et les prix d'intervention pour les campa
gnes 1985 et 1986 sont saisonnalisés. 
Mesures connexes 

Avant le 31 octobre 1985 le Conseil décidera d'étendre, à 
compter de la campagne 1986, le régime de la prime au béné
fice des producteurs : 

- aux chèvres, dont l'éligibilité sera définie selon des critè
res fondés sur des limitations géographiques, 

- à certaines femelles de races de montagne, élevées dans 
des régions bien déterminées, ne répondant pas à l'actuelle dé
finition des brebis éligibles. 

A cette fin, la Commission présentera, avant le 31 juillet 
1985, des amendements à ses propositions de règlements mo
difiant le règlement (CEE) n° 1837/80 et le règlement (CEE) 
n° 872/84. 

La Commission fait part de son intention d'exclure la brebis, 
à compter du 1" octobre 1985, de l'octroi de la prime variable à 
l'abattage au règlement (CEE) n° 1837/80, si entretemps une 
solution satisfaisante n'est pas intervenue pour remédier aux 
effets négatifs sur le marché des autres Etats membres résul
tant de cet octroi. La Commission s'engage à déployer tous ses 
efforts afin d'arriver à la solution visée ci-dessus. 

Le Conseil prend acte de l'intention de la Commission de 
continuer, à titre transitoire, à exclure du cc clawback », jusqu'à 
la fin de la campagne 1987, les produits exportés de Grande
Bretagne vers les pays tiers. 

Viande porcine 

Pour la campagne de commercialisation 1985/86 le prix de 
base du porc abattu sera maintenu au même niveau que pour 
la campagne 1984/85, c'est-à-dire 2 033,30 Ecus/t. 

En outre le Conseil prend acte d'une déclaration de la 
Commission selon laquelle celle-ci s'efforcera de gérer le mar
ché de la viande porcine, par les instruments disponibles dans 
le cadre de l'organisation de marché, de manière à assurer un 
juste rapport entre le prix de base et le prix du marché, en te
nant compte dans sa gestion du marché des disparités régiona
les. 
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La Commission étudiera la possibilité de soutenir le marché 
par des aides aü stockage privé régionalisées et le cas échéant 
proposera au Conseil les modifications législatives nécessaires. 

Rationalisation des abattoirs 
Le Conseil, considérant la situation particulièrement grave du 

secteur, en premier lieu celle en Belgique, convient de prévoir 
une action communautaire en matière de rationalisation des 

. abattoirs et invite la Commission à lui présenter les propositions 
nécessaires avant le 1er octobre 1985, en vue d'une décision 
avant la fin de 1985. 

Fruits et légumes 

Le Conseil a approuvé les variations suivantes des prix des 
fruits et légumes frais par rapport à 1984/1985 : ·. 

Choux-fleurs et aubergines : + 1 % 
Poires, pommes, raisins : O % 
Pêches, abricots : -1 ,5 % 
Oranges, mandarines : -3 % 
Tomates, citrons : -3 % 

En conformité avec l'acte d'adhésion, les ajustements pour la 
Grèce deviennent: pêches +4,0 % ; oranges +3,7 % ; manda
rines +0,8 % ; tomates (inchangé) +0,5 %. · 
Griottes 

La Commission en collaboration avec les Etats membres veil
lera au respect de l'application stricte des accords conclus avec 
la Yougoslavie en ce qui concerne les griottes fraîches, conge
lées, conservées au naturel et conservées au sirop, en prove
nance de Yougoslavie et ne manquera pas d'utiliser tous les 
moyens nécessaires pour obtenir le résultat escompté. 

Transformation des citrons 
L'aide à la transformation continue d'être payée, pour la cam

pagne 1985/1986, selon les dispositions en vigueur en 
1984/1985. 

Le règlement (CEE) n° 1035/77 est toutefois modifié pour har
moniser les conditions d'octroi de la compensation financière 
entre les différents transformateurs de la Communauté, c'est-à
dire: 

- paiement pour 85 % des quantités transformées, 

- paiement pour les quantités au-delà des 85 % sur justifi-
cation de la vente hors d'Italie. ' 

A partir de la campagne 1986/87, ce pourcentage sera revu 
en fonction de la part de la production italienne qui sera esti
mée être vendue hors d'Italie, à moins que les importations de 
jus de citrons en Italie n'aient été libérées. Dans ce cas, l'aide 
est octroyée sur toute la production réalisée. 

Le nouveau mode de calcul du prix minimum à payer par l'in
dustrie est adopté. Ce prix est calculé sur la base du prix 
d'achat de la catégorie de qualité Il, majoré de 5 % du prix de 
bas (actuellement: catégorie Ill majoré de 15 %). 
Transformation des oranges 

La Commission déclare son intention d'arrêter les mesures 
nécessaires en vue de permettre le paiement en tranches de 
l'aide à la transformation au lieu d'un paiement unique en fin de 
campagne. 

Renforcement des moyens de contrôle 
Le Conseil a approuvé un règlement visant à instaurer un 

contrôle communautaire relatif au respect des normes commu
nautaires de qualité des fruits et légumes frais et transformés 
ainsi que de la constatation des cours des marchés représenta-
tifs et des produits importés. · 

Coefficient d'adaptation à appliquer pout le calcul du prix de re-. 
trait 

La Commission déclare son intention de poursuivre, sur base 
des informations à transmettre par les Etats membres, les 
comparaisons de prix nécessaires à la fixation de ces coeffi
cients et à modifier ceux-ci en fonction des résultats de ces 
comparaisons. 
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La Commission s'engage à approfondir les problèmes soule
vés par quelques Etats membres en ce qui concerne le soutien 
du marché des nectarines et à faire, le cas échéant, des propo
sitions appropriées. 

Produits transformés à base. de tomates 
Des limites quantitatives réparties par Etat membre sont 

fixées selon la proposition de la Commission, et sous réserve 
des amendements techniques apportés au cours des discus
sions au groupe du Conseil. Dans les limites quantitatives ainsi 
définies, l'aide normale est accordée. 

En outre, les Etats membres peuvent adopter des mesures 
d'autolimitation, par exemple sous forme d'accord interprofes
sionnel. Dans ce cas, les qua_ntités par entreprise résultant de 
la répartition de ces limites quantitatives peuvent être dépas
sées dans la limite maximale de 20 %, l'aide octroyée à chaque 
entreprise pour cette campagne étant réduite proportionnelle
ment à son dépassement. Aucune aide n'est accordée pour les 
quantités produites dépassant cette limite supplémentaire de 
20%. 

Les quantités produites dans les limites de 20 % ne sont pas 
. prises en considération pour le calcul du dépassement du seuil 
de garantie communautaire. 

Le transfert des quantités fixées pour Jas cc tomates pelées » 
vers les autres produits est possible dans la limite de 20 % . 

La Commission fera des propositions visant à l'augmentation 
des limites quantitatives fixées dans la mesure où les possibili
tés d'écoulement des produits en cause le justifient. 

Le Conseil prend acte avec un préjugé favorable de l'inten
tion de la Commission de prendre en considération avec la sou
plesse nécessaire et pendant une période limitée à la première 
année d'application du régime des limites quantitatives, la pos
sibilité d'un dépassement éventuel des limites en question,· 
compte tenu du retard avec lequel la nouvelle réglementation 
entre en application et en fonction des possibilités d'écoulement 
des produits sur'le marché. · 

Secteur des fibres textiles 

Coton 
Le Conseil a marqué son accord sur les prix suivants : 

- Prix d'objectif : 96,02 Ecus/100 kg (+2 %) 
- Prix minimal : 91,23 Ecus/100 kg (+2 %) 
En outre, la quantité de coton non égréné .. pour laquelle l'aide 

pleine est accordée est fixée à 567 000 t. 

Lin et chanvre 
Le Conseil a marqué son accord sur les aides suivantes : 

- aide pour le lin : 355,09 Ecus/ha ( + 1 % ) 
- aide pour le chanvre : 322,48 Ecus/ha (+1 %) 
- retenue de l'aide à la promotion du lin 

22,85 Ecus/ha (±7 %) 
Vers à soie 

Le Conseil a marqué son accord sur une aide de 
108,67 Ecus/boîte (+1 %). 

Riz 

Le Conseil a marqué son accord sur le maintien du prix d'in
tervention du riz à son niveau actuel et de l'augmentation du 
prix indicatif de 1,6 % . · 

Graines de tournesol 
Pour la campagne de commercialisation 1985/1986, le prix 

indicatif et le prix d'intervention des graines de tournesol sont 
fixés comme suit : 

prix indicatif 57,35 Ecus/100 kg (-1,5 % ) 
prix d'intervention 52,47 Ecus/100 kg (-1,5 %) 

Le montant des majorations mensuelles du prix indicatif et du 
prix d'intervention des graines de tournesol est fixé à 0,615 Ecu 
pour 100 kilogrammes. 
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Ces majorations sont appliquées pendant six mois, à partir 
du début du 3° mois de la campagne. 

Graine~ de soja 
Pour la campagne de commercialisation 1985/1986, _ le prix 

d'objectif ainsi que le prix minimal des graines de soJa sont 
fixés comme suit : 

prix d'objectif 
prix minimal 

Pois, fèves et féveroles 

57,58 Ecus/100 kg (+1 %) 
50,67 Ecus/100 kg (+1 %) 

Le Conseil a marqué son accord sur l'instauration d'un ré
gime de 6 majorations mensuelles pour les pois, fèves et féve
roles (septembre' à février). Elle~ s'appliq~ent sur le prix .d~ 
seuil de déclenchement, sur le pnx d'ob1ect1f et sur le pnx mini-
mal. · 

Les prix sont fixés comme suit : 
- prix de seuil de déclenchement : 50,64 Ecus/100 kg 
- prix d'objectif : 32,48 Ecus/100 kg 
- prix minimal pois : 28,35 Ecus/100 kg 
- prix minimal fèves féver. : 27,35 Ecus/100 kg. 

Pour les lupins doux, les prix sont fixés comme suit : 
- prix de seuil de déclenchement : 48,25 Ecus/100 kg 
- prix minimal : 31,79 Ecus/100 kg 

Semences 
Le Conseil a marqué son accord pour maintenir les aides 

pour 1986/87 et 1987/88 au même niveau que pour la campa
gne en cours. En outre la Commissi~ns:engage à réexamin~r la 
situation de marché de l'espèce « Tnfollum repense » (Trefhum) 
en vue d'une éventuelle augmentation de l'aide pour la campa
gne 1987/88. 

Elle procédera également, pour les espèces Vicia Faba (féve
roles) et Pisum Sativum (pois fourrager) à un examen des 
conséquences pour ces espèces de l'absence de fixation d'aide 
pour les campagnes 1984/1985 et 1985/1986. 

Fourrages séchés 
Le Conseil a marqué son accord sur une augmentation de 

1 % de l'aide forfaitaire et du prix d'objectif dans ce secteur. 
Pommes de terre déshydratées 

Pour la campagne 1985/86, l'aide forfaitaire aux pommes de 
terre déshydratées est fixée au même niveau que celui appliqué 
pour la campagne 1983/84 (15,78 Ecus/tonne). 

TABAC 

Les prix d'objectif et les primes sont fixés comme suit par rapport 
à 1984: 

Variété Prix Prime 
d'objectif 

Forchheimer Havanna, 
Beneventano Mavra, -2,50 % -4% 
Tsebelia 

Badischer Geudertheimer, 
Paraguay, Nijkerk, 
Missionero, Round-Tip, -1 % -1% 
Xanti-Yaka, Perustitza, 
Erzegovina, Kaba Koulak 
(non classic) 

Badischer Burley, Virgin D, 
Bright, Burley 1, Burley GR, 

0 % +1% Maryland, Virginia GR, 
Basmas Katerini, Kaba Koulak 
(classic), Zychnomyrodata, 
Myrodàta Agrinion et Kentucky 
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Le prix d'intervention est fixé à un niveau égal à 85 % de celui 
du prix d'objectif correspondant. 

Raisins de Corinthe 

Le Conseil a adopté un règlement qui fixe à 3 % pour la 
campagne 1985/86 la réduction à opérer sur le prix minimal à 
payer au producteur de raisins secs de Corinthe, en fonction du. 
dépassement du seuil de garantie. 

Hulle d'olive 

Pour la campagne de commercialisation 1985/86 le Conseil a 
décidé de fixer au niveau ci-après le prix indicatif à la produc
tion, l'aide à la production et le prix d'intervention de l'huile 
d'olive: 

a) prix indicatif à la production 
b) aide à la production 
c) prix d'intervention 

Secteur du sucre 

: 322,56 Ecus/100 kg 
: 70,95 Ecus/100 kg 
: 227,62 Ecus/100 kg 

L(;)s prix essentiels sont fixés comme suit : 

- prix de base de la betterave sucrière : 40,89 Ecus/tonne 
- prix indicatif du sucre blanc : 57,03 Ecus/100 kg 
- prix d'intervention du sucre blanc : 54, 18 Ecus/100 kg 

En outre, le Conseil a décidé la suspension pour 1985/1986 
de la dégressivité des aides nationales autorisées pour la ré
gion nord de l'Italie. 

Régime amidon 
Le Conseil prend acte de l'engagement de la Commission de 

présenter dans les meilleurs délais, la proposition relative au 
nouveau régime de production du sucre et s'engage pour sa 
part à examiner dès que possible cette proposition ainsi que 
celles déjà présentées ~oncernant l'utilisation industrie!le d~ 
l'amidon, du sucre et de 1'1soglucose en vue de leur adoption si
multanée. 

Le Conseil convient de faire entrer en vigueur à partir du 1 °' 
aoOt 1986 le nouveau régime des produits amylacés sur la base 
de la proposition que la Commission a déclaré vouloir l~i sou
mettre incessamment. 

Pour la campagne 85/86 : 

- le prix minimum pour les fécules de pommes de terre, à 
payer aux producteurs de pommes de terre, sera diminué d'un 
montant correspondant à la réduction moyenne du prix de seuil 
du ma'[s tel qu'il résultera des décisions de prix pour la campa
gne 1985/86, 

- Ja prime particulière à la féculerie est maintenue au ni
veau actuel de 18,7 Ecus par tonne de fécules, 

- les restitutions à la production pour le maïs, le blé, les bri
sures de riz et la fécule seront maintenues à Jeurs niveaux ac
tuels. 

Secteur du vin 

Le Conseil, eu égard à la situation actuelle et prévisible du 
secteur viti-vinicole, a décidé de geler les prix d'orientation pour 
tous les types de vin de table au niveau du prix de la campagne 
1984/85. 

A la demande de certains Etats membres producteurs 
(France, Italie, Grèce), il a été entendu que J'aide au stockage 
privé à court terme pour les vins et les moOts pourra être oc
troyée à charge nationale. 

Politique d'ensemble 
La Commission prendra les mesures nécessaires dans la 

gestion des marchés agricoles pour éviter tout recours à un 
budget supplémentaire ou rectificatif pour 1985. 
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Mesures agrl-monétalres · 

Le Conseil a approuvé les modifications suivantes en ce qui 
concerne les MCM négatifs : 

FF : démobilisation totale de l'écart monétaire pour le lait, 
comme c'est déjà le cas pour la viande porcine et le 
vin 
démobilisation jusqu'à la franchise pour les autres pro
duits 

Drach-démobilisation totale de l'écart monétaire sur base de 
ma: l'évolution constatée lors de la semaine du 8 au 14 

mai 

Lit : démobilisation totale de l'écart monétaire sur base de 
l'évolution constatée lors de la semaine du 8 au 14 
mai 

_ conduisant aux taux suivants, applicables au début de 
la campagne : 

Produits Nouveau taux Nouveau Effet sur 
représentatif MCM les prix 

FF lait 7.10590 0 + 2,4% 
viande 7.10590 0 0 
porcine (i_nchangé) 
et vin 
autres 7.00089 0 + 1,9 % 

Dra-
chma tous 102,345 0 +13,1 % 
Lit tous { 482,00 0 +3,5% 

Le taux de un Ecu = 8,41499 couronnes danoises qui devait 
entrer en vigueur le 1er juillet 1986 dans le secteur des semen
ces entre en vigueur le 1er juillet 1985. A partir de cette même 
date et dans ce secteur : 1 Ecu =46,4118 FB. 

Le Conseil s'engage à éliminer la franchise pour les MCM 
négatifs restants au plus tard à l'occasion de la fixation des prix 
pour la campagne 1986/87. 

En outre, le Conseil décide de supprimer l'article 4, paragra
phe 1 du règlement (CEE) 974/71. Il convient d'adopter la codi
fication agrimonétaire dont il est saisi, dans laquelle se trouvera 
cette suppression, avant le 1er juillet 1985. 

Le Conseil prend acte de l'intention de la Commission de cal
culer les MCM pour le blé tendre et les produits dérivés sur 
base du prix d'intervention à partir de la campagne 1985/86. 

HARMONISATION TECHNIQUE ET NORMALISATION 

Sur base d'une communication de la Commission présentée 
en février 1985, le Conseil a adopté, lors de sa session du 7 
mai 1985, une résolution concernant une approche nouvelle en 
matière d'harmonisation technique et de normalisation. 

Cette approche est le résultat d'une réflexion qui a pris son 
départ dans la constatation que les travaux d'harn:ionisation 
technique entrepris dans la Communauté, malgré les résultats 
très positifs et importants qu'ils ont permis d'atteindre (180 di
rectives d'harmonisation ont été adoptées à ce jour), devraient 
faire l'objet d'une mise à jour des méthodes et des procédures. 

La Commission a fait savoir qu'elle viènt d'engager les procé
dures conduisant à la présentation au Conseil de propositions 
concrètes dans certains domaines prioritaires. 

Le texte de la résolution est le suivant : 
« Le Conseil 

- dans le prolongement de ses conclusions concernant la 
normalisation; approuvées les 16/17 juillet 1984 ; 

- souligne l'urgence de remédier à la présente situation 
dans le domaine des entraves techniques aux échanges et à 
l'incertitude qui en résulte pour les opérateurs économiques ; 
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- souligné l'importance et l'opportunité de l'approche nou
velle consistant à renvoyer à des normes, en priorité européen
nes et si nécessaires nationales, à titre· transitoire, la tâche de 
définir les caractéristiques techniques des produits, approche 
développée par la Commission dans sa communication en date 
du 31 .1.85, laquelle fait suite à certaines orientations retenues 
par le Parlement Européen dans sa résolution du 16.10.80 et 
s'inscrit dans le prolongement des conclusions du Conseil du 
16.7.84; 

- conscient de ce que la nouvelle approche devra être • 
complétée. par une politique en matière d'évaluation de la 
conformité, invite la Commission à traiter cette matière en prio
rité et à accélérer tous ses travaux dans ce domaine ; 

- approuve les orientations telles qu'explicitées dans le 
schéma contenant les principes et éléments principaux qui de
vront constituer le corps des directives (Annexe 1) à la présente 
résolution; 

- invite la Commission à lui faire des propositions appro
priées dans les meilleurs délais ». 

ANNEXE( 

ORIENTATIONS RELATIVES 
À UNE NOUVELLE APPROCHE 
EN MATIÈRE D'HARMONISATION 
TECHNIQUE ET NORMALISATION 

Lès quatre principes fondamentaux sur lesquels repose la . 
nouvelle appproche sont les suivants : 

- l'harmonisation législative est limitée à l'adoption, par des 
directives fondées sur l'art. 100 du Traité CEE, des exigences 
essentielles de sécurité (ou d'autres exigences d'intérêt collectif) 
auxquelles doivent correspondre les produits mis sur le marché, 
et qui de ce fait doivent bériéficier d~ la libre circulation dans la 
Communauté, · · 

- aux organes compétents en matière de normalisation in
dustrielle est confiée la tâche, en tenant compte de l'état de la 
technologie, d'élaborer les spécifications techniques dont les 
professionnels ont besoin pour produire et mettre sur le marché 
des produits conformes aux exigences essentielles fixées par 
les directives, 

- aucun caractère obligatoire n'est attribué à ces spécifica
tions techniques, qui conservent leur statut de normes volontai
res, 

- mais en même temps les Administrations sont obligées de 
reconnaître aux produits fabriqués conformément aux normes 
harmonisées (ou à titre provisoire à des normes nationales) une 
présomption de conformité aux « exigences éssentielles » éta
blies par la directive (ce qui signifie que le producteur a la fa
culté de ne pas fabriquer conformément aux normes, mais que 
dans ce cas, la charge de la preuve de la conformité de ses 
produits avec les exigences essentielles de la directive lui in
combe). 

Pour que ce système puisse fonctionner, il faut : 

- d'une part que les normes présentent des garanties de 
qualité eu égard aux « exigences essentielles » établies par les 
directives, 

- d'autre part, que les Autorités publiques maintiennent in
tacte leur responsabilité en ce qui concerne la protection de la 
sécurité (ou d'autres exigences visées) sur. leur territoire. 

La qualité des normes harmonisées doit être assurée par les 
mandats de normalisation qui sont confiés par la Commission et 
dont l'exécution doit être conforme aux orientations générales 
qui ont fait l'objet d'un accord entre la Commission et les orga
nismes européens de normalisation. En ce qui concerne les 
normes nationales, leur qualité doit être vérifiée par une procé
dure au niveau communautaire gérée par la Commission, assis
tée par un Comité permanent formé de responsables des Admi-
nistrations nationales. · 
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De même, des procédures de sauvegarde doivent être pré
vues, gérées par la Commission, assistée par ledit Comité, afin 
de permettre aux Autorités publiques compétentes la possibilité 
de contester la conformité d'un produit, la validité d'un certificat 
ou la qualité d'une norme. · 

6. En suivant ce système d'harmonisation législative dans 
chaque domaine où cela sera possible, la Commission entend 
pouvoir ainsi arrêter la prolifération de directives particulières 
excessivement techniques produit par produit. Le champ d'ap-

• plication des directives suivant la formule « renvoi aux normes ,, 
devra en effet être défini par de larges catégories de produits et 
par les types de risques qu'elle doivent couvrir. 

La Communauté pourra d'une part achever ainsi l'entreprise 
extrêmement complexe de l'harmonisation des législations tech
niques, et d'autre part promouvoir le développement et l'applica
tion de normes européennes, facteurs essentiels pour l'amélio
ration de la compétitivité de-son industrie. 

SCHÉMA CONTENANT LES PRINCIPES ET ÉLÉMENTS 
PRINCIPAUX QUI DEVRAIENT CONSTITUER LE CORPS 
DES DIRECTIVES 

A. Justifications 

Parmi les principes classiques justifiant le dispositif de la di
rective les aspects suivants devront être soulignés : 

- il incombe aux Etats membres d'assurer sur leur territoire 
la sécurité (au foyer, au lieu de travail, etc.) des personnes, des 
animaux domestiques et des biens ou le respect d'autres exi
gences essentielles de la protection de l'intérêt collectif telles 
que la protection de la santé du consommateur, de l'environne
ment, etc., au regard des risques qui font l'objet de la directive 
(1) ; 

- les dispositions nationales qui assurent cette protection 
doivent être harmonisées pour garantir la libre circulation des 
marchandises, sans que les niveaux existants et justifiés de 
protection dans les Etats membres ne soient abaissés ; 

- le CEN et le CENELEC (l'un ou l'autre, ou les deux à la 
fois selon les produits couverts par la directive) sont les orga
nismes compétents pour adopter les normes européennes har
monisées dans le champ d'application de la directive, conformé
ment aux orientations faisant l'objet d'un accord que la Commis
sion, après consultation des Etats membres, a conclu avec ces 
organismes (2). · 

1. Par ce schéma, une approche générale est développée 
qu'il convient de mettre en application selon les besoins législa
tifs pour des secteurs ou des familles de produits ainsi que des 
types de risques par des directives basées sur l'article 100 du 
Traité. 

2. L'objet de la directive serait précisé dans chaque cas 
d'application par les types de risques (sécurité, santé, environ
nement, protection des consommateurs, etc.), ainsi qu'éventuel
lement par les circonstances (à la maison, au lieu de travail, 
dans la circulation, lors des activités de loisir, etc.). 

3. Il serait, le cas échéant, à préciser que les Etats membres 
peuvent prévoir, dans le respect du droit communautaire, des 
réglementations nationales concernant les conditions de l'utilisa
tion des produits couverts par le champ d'application de la di
rective. 

4. En ce qui concerne l'objectif repris dans le deuxième prin
cipe, il est évident qu'il est réalisé par l'adoption même de la di
rective conformément à l'article 100 du Traité, car les exigences 
essentielles de sécurité fixées par celle-ci sont de nature à as
surer la poursuite d'un tel objectif. 

(1) Pour des raisons d'ordre pratique et rédactionnel, il n'est fait réfé
rence dans la suite du présent document qu'à la sécurité. 

(2) Pour des secteurs d'activités industrielles particuliers d'autres orga.' 
nismes européens compétents en matière d'élaboration de spécifications 
techniques pourraient être visés. 
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B. Eléments principaux 
/. Champ </'application 

Définition de la gamme de produits couverts et de la nature 
des risques que l'on veut éviter. 

Le champ d'application doit être conçu de sorte qu'une ap
proche cohérente de l'action soit assurée et la prolifération des 
directives sur des produits spécifiques soit évitée. En outre, il 
convient de noter que le dispositif d'une telle directive ne fait 
pas obstacle à la superposition éventuelle de plusieurs directi
ves concernant des types différents de risques pour la même 
catégorie de produits (par exemple : sécurité mécanique d'un 
appareil d'une part et pollution par le même appareil d'autre 
part). 
Il. Clause générale de mise sur le marché 

Les produits couverts par la directive ne peuvent être mis sur 
le marché que s'ils ne compromettent pas la sécurité des per
sonnes, des animaux domestiques ou des biens, lorsqu'ils sont 
installés et entretenus convenablement et utilisés conformément 
à leur destination. 

1. Les directives prévoieraient comme règle générale une 
harmonisation totale. Par conséquent, tout produit mis sur le 
marché qui est couvert par le champ d'application de la direc
tive doit être conforme à celle-ci. Dans des conditions particuliè
res, une harmonisation optionnelle pour certains produits pour
rait se révéler opportune. Le schéma de directive, toutefois, est 
conçu en vue d'une harmonisation totale. 

Des solutions appropriées pourront être envisagées pour tenir 
compte de la nécessité d'accompagner, dans certains Etats 
membres, un développement harmonieux vers l'instaµration 
d'un système de réglementations obligatoires, notamment pour 
assurer la mise en place d'infrastructures appropriées de certifi
cation. 

Le point Il représente donc une clause générale qui définit la 
responsabilité des Etats membres en ce qui concerne la mise 
sur le marché des produits. 

2. Dans ·Je respect du principe général, à la base du schéma 
de directive, qui consiste à laisser aux professionnels le choix 
des moyens d'attestation de la conformité (à l'exception, bien 
sür, des cas où le contrôle préalable serait prévu par des direc
tives particulières pour des secteurs précis, comme mentionné 
au paragraphe 2 du point VIII) et qui interdit donc aux Etats 
membres d'instaurer tout système de contrôle préalable à la 
mise sur le marché, il est évident que les autorités nationales 
en vue de s'acquitter de leur responsabilité définie dans cette 
clause doivent pouvoir exercer un contrôle par voie de sonda-
ges. . 

3. Dans certains cas, au regard notamment de la protection 
des travailleurs· et des consommateurs, les conditions fixées 
pourraient être renforcées (utilisation prévisible). 
Ill. Exigences essentielles de sécurité 

Description des exigences de sécurité qui sont essentielles 
pour l'application de la clause générale du Point Il auxquelles 
doivent répondre tous les produits relevant de la directive. 

1. Les exigences essentielles de sécurité dont le respect est 
obligatoire pour les produits mis sur le marché seront rédigées 
de façon suffisamment précise, de manière, à pouvoir consti
tuer, dans leurs transpositions en droit national, des obligations 
sanctionnables. Elles devront être rédigées de façon à permet
tre aux organismes de certification de certifier conformes les 

. produits directement au vu de ces exigences en l'absence de 
normes. Le degré de détail de la formulation de ces exigences 
dépendra des sujets traités. Le respect des exigences essentiel
les de sécurité déclenche l'application de la clause générale du 
Point Il. 

2. Les modifications de ces exigences ne pourront être effec
tuées que par une nouvelle directive du Conseil selon l'article 
100 du Traité. · 
IV. Clause de libre circulation 

Obligation pour les Etats membres d'admettre dans les condi
tions visées au point V la libre circulation des produits confor
mes aux Points Il el Ill. 
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1. La libre circulation est assurée pour les produits déclarés 
~enfermes aux exigences de protection prévues dans la direc
tive sans recourir, en règle générale, à un contrôle préalable du 
respect des exigences reprises au Point Ill, étant entendu que 
dans ce cas également vaut le commentaire n° 2 du Point Il. 

L'interprétation de cette disposition ne doit pas entraîner la 
conséquence que la certification par tierce partie soit systémati
quement exigée par les directives sectorielles. 

2. L'objectif même des directives en question consiste à cou
vrir toutes les exigences essentielles mais, dans le cas excep
tionnel où la couverture s'avèrerait incomplète, il resterait tou
jours la possibilité pour un Etat membre d'intervenir en vertu de 
l'article 36 du Traité. 

V. Moyens de preuve de la conformité et effets 
1. Les Etats membres présument conformes aux Points Il et 

Ill les produits qui sont accompagnés de l'un des moyens d'at
testation décrits au Point VIII déclarant leur conformité : 

a) aux normes harmonisées adoptées par l'organisme euro
péen de normalisation spécialement compétent au regard du 
champ d'application de la directive, lorsque ces normes sont · 
adopt(les conformément aux orientations générales ayant fait 
l'objet d'un accord entre cet organisme et la Commission et ont 
fait l'objet d'une publication de leurs références au JOCE, cette 
publication devant être également effectuée, par ailleurs, par les 
Etats membres ; · 

b) ou, en tant que mesure transitoire, aux normes nationales 
visées au paragraphe 2 dans la mesure où, dans les domaines 
couverts par de telles normes, des normes harmonisées n'exis
tent pas. 

2. Les Etats membres communiquent· à la Commission le 
texte de leurs normes nationales qu'ils considèrent répondre 
aux Points Il et Ill. La Commission communique ce texte immé
diatement aux autres Etats membres. Selon la procédure pré
vue au § 2 du Point VI, elle notifie aux Etats membres les 
normes nationales qui bénéficient de la présomption de confor-
mité aux Points Il et Ill. . · 

Les Etats membres sont tenus d'àssurer la publication des 
références de ces normes. La Commission en assure égale
ment la publication au JOCE. 
· 3. Les Etats membres acceptent que les produits pour les

quels le fabricant n'a appliqué aucune norme (en raison d'ab
sence de normes visées au paragraphe 1 a) et b) ci-dessus ou 
pour d'autres raisons exceptionnelles), sont considérés comme 
conformes aux Points Il et Ill, lorsque leur conformité est dé
montrée par un des moyens d'attestation mentionnés au Point 
VIII paragraphe 1 lit. a) et b). 

1. Seuls les moyens d'attestation prévus au Point VIII entraî
nent nécessairement la présomption de conformité. 

2. La présomption de conformité est constituée par le fait 
que la conformité d'un produit aux normes harmonisées ou na
tionales est déclarée par un des moyens d'attestation du Point 
VIII. Lorsque le produit n'est pas conforme à une norme,· parce 
que les normes n'existent pas ou parce que le constructeur, par 
exemple en cas d'innovation, préfère appliquer d'autres critères 
de construction de son choix, la conformité aux Points Il et Ill 
est déclarée par un moyen d'attestation ë'un organisme indé-
pendant. · 

3. Dans les cas du Point V § 1 et § 3 les Etats membres au
ront donc toujours le droit, pour faire jouer la présomption, d'exi
ger un des moyens d'attestation du Point VIII y mentionnés .. 

4. L'élaboration et l'adoption des normes harmonisées visées 
au paragraphe 1 lit a) par le CEN et le CENELEC - ces deux 
organismes étant en règle générale les « organismes euro
péens de normalisation spécialement compétents » - ainsi que 
l'obligation de transposition en normes nationales, sont régies 
par le règlement intérieur et les règles relatives aux travaux de 
normalisation de ces deux organismes. A l'heure actuelle, une 
harmonisation des règlements intérieurs du CEN et du CENE
LEC est en préparation. 

Toutefois il n'est pas exclu que les normes harmonisées 
visées aù paragraphe 1 a) soient préparées en dehors du CEN 
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et du CENELEC par d'autres organismes pouvant assumer ces· 
fonctions dans des domaines particuliers ; dans ces cas l'adop
tion des normes harmonisées sera soumise à l'approbation du 
CEN/CENELEC. De toute façon l'élaboration et l'établissement 
des normes harmonisées visées au Point V doivent être soumis 
aux orientations ayant fait l'objet d'un accord entre la Commis
sion et ces organisations. Les orientations portent en particuler 
sur les principes et conditions suivants : 

- la disponibilité du personnel et d'une infrastructure techni
que appropriés auprès de l'organisme de normalisation à la
quelle la Commission confie des mandats de normalisation ; 

- l'association des autorités publiques et des milieux 
concernés (en particulier producteurs, utilisateurs, consomma
teurs, syndicats) ; 

- l'adoption des normes harmonisées, leur transposition en 
normes nationales ou au moins l'annulation des normes natio
nales divergentes selon les conditions approuvées par la 
Commission lors de l'établissement d'un mandat de normalisa
tion, après consultation des Etats membres. 

5. Lors du choix des normes naiionales, il sera dûment pris 
en con_sidération les difficultés pratiques éventuelles liées à ce 
choix. 

Les normes nationales ne sont retenues qu'à titre transitoire. 
La décision de retenir sera donc accompagnée par principe 
d'~n mandat a~ressé aux organismes européens compétents 
afin que ceux-ci élaborent et adaptent dans un délai déterminé 
les normes européennes correspondantes dans les conditions 
prévues ci-dessus. . 
VI. Gestion des listes de normes 

1. Lorsqu'un Etat membre ou la Commission estime que les 
normes harmonisées ou les projets ne satisfont pas entièrement 
aux Points Il et Ill, la Commission ou l'Etat membre saisit le 
Comité (Point X) en exposant les raisons. Le Comité rend un 
avis d'urgence. 

Au vu de l'ayis du Comité, la Commission notifie aux Etats 
membres la nécessité de procéder ou non au retrait de la · 
norme des publications visées au Point V §· 1 a. Elle en informe 
l'organisme de normalisation européen concerné et lui confie, le 
cas échéant, un mandat nouveau ou révisé. 

2. Après réception de la communication visée au Point V § 2 
la Commission consulte le Comité. Au vu de l'avis de celui-ci la 
Commission, dans un délai déterminé, notifie aux Etats mem
bres que la norme nationale en cause doit ou non bénéficier de 
la présomption de conformité et, dans l'affirmative, faire dès lors 
l'objet d'une publication nationale des références. 

Si la Commission ou un Etat membre estime qu'une norme 
nationale ne remplit plus les conditions nécessaires pour être 
présumée conforme aux exigences de sécurité, la Commission 
consulte le Comité. Au vu de l'avis de celui-ci, elle notifie aux 
Etats membres si la norme en cause doit encore ou ne doit plus 
bénéficier de la présomption de conformité et, dans ce dernier 
cas, être retirée des publications visées au Point V % 2. 

Comme il a été indiqué plus haut (voir Point V § 2) les Etats 
membres ont le pouvoir de décider lesquelles de leurs normes 
nationales devraient être considérées comme étant conformes 
aux Points Il et Ill et en conséquence soumises à la procédure 
de confirmation par la Commission. 

Vif. Clause de sauvegàrde 
1. Lorsqu'un Etat membre constate qu'un ·produit risque de 

compromette la sécurité des personnes, des animaux domesti
ques ou des biens, il prend toutes mesures utiles pour retirer ou 
interdire la mise sur le marché du produit en cause ou restrein
dre à sa libre circulation, même s'il est accompagné de l'un des 
moyens d'attestation mentionnés au Point VIII. 

Dans un délai déterminé, et seulement lorsque le produit en 
cause est accompagné par l'un des moyens d'attestation prévus 
au Point VIII, l'Etat membre informe la Commission de cette 
mesure. Il indique les raisons de sa décision et, en particulier, si 
la non-conformité résulte : 

a) du non-respect des Points Il et Ill (lorsque le produit ne 
correspond à aucune norme), 
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b) d'une mauvaise application des normes mentionnées au 
Point V, 

c) d'une laèune des normes elles-mêmes. 

2. La Commission entre en consultation avec les Etats mem
bres concernés dans les plus brefs délais. Si l'Etat membre 
ayant pris les mesures entend les maintenir, la Commission sai
sit le Comité dans un délai déterminé. Lorsque la Commission, 
après consultation du Comité, constate que l'action est justifiée, 
elle en informe, également dans un délai déterminé, l'Etat mem
bre qui a pris l'initiative et rappelle aux autres Etats membres 
l'obligation (toutes autres conditions égales) pour eux d'interdire 
également la mise sur le marché du produit en cause. 

3. Lorque la non-conformité du produit aux Points Il et Ill ré
sulte d'une lacune des normes harmonisées ou nationales, les 
conséquences sont celles décrites au Point VI (3). 

4. Lorque le produit non-conforme est accompagné par un 
moyen d'attestation délivré soit par un organisme indépendant 
soit par le fabricant, l'Etat membre compétent prend à l'encontre 
de l'auteur de l'attestation les mesures appropriées et en in
forme la Commission et les autres Etats membres. 

5. La Commission s'assurera que les Etats membres sont 
tenus informés du déroulement et des résultats de cette procé
dure. 

VIII. Moyens d'attestation de la conformité 
1. Les moyens d'attestation visés au point V auxquels les 

·professionnels peuvent recourir sont : 

a) certificats ou marques de conformité délivrés par une 
tierce partie 

b) résultats d'essais effectués par une tierce partie 

c) déclaration de conformité délivré par le fabricant ou son 
mandataire établi dans la Communauté. Ce moyen peut être 
assorti de l'exigence d'un système de surveillance. 

d) Autres moyens d'attestation à définir éventuellement dans 
la directive. · 

2. Selon la nature des produits et risques couverts par les di
rectives, le choix des professionnels entre ces différents 
moyens pourra être limité, voire supprimé. 

3. Les organismes nationaux pouvant délivrer une marque 
ou un certificat de conformité seront notifiés par chaque Etat 
membre à la Commission et aux autres Etats membres. 

1. Dans les directives spécifiques les moyens d'attestation 
appropriés seront déterminés et développés en tenant compte 
des nécessités particulières de leur champ d'application. Il est 
rappelé que, les organismes de certification désignés par les 
Etats pour les cas sous a) et b) auront à intervenir en particulier 
en l'absence de normes et dans le cas de non recours aux 
normes par le fabricant (cf. Point V§ 3). 

2. Les organismes visés au § 3 seront tenus d'exercer leurs 
tâches conformément aux pratiques et principes reconnus au 
plan international et notamment aux guides ISO. La responsabi
lité du contrôle du fonctionnement de ces organismes incombe 
aux Etats membres. Le Comité visé au Point IX peut être saisi 
des questions concernant l'exécution des essais et de la certifi
cation. 

3. Dans le cas de déclarations de conformité du fabricant, et 
lorsqu'elles ont des raisons fondées de croire qu'un produit n'of
fre pas, à tous les égards, la sécurité exigée, les autorités natio
nales ont le droit de demander au producteur ou à l'importateur, 
de présenter des données relatives aux examens effectués 
concernant la sécurité. Un refus de la part du producteur ou de 
l'importateur de fournir les données constitue une raison suffi
sante pour douter de la présomption de conformité. 

(3). Ce Point décrit les conséquences lorsque le recours de l'Etat mem
bre à la clause de sauvegarde paraît justifié. Il ne fournit aucune indication 
sur les conséquences du recours lorsque par contre celui-ci apparaît non 
justifié à l'expiration de la procédure d'examen communautaire, car dans 
ces cas les règles générales·du Traité sont d'application. 
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4. La fixation d'une liste limitative de moyens d'attestation ne 
concerne que le régime de présomption de conformité mais ne 
saurait avoir pour effet de restreindre la possibilité d'un profes
sionnel d'apporter, dans le cadre d'une contestation ou dans le 
cadre d'une procédure judiciaire, la preuve par tout moyen à sa 
convenance, de la conformité du produit aux Points Il et Ill. 
IX. Comité permanent 

Création d'un Comité permanent composé de représentants 
désignés par les Etats membres, qui peuvent se faire assister 
d'experts ou de conseillers, et présidé par un représentant de la 
Commission. , . 

Le Comité est saisi par son président soit à l'initiative de 
celui-ci soit à la demande d'un Etat membre. 

Le Comité établit son règlement intérieur. 
X. Tâches et fonctionnement du Comité permanent 

1. Le Comité exerce les tâches qui sont dévolues en vertu 
des points précédents. 

2. Le Comité peut en outre être saisi de toute question rela
tive à la mise en œl)vre de la directive. 

Les tâches du Comité portent sur l'exécution de la directive. 
La consultation du Comité prévue avant la publication des réfé
rences des normes nationales a plus pour but de fournir une 
enceinte pour débattre des objections éventuellement soulevées 
par la Commission ou un Etat membre que d'effectuer un exa
men systématique de la totalité du contenu des normes. 

CRITÈRES DE CHOIX DES DOMAINES PRIORITAIRES DANS 
LESQUELS L'APPROCHE POURRA COMMENCER À S'AP
PLIQUER 

1. La nécessité d'ouvrir une voie nouvelle pour l'harmonisation 
des réglementations techniques, basée sur l'approche du « ren
voi aux normes » et suivant le schéma qui vient d'être décrit, 
découle d'un ensemble de conditions (exposées dans la pre
mière pprtie de cette ,communication) qui s'appuient sur l'expé
rience acquise par la Communauté jusqu'à présent. Il s'agit par 
conséquent d'un principe de portée générale dont la validité 
devra être appréciée concrètement dans les différents domaines 
dans lesquels il sera appliqué. 

C'est dans ce sens, par ailleurs, que le Conseil s'est exprimé 
dans ses «conclusions» du 16.7.1984, en indiquant en général 
la nécessité d'une extension de la pratique du « renvoi aux 
normes », mais dans la mesure où les conditions nécessaires à 
cet effet sont réunies, à savoir, les conditions qui se réfèrent à 
l'obligation qui incombe aux pouvoirs publics de veiller à la pro
tection de la sécurité et de la santé de leurs ressortissants. 

2. Pour procéder au choix des domaines prioritaires dans· 
lesquels l'approche doit commencer à s'appliquer, il faut donc 
avant tout établir un certain nombre de critères de sélection de
vant être pris ensemble en considération : 

(a) puisque l'approche prévoit que les.« exigences essentiel
les » soient harmonisées et rendues obligatoires par les directi
ves fondées sur l'article 100 du Traité, la technique du « renvoi 
aux normes » ne sera appropriée que dans les domaines où la 
distinction entre « exigences essentielles » et « spécifications de 
fabrication » sera vraiment possible. En d'autres termes, dans 
tous les domaines où les exigences essentielles de l'intérêt col
lectif sont telles qu'elles doivent inclure une quantité importante 
de spécifications de fabrication pour que les pouvoirs publics 
puissent pleinement assumer leur responsabilité en ce qui 
concerne la protection de leurs ressortissants, les conditions 
pour le recours à l'approche du « renvoi aux normes » ne sont 
pas réunies car elle risque de perdre sa raison d'être. Sur base 
de cette constatation, les domaines relevant de la protection de 
la sécurité apparaissent certainement prioritaires par rapport à 
ceux dans lesquels la protection de la santé humaine est en 
cause (ce qui correspond d'ailleurs au champ d'application de la 
directive 83/189). 

(b) Pour que le « renvoi aux normes» soit possible, il faut 
que le domaine en question fasse l'objet, ou soit susceptible de 
faire l'objet.d'une activité de normalisation. Les domaines qui, 
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en principe, sont peu susceptibles de faire l'objet d'une telle ac
tivité sont certainement les domaines dont il a été question sous 
(a) pour lesquels la nécessité d'une réglementation est ressen
tie en commun au niveau communautaire. Dans les autres do
maines, par contre, une capacité de normalisation existe ou est 

- potentielle et il appartient à l'action communautaire, dans ce 
dernier cas, de la susciter en collaborant étroitement avec l'in
dustrie d'une part et avec les organismes européens de norma
lisation d'autre part, tout en assurant la prise en compte des in
térêts des consommateurs. 

(c) L'avancement des travaux d'harmonisation technique 
dans la Communauté, sur base du programme général établi 
par résolutions du Conseil en 1969 et 1973, est en fait très iné
gal selon les secteurs industriels visés. En ce qui concerne plus 
particulièrement le secteur de l'industrie manufacturière (qui 
semble a priori mieux correspondre aux critères qu'on vient de 
présenter), on constate que la plupart des directives adoptées 
concernent trois domaines : celui des véhicules à moteur, celui 
de la métrologie et celui des appareils électriques. 

L'approche nouvelle devra par conséquent tenir compte de 
cet état de fait et se concentrer surtout sur les autres domaines 
dans lesquels l'action communautaire est en situation de ca
rence (par exemple beaucoup de produits mécaniques et les 
matériaux de construction), sans prétendre remettre en cause 
une réglementation déjà largement avancée (comme par exem
ple dans le domaine des réglementations de l'automobile). Par. 
contre, est différent le cas des appareils électriques dont le do
maine est le seul à avoir été traité par une directive du type 
cc renvoi aux normes » et qui mérite certainement d'être inclus 
parmi les domaines prioritaires pour tous les produits qui ne 
sont pas encore couverts, compte tenu du rôle extrêmement im
portant y exercé par la normalisation internationale et euro
péenne. 

(d) Une des principales finalités de la nouvelle approche est 
de pouvoir régler d'un seul coup, avec l'adoption d'une seule di
rective, les problèmes réglementaires d'un très grand nombre 
de produits et sans que cette directive soit soumise à la néces
sité d'adaptations ou de modifications fréquentes. Il faut par 
conséquent que les domaines sélectionnés soient caractérisés 
par l'existence d'une large gamme de produits dont l'homogé
néité soit telle qu'elle permette la définition d'cc exigences es
sentielles » communes. Ce critère de portée générale cepen
dant se fonde surtout sur des considérations pratiques et d'éco
nomie de travail. Rien n'empêche en effet que, dans certains 
cas, la réglementation d'un seul type de produit soit effectuée 
selon la formule du cc renvoi aux normes », si tous les critères 
cités ci-dessus devaient être réunis. 

(e) Finalement, il convient de rappeler un critère que la 
Commission, en accord avec l'industrie, a toujours considéré 
comme un préalable indispensable. Il faut pouvoir estimer que 
l'existence de réglementations divergentes créent vraiment, sur 
le plan pratique, un préjudice à la libre circulation des marchan
dises. Cependant dans certains cas, même si une telle motiva
tion n'est pas évidente, la nécessité d'une directive pourra éga
lement apparaître pour la protection d'un intérêt collectif essen
tiel de manière uniforme pour toute la Communauté. 

RELÈVEMENT DU PLAFOND DU MÉCANISME DES EM
PRUNTS COMMUNAUTAIRES cc BALANCE DES PAIE
MENTS» 

Lors de sa session des 29/30 avril 1985, le Conseil a ap
prouvé un règlement modifiant certaines dispositions du méca
nisme des emprunts communautaires destinés au soutien de la 
balance des paiements des Etats membres. 

Le Conseil a décidé : 
- de relever à 8 milliards d'Ecu, au lieu de 6 milliards ac

tuellement, l'encours des emprunts autorisés au 'titre de ce mé
canisme, 

- de limiter en principe à 50 % du nouveau plafond le mon
tant des prêts dont peut bénéficier à ce titre un Etat membre, 
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- de ne plus lier au seul renchérissement des produits pé
troliers le fait générateur des difficultés de balance des paie
ments justifiant la mise en œuvre du mécanisme. 

Le relèvement du plafond à 8 milliards d'Ecus au lieu des 6 
actuels est rendu nécessaire par le fait que l'octroi du prêt 
communautaire à la France en mai 1983 (4 milliards d'Ecus) a 
réduit des deux tiers la marge disponible dans l'enveloppe assi
gnée au mécanisme. Ce relèvement permettra à la Commu
nauté de contribuer, de façon significative et dans le respect du 
principe de l'égalité du traitement, aux efforts d'ajustement des 
Etats membres. 

Le souci d'assurer le respect du principe de l'égalité de traite
ment entre les Etats membres a amené la .Commission à propo
ser et le Conseil à décider d'accompagner la détermination du 
nouveau plafond d'une règle d'accès au recours individuel d'un 
Etat analogue à celle prévue dans les Concours financiers à 
moyen terme : un Etat mem_bre ne pourra être débiteur de plus 
de 50 % du nouveau plafond autorisé. 

Par ailleurs, bien que les difficultés en matière en matière de 
balance des paiements dans plusieurs pays membres résultent 
enéore indirectement des chocs énergétiques récents, il a paru 
préférable de ne plus lier à l'avenir ce mécanisme de soutien à 
un seul fait générateur de difficultés extérieures. 

Aussi il a été décidé que la référence explicite au renchèris
sement des produits pétroliers soit désormais supprimée. 

ANNÉE EUROPÉENNE DE L'ENVIRONNEMENT 

La Commission européenne a adopté (avril 1985) les princi
pales orientations concernant l'organisation de l'Année euro
péenne de l'environnement (AEE), qui a été décidé par le 
Conseil européen lors de sa réunion des 29 et 30 mars, à 
Bruxelles. Le Conseil est convenu que 1987 sera déclaré · 
Année de l'environnement. 

• La Commission doit prendre l'initiative d'organiser l'Année eu
ropéenne de l'environnement en cherchant à obtenir la coopéra
tion active du Conseil des ministres, du Parlement européen, du 
Comité économique et social, et la participation active des gou
vernements et parlements nationaux, des autorités locales et ré
gionales, des groupes d'intérêts particuliers, des organisations 
caritatives, des organismes bénévoles et du grand public. L'in
dustrie sera tout spécialement invitée à participer et à fournir 
une aide financière. · 

L'AEE durera 12 mois à compter de mars 1987, mais il fau
dra la préparer bien avant pour lui assurer une influence réelle 
sur l'environnement en Europe, améliorer dans toute la Commu
nauté la prise de conscience de la gravité et de l'urgence des 
problèmes d'environnement, et achever l'amélioration à long 
terme. Des actions seront mises en train pour apporter la 
preuve que des politiques rigoureuses de défense de l'environ
nement peuvent favoriser l'expansion économique et la création 
d'emplois en encourageant l'industrie communautaire à répon
dre à la demande croissante de biens et de politiques favora
bles à l'environnement. 

La Commission a autorisé des études à court terme en vue 
de lancer officiellement le programme en juillet 1985, lorsque la 
Commission invitera les organismes officiels et bénévoles; ainsi 
que les particuliers à lui soumettre des idées en vue de leur 
participation et de leur coopération. 

EUROSTAT: STATISTIQUES DE BASE DE LA COMMU
NAUTÉ 

L'Eurostat a publié (avril 1985) les cc Statistiques de base de 
la Communauté, édition 1984 avec des données allant jusqu'à 
l'année 1983 incluse. Cette publication, en livre de poche, 
consiste en deux parties : 

1. La première partie comprend 20 pages de graphiques qui 
permettent au lecteur de visualiser d'une façon simple et directe 
un certain nombre d'informations telles que : 

- la superficie et la population 
- l'évolution du PIB 
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- l'évolution. de l'emploi et du chômage 

- l'évolution du nombre de postes de télévision, de télé-
phone et de voitures particulières 

- l'évolution du nombre de médecins et pharmaciens ainsi 
que les lits d'hôpitaux 

- les besoins de la Communauté en énergie importée 
- la production d'acier 

- la production agricole (végétale et animale) ainsi que 
l'évolution de la consommation de certains produits agricoles, 
transformés ou pas et 

- le commerce extérieur. 

Ces données concernent l'ensemble de la Communauté à 
Oil< ainsi que chaque pays de la Communauté séparément en 
comparaison avec certains autres pays tels que les deux candi
dats à l'adhésion (Espagne /;li Portugal), les USA et le Japon, 
l'Union Soviétique et le Canada et autres. 

2. La deuxième partie comprend des tableaux statistiques. 
Elle est divisée en cinq thèmes : 

- Comptes nationaux, finances et balances des paiements 

- Population et conditions sociales 

- Industrie et services 
- Agriculture, forêts et pêche 
- Commerce extérieur. 
cc Les Statistiques de base de la Communauté » est un ou

vrage qui par sa forme et son contenu est accessible très facile
ment, ce qui est particulièrement utile pour des lycéens et des 
étudiants ainsi que pour des entreprises, de la presse et du 
cc citoyen ordinaire». Cette brochure est publiée en 7 versions 
linguistiques (DA, DE, EN, FR, GR, IT, NL). 

Cet ouvrage est disponible immédiatement auprès de l'Office 
des Publications des Communautés européennes - 5, rue du 
Commerce - L 2985 Luxembourg et des bureaux de vente des 
publications officielles de la Communauté dans tous les pays où 
ceux-ci existent. 

III. - Relations extérieures 

LA COMMUNAUTÉ ET LES PAYS DE L'AELE: VERS UN ES
PACE ÉCONOMIQUE EUROPÉEN DE 350 MILLIONS D'HABI
TANTS 

La Commission a adopté (mai 1985) une communication au 
Conseil portant sur la mise en œuvre de la Déclaration 
commune faite par les Ministres de la Communauté et des pays 
de )'AELE ainsi que la Commission, à Luxembourg le 9 avril 
1984. Les auteurs de cette Déclaration, avaient exprimé leur vo
lonté politique de développer davantage leur coopération cc dans 
le but de créer un espace économique européen dynamique 
profitable à leurs pays ». 

C'est sur cette base, que la Commission porte à la connais
sance du Conseil une approche d'ensemble qui constitue un 
vaste programme de travail pour les années à venir. La création 
d'un Espace Economique Européen sera en effet un processus 
continu et de longue durée. 

En présentant la communication à la Commission, M. Willy 
De Clercq a cependant rappelé que cc les conditions pour une 
coopération plus étroite sont déjà largement réunies. Grâce aux 
Accords de Libre-Echange conclus au début des années 
soixante-dix et leur aboutissement fin 1984, les liens entre la 
Communauté et les pays de l'AELE sont déjà bien développés. 
Ensemble ils constituent la plus grande zone de libre-échange 
du monde avec plus de 300 millions d'habitants qui deviendront 
350 millions après l'adhésion de l'Espagne ; ce sont des parte
naires commerciaux essentiels l'un pour l'autre : 23 % des ex-
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portations CEE vont vers l'AELE, 50 % des exportations AELE 
vont vers la Communauté. Leur commerce réciproque atteint 
plus de 130 milliards d'Ecus par an ; de plus leurs industries 
sont étroitement imbriquées ». . 

Une coopération future plus intense entre la Communauté et 
les pays de l'AELE constitue, de l'opinion de la Commission, le 
prolongement logique des Accords de Libre-Echange. Elle de
vrait aller de pair avec l'intégration progressive de la Commu
nauté dans différents secteurs, notamment la réalisation du 
marché intérieur et n'exclure aucun domaine a priori. 

Une telle coopération ne sera cependant possible que si elle 
est basée sur une réciprocité effective, c'est-à-dire si les coûts 
et bénéfices en sont équitablement partagés. En outre, elle ne 
pourra mettre en cause l'autonomie de décision de la Commu
nauté. 

La Commission propose de commencer par la réduction pro
gressive des obstacles techniques et administratifs aux échan
ges. 

Les améliorations qui pourront être apportées dans ce. do
maine devraient consister notamment en la simplification des 
formalités dans les échanges, par exemple la mise en place 
d'un document administratif unique, la simplification des règles 
d'origine, l'harmonisation ou l'établissement de normes et règles 
techniques communes ou en la reconnaissance réciproque des 
résultats d'essais et de certificats. 

. Afin de renforcer la base tant scientifique que financière de la 
recherche européenne, il est dans l'intérêt de la Communauté 
d'envisager une participation plus large des pays de l'AELE à 
certains programmes communautaires en cette matière, et, en 
premier lieu pour les technologies d'information et de télécom
munication. Les conditions d'une telle participation seront à défi
nir. 

S'agissant des produits agricoles transformés ou non, il serait 
i,ouhaitable d'en faciliter davantage les échanges. , 

La Commission estime également qu'il faut envisager la libé
ralisation progressive des marchés publics, l'assouplissement 
des contrôles de voyageurs aux frontières Communauté-AELE, 
le renforcement des différentes formes de coopération en ma
tière de transport, notamment avec l'Autriche et une coordina
tion des initiatives respectives en matière de protection de l'en
vironnement, en particulier pour les normes de gaz d'échappe
ment. 

La Commision estime souhaitable de poursuivre les contacts 
avec l'AELE en matière économique, sociale (notamment l'em
ploi) et monétaire. Dans ce dernier domaine, elle rappelle l'auto
risation donnée aux Banques Centrales de certains pays de 
l'AELE de détenir à certaines conditions des Ecus. 

Enfin, la Commission souligne l'importance que la Commu
nauté attache à une concertation étroite avec les pays de 
l'AELE en matière économique et commerciale internationales 
en particulier au sein du GATI (nouveau cycle) et de l'OCDE. 

ASSOCIATION DES PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER 
À LA COMMUNAUTÉ 

La Commission a approuvé (avril 1985) une proposition de 
décision du Conseil relative à l'association des Pays et Territoi
res d'Outre-Mer (PTOM) à la Communauté pour la période 
1985-1990. 

La précédente association correspondant à la période de la 
Deuxième Convention de Lomé est venue à expiration le 28 fé
vrier 1985, et des mesures transitoires ont d'ores et déjà été 
approuvées par le Conseil dans l'attente de l'entrée en vigueur 
de la nouvelle décision. 

Avec la signature de la Troisième Convention de Lomé le 
Conseil est appelé à établir des dispositions régissant les rela
tions entre les PTOM et la Communauté pour une nouvelle pé
riode expirant le 28 février 1990. Ces dispositions visent à 
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maintenir un certain parallélisme entre le régime des PîOM et 
celui des Etats ACP tel que récemment adopté dans le cadre 
de la Convention de Lomé Ill. 

Les domaines de la coopération 

Les textes proposés reflètent fidèlement les idées et le plan de 
la Convention. · 

Sont d'abord énumérés et illustrés les différents domaines de 
la coopération entre la Communauté et les PTOM, à savoir : 

• le développement agricole et rural et la conservation des 
ressources naturelles (les nombreuses dispositions relatives au 
grave problème de la désertification dans les Etats ACP n'y fi
gurent pas, du fait qu'elles ne .concernent pas les PTOM) ; 

• le développement de la pêche ; 
• le développement industriel ; 

• le développement du potentiel minier et énergétique ; 

• les transports et l_es communications ; 
• le développement du commerce et des services ; 

• la coopération régionale ; 
• la coopération culturelle et sociale. 

Dans ces différents domaines, il est proposé de tenir compte 
de l'expérience acquise en insistant davantage sur une coopé
ration plus étroite, non seulement entre- la Communauté et les 
PTOM, mais aussi entre les PTOM et les Etats ACP. C'est ainsi 
que, dans ces différents domaines de coopération, il est fait 
systématiquement référence aux échanges d'informations réci
proques ou aux possibilités mutuelles de formation entre les 
PTOM et les Etats ACP ; de même, se trouve renforcée l'inté
gration de ces deux types de pays, territoires et Etats dans le 
cadre de la coopération régionale. 

Les Instruments de la coopération 

Les instruments de la coopération avec les PTOM sont les 
suivants: 

un régime des échanges qui, comme par le passé, offre un 
quasi libre accès aux produits originaires des PTOM, ce régime 
des échanges étant absolument parallèle à celui des produits 
originaires des Etats ACP. 

Il en est de même des règles d'origine permettant de déter
miner quels produits ont droit au régime des échanges, règles 
systématiquement reprises de la Convention de Lomé Ill. 

Ces dispositions comportent en outre un régime particulier 
pour le rhum et les bananes. 

Par contre, il n'est plus fait référence cette fois-ci au Proto
cole Sucre, étant donné que tous les PTOM producteurs de 
sucre, qui bénéficiaient jusqu'alors du Protocole, ont accédé à 
l'indépendance et adhéré à la Convention de Lomé Ill. 

Un système de stabilisation des recettes d'exportation des 
produits de base agricoles (STABEX) et une facilité de finance
ment spéciale pour les produits miniers (SYSMIN) sont égale
ment proposés, selon des règles proches de celles incluses 
dans la Convention de Lomé Ill pour les Etats ACP. 

La coopération financière et technique, pour laquelle le 
Conseil a d'ores et déjà attribué une dotation aux PTOM 
(120 MECU dont 20 de la BEI et 100 au titre du 6° FED), 
comporte les mêmes principes que dans la Convention de 
Lomé Ill mais, prévoit cette fois-ci la possibilité d'une meilleure 
intégration des PTOM d'une part et des Etats ACP d'autre part 
dans le cadre des marchés financés par la Communauté : dans 
un souci de mieux répondre aux besoins de développement 
économique des PTOM et des Etats ACP, il est en effet pro
posé que les entreprises des Etats ACP puissent se porter ad
judicataires pour les marchés de services, de travaux et de 
fournitures dans Je cadre des projets financés au titre du FED 
dans les PTOM. 

En outre, au vu des caractéristiques de la plupart des PTOM 
et du fait de l'expérience acquise, il est proposé que, moyen
nant contribution financière ad hoc sur les ressources octroyées 
aux PTOM, ces derniers bénéficient désormais des services du 
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Centre de Développement Industriel (COI) et du Centre Techni
que pour la Coopération Agricole et Rurale (CTA), centres pari
taires ACP/CEE qui ne bénéficiaient jusqu'à présent qu'aux 
Etats ACP. 

En ce qui concerne la ventilation des ressources la Commis
sion propose la répartition suivante des 100 MECU du 6° FED : 

Capitaux à risque 
Stabex/Sysmin 
Aides d'urgence 
Coopération régionale 
Bonification d'intérêt 
Accès au COI 
Projets et Programmes 

15 MECU 
5 MECU 
4 MECU 

10 MECU 
. 2,5 MECU 

0,5 MECU 
63 MECU 

Les 63 millions d'ECU au titre de projets et programmes doi
vent être répartis entre les PTOM qui relèvent de la France, des 
Pays-Bas et du Royaume-Uni. La Commission suite à l'établis
sement de nombreux modèles fondé sur divers paramètres 
techniques (augmentation linéaire, démographie, pondération 
par les PNB, avantage au PTOM les moins développés, etc.) 
propose la répartition suivante : 

PTOM relevant -de la République française 
PTOM relevant du Royaume des Pays-Bas 
PTOM relevant du Royaume-Uni 

ANNEXE 

Liste des pays et territoires d'outre-mer 

FRANCE . 

Mayotte 
Nouvelle Calédonie 
Polynésie française 

. St. Pierre et Miquelon (1) 
Wallis et Futuna 
Terres australes et antarctiques françaises 

PAYS-BAS 
Aruba 
Bonaire 
Curaçao 
Saba 
St. Eustache 
St. Maarten 

ROYAUME-UNI 
Anguila 
British Virgin Islands 
Cayman Islands 
Falklands 
Montserrat 
Turls and Caicos 
St. Elena 
Pitcairn 
British Antarctic t erritory 
British lndian Ocean Territoires 

DANEMARK 

27MECU 
27 MECU 

9MECU 

Population (hab.) 

55000 
145 400 

167 800 
6000 

12400 

65000 

196 000 

7000 
12000 
18 000 

1 800 ' 
12000 
7500 
5200 

Groenland (à l'exception de la coopération financière et tech
nique). 

(1) Au cas où St. Pierre et Miquelon redeviennent PTOM au sens du 
Traité. 
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INSTITUT POUR LES RELATIONS EUROPE/AMÉRIQUE LA-
TINE . 

Le Comité organisateur de l'Institut pour les Relations Eu
rope/Amérique Latine a décidé (mai 1985) d'établir le siège euro
péen de cet IQstitut à Madrid. Le siiège latino-américain se trouve 
à Buenos Aires. 

A la suite d'une initiative privée de personnalités européennes 
et latino-américaines, la Commission a proposé le 21 mars 1983 
au Conseil et au Parlement Européen d'appuyer la création d'un 
Institut Europe-Amérique Latine. Cette initiative a également été 
soutenue en juin 1983 par la VI• Conférence Interparlementaire 
Communauté/Amérique Latine. 

Le nouvel Institut, créé le 9 octobre 1984, doit servir comme 
instrument flexible pour le renforcement de la compréhension et 
des relations entre la Communauté et le Continent Latino-améri
cain, sans exclure une coopération avec d'autres organismes na
tionaux, plus spécialement branchés sur la coopération et les re
lations bilatérales, .ainsi qu'avec des organismes multilatéraux tel 
que, à niveau européen, le Conseil de l'Europe. L'Institut doit 
être un instrument indirect de la Comrounauté, assistant à la fois 
le Parlement Européen et la Commission dans des domaines 
bien définis, dans un contexte politique et d'inter-relations sur le 
plan régional. . 

Pour marquer son soutien à cette initiative le Parlement Euro
péen a inscrit au Budget 1984 un montant de 950 000 Ecus en 
faveur de l'Institut. Ce montant a été totalement engagé au cours 
de l'année 1984. 

L'IRELA a pour buts : 
- d'organiser des conférences et des séminaires à l'intention 

de fonctionnaires, de diplomates, de journalistes, d'hommes poli
tiques, d'hommes d'affaires et de professeurs européens et la
tino-américains sur des problèmes relatifs aux relations entre 
l'Europe et l'Amérique Latine ; 

- de rassembler toutes les informations appropriées relatives 
aux relations entre les deux régions ; 

- de donner des conseils et d'encourager des études spécifi
ques pour des institutions officielles d'Europe et d'Amérique La
tine, en vue d'améliorer les relations entre l'Europe et l'Amérique 
Latine; 

- de procéder à des recherches sur des problèmes économi
ques et politiques ayant trait à l'Europe et à l'Amérique Latine. 

L'Institut sera composé de trois organes différents : 
- Le Co.nseil International, en tant qu'organisme politique 

composé d'éminentes personnalités politiques et scientifiques 
d'Europe et d'Amérique Latine. 

- Le Conseil de l'Institut, en tant qu'organe de contrôle bud
gétaire ët composé de parlementaires des Parlements Européen 
et Latino-américain. 

- Le Comité exécutif, responsable du contrôle de l'exécution 
du programme et des activités de l'Institut. Il est également 
composé de personnalités européennes et latino-américaines. 

Voici la liste des membres du Conseil International : 

. Mme Susanna Agnelli 
M. Antoine Blanca 
M. Claude Cheysson 
M. Piet Dankert 
Mme Elena Flores 
M. Graham Greene 
M. Walther Leisler Kiep 
M. Marcelino Oreja 
M. Adolfo Suarez 
M. Sebastian Alegrett 
M. Carlos Alzamora 
M. Fernando Henrique Cardoso 
M. Aldo Ferrer 
M. Carlos Fuentes 
M. Hector Hurtado 
M. Enrique lglesias 
M. Gabriel Valdes 
M. Francisco Villagran Kramer 

(Italie) 
(France) 
(CEE) 
(Pays-Bas) 
(Espagne) 
(Grande-Bretagne) 
(R.F. Allemagne) 
(Conseil de l'Europe) 
(Espagne) 
(SELA) 
(Pérou) 
(Brésil) 
(Argentine) 
(Mexique) 
(Equateur) 
(Uruguay) 
(Chili) 
(Guatemala). 

RÉPERTOIRE DES ANNONCEURS 
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D Bertrand MOREAU et Thierry BERNARD. Droit ln· 
terne et droit international de l'arbitrage, 2• édition, 
collection « Ce qu'il vous faut savoir», Encyclopédie 
Delmas pour la vie des affaires, Paris, Masson, 1985, 
175 pages. 

La présente édition constitue une refonte totale d'un 
ouvrage paru en 1971 et qui n'avait plus qu'un intérêt 
historique, l'évolution en la matière ayant été considéra
ble. 

L'arbitrage, cette forme de « justice privée», n'appar
tient plus au domaine réservé des grandes sociétés. Il 
est désormais pratiqué de façon de plus en plus généra
lisée tant dans des litiges entre sociétés que dans des li
tiges à caractère familial. Il présente en effet l'immense 
avantage de ne pas nuire aux relations personnelles 
entre les parties en cause. Plus coûteux et pas néces
sairement plus rapide, il est aussi perçu comme plus 
proche. Mais c'est surtout en matière de commerce in
ternational que l'arbitrage affirme sa nécessité, car au
delà des frontières il y a les problèmes que la législation, 
les coutumes et la langue différente font naître, sans 
parler des difficultés d'exécution à l'étranger. 

Dans une première partie est exposée le droit interne 
de l'arbitrage : définition ; analyse des conventions d'ar
bitrage (parties ; domaine ; examen de la clause compro
missoire et du compromis) ; instance arbitrale ; sentence 
arbitrale et voies de recours. Les lecteurs de la présente 
revue s'intéresseront davantage à la partie intitulée par 
ses auteurs : « droit international ». On nous permettra 
de regretter que la bibliographie et les notes en bas de 
page (à l'exception d'une seule) ne renvoient qu'à des 
sources en français. L'ouvrage qui même dans cette 
deuxième partie, s'appuie sur de la jurisprudence fran
çaise, ne semble d'ailleurs ambitionner que la diffusion 
dans un public de lecteurs français, les voies de recours, 
par exemple, n'étant étudiées que pour la France . 

. De façon claire et systématique sont examinées suc
cessivement la convention d'arbitrage, la loi de procé
dure, la loi applicable au fond du litige, la reconnais
sance et l'exécution des sentences, et les voies de re
cours (en France, comme mentionné plus haut). Une 
mise en page ingénieuse et l'emploi systématique de 
type de lettres différents met en exergue l'idée essen
tielle figurant sur chacune des pages, et les détails im
portants à retenir. 

A l'ouvrage sont joints un recueil de formules toutes 
préparées, adaptées aux différents cas et une intéres
sante collection de textes de lois et de conventions. 
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